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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-huitième (18e) jour du

   mois d'octobre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du dix-huit (18)

   octobre deux mille six (2006), dossier R-3587-2005,

   demande de modifier les tarifs de Gazifère inc. à

   compter du premier (1er) janvier deux mille six

   (2006) et d'approuver un mode de réglementation

   allégé, et dossier R-3611-2006, demande

   d'approbation du plan d'approvisionnement de

   Gazifère inc. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Lussier, je vois que vous vous êtes

   mise en premier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Bonjour, Monsieur le Président. Stéphanie

   Lussier, pour Option consommateurs. OC/ACEF et le

   GRAME hier, en fin de journée, ont convenu

   d'interchanger la présentation alors si la Régie

   n'y voit pas d'inconvénient, nous aimerions

   procéder les premiers ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Maître Tremblay?
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président. Louise Tremblay,

   pour Gazifère. J'aurais aimé être avisée de cette

   entente, étant donné que je suis procureure du

   demandeur, j'aurais aimé ça savoir que cette

   entente-là, monsieur Campbell, qui est notre

   expert, étant donné que le GRAME devait passer

   avant, il devait être ici un petit peu plus tard,

   alors il n'est pas ici en ce moment.

           Donc, c'est ça, j'aurais juste aimé ça être

   avisée parce que, effectivement, c'est important

   que mon expert soit dans la salle quand l'expert de

   la partie adverse, en l'occurrence le seul expert,

   témoigne, j'aurais aimé ça que mon expert soit

   présent. Je pense que c'est tout à fait légitime.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, maître Tremblay a raison, si

   son expert n'est pas présent ce matin, nous avions

   pris pour acquis que son expert allait être là mais

   si son expert n'est pas présent ce matin...

   UNE VOIX :

   Un instant, le voilà!

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'on peut s'accommoder, Maître Tremblay?
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, on peut s'accommoder parce que mon expert est

   là alors je vais, je n'ai pas de problème.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Voulez-vous quelques minutes?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Peut-être lui laisser le temps de s'asseoir, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, parfait, merci. Puis peut-être aussi, Maître

   Lussier, peut-être préparer votre panel?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Absolument, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   PAUSE

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, Monsieur le Président, Louise Tremblay, pour

   Gazifère. Ça va, l'expert est prêt.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   PREUVE DE OC/ACEF DE L'OUTAOUAIS

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Stéphanie Lussier, pour OC/ACEF. Tout d'abord, nous

   allons déposer et coter le rapport d'expert,

   intitulé « Evidence on Regulatory Objectives for
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   Incentive Regulation and Proposed Incentive

   Mechanism for Gazifère Inc. », daté du sept (7)

   septembre deux mille six (2006), sous la cote

   C-4.14 OC.

   Et j'aimerais qu'on procède à l'assermentation des

   témoins, s'il vous plaît.

   LE PRÉSIDENT :

   Pouvez-vous juste répéter la cote?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, C-4.14 OC.

   LE PRÉSIDENT :

   14 ou 11, je ne le sais pas, là...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Sur la liste des pièces qu'on m'a remise ce matin,

   la prochaine pièce devrait être cotée comme étant

   4.14. Parce que 4.13 étant le dépôt des

   informations requises pour la planification de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah! vous déposez la présentation de ce matin?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Nous cotons le rapport d'expert.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que le rapport d'expert a déjà été...
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ah! il a déjà été coté?

   LE PRÉSIDENT :

   Il est déjà coté sous 11.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord, d'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   C-4.11.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord. Alors, à ce moment-là, on oublie la

   nouvelle cote que je viens de donner au rapport

   d'expert et ce rapport d'expert-là est coté comme

   étant C-4.4 OC. Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

                ------------------------

   IN THE YEAR TWO THOUSAND SIX, on this eighteenth

   (18th) day of October, PERSONALLY CAME AND

   APPEARED:

   JAMES WIGHTMAN, Consultant, 34 King Street East,

   Suite 1101, Toronto, Ontario;

   and

   ROGER M. R. HIGGIN, Regulatory Consultant, ECS

   Consulting, 34 King Street East, Suite 1101,

   Toronto, Ontario;
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   WHO, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:

   EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER :

   OC/ACEF aimerait demander la qualification de

   chacun de ces témoins-là comme étant expert en

   affaires réglementaires, incluant la réglementation

   incitative. Et pour ce faire, je vais demander à

   chacun des témoins de faire part à la Régie de ses

   qualifications.

Q. [1] Dr. Higgin and Dr. Wightman, good morning.

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN :

A. Good morning.

   Dr. JAMES WIGHTMAN :

A. Good morning.

Q. [2] Thank you for being here with us today. In

   order for the Board to grant you expert status, I

   would like you, Dr. Higgin, to outline your

   qualifications and experience as related to this

   case, please.

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN :

A. Thank you. I have been in the regulatory field for

   fifteen years, and I consider myself to be an

   expert in regulatory matters ranging from cost of

   service regulation to and including the incentive

   regulation mechanisms.
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           Now, that expertise has been built up both

   as a member of the Ontario Energy Board, which was

   from, seven years total, and was with them to the

   year two thousand (2000), and then since then, for

   six years, I have been a regulatory consultant

   working in Ontario, in British Columbia, in

   Manitoba, and also in the Province of Québec as

   well as Ontario.

           So one of the things I did as a regulator

   was to get directly involved in one of the first

   Canadian regulatory schemes involving incentive

   regulation, and that was the TPBR, targeted plan

   for what was then Consumers Gas, now Enbridge Gas

   Distribution. In fact, I wrote a lot of that

   decision for the Ontario Energy Board. So that was

   one of my first involvements with incentive

   regulation, specifically. And that, as you would

   know, is similar to the one that the Régie approved

   for Gazifère in around the same time.

           So, in addition to that, since that time, I

   have been involved in a number of consultatives and

   other interactions with the companies on incentive

   regulation, and very specifically, I think Mr.

   Campbell yesterday alluded to the fact that

   Enbridge Gas Distribution had explored having a
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   comprehensive PBR plan, and that he was hired by

   the company to be the facilitator. So I was one of

   the stakeholders that was part of that consultative

   in the year two thousand two (2002) into two

   thousand and three (2003), involving that CPBR.

           The other thing that I would note is that

   the electricity distributors in Ontario are on an

   incentive regulation scheme, and I was involved in

   the working groups that led to the Rate Handbook,

   as it is called in Ontario, that sets out how that

   incentive mechanism will be applied to the Ontario

   electricity distributors.

           And then, finally, and very recently, I am

   now involved in a new consultative for an incentive

   regulation plan for the gas utilities, the two main

   gas utilities in Ontario, which are of course

   Enbridge Gas Distribution and Union Gas. This is

   being run by Board staff, the staff of the Ontario

   Energy Board, and we have been invited to

   participate in that.

           So we have, I think, practical experience

   on the implementation and development of incentive

   regulation schemes as well, of course, extensive

   background on cost of service regulation.

           So my view on the evidence we have been
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   asked to contribute to is that we are looking at

   how the conditions under which a company such as

   Gazifère moves from cost of service regulation, in

   this case cost of service regulation plus a

   targeted PBR plan, this for operating and

   maintenance costs, to a proposed IRM, or incentive

   mechanism.

           So that is what this is about and so, I

   feel that my knowledge and experience in the field

   fits with that. My consulting practice, as you will

   note, I don't normally testify a lot, that is not

   my thing, I only do it when and if there is a good

   fit between my expertise and the assistance that I

   can provide clients and the tribunal. So it is not

   a thing that I do on a routine basis, I do this for

   that reason.

           So just turning to that, I have been

   qualified on five prior occasions as an expert in

   regulatory matters. And also, as you would perhaps

   recollect, I was recognized as an expert witness

   before this tribunal on three prior occasions. And

   basically, I believe that the scope of our evidence

   and what we will testify to is well within my

   expertise in regulation and regulatory matters, and

   that includes very importantly incentive
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   regulation.

           So I would suggest that I will hopefully be

   able to assist the Régie in this case from my

   perspectives and background, and that is why I am

   here to try and do that today. Thank you.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors OC/ACEF demande à la Régie de reconnaître le

   statut de monsieur, du docteur Higgin comme expert

   en affaires réglementaires, incluant la

   réglementation incitative.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, la Régie le reconnaît.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Le même statut d'expert est demandé

   concernant le docteur Wightman.

   (8 h 45)

Q. [3] Doctor Wightman, would you, please, outline

   your qualifications and experience at it relates to

   your evidence and your appearance in this case,

   please?

   Dr. JAMES WIGHTMAN :

A. Yes, thank you. Please note that the details of my

   qualifications are provided in my C.V. which is

   attached at page 39 of our prefiled evidence. The

   C.V., among other things, indicates that from
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   nineteen ninety-eight (1998) to two thousand and

   five (2005), I worked for the Ontario Energy Board

   where I provided analyses and advice to the Board

   on a number of occasions, applications, excuse me.

   These included cost of service applications and

   incentive regulation type plans as well as hybrids

   of the two.

           At the Ontario Energy Board, as Case

   Manager, I had primary responsibility for advising

   the Board with respect to the first proposed

   comprehensive PBR plan by a gas utility. I've case

   managed that and that was Union Gas Limited in

   addition to advice and cross-examination and cross-

   examination support in briefings to the Board, I

   assisted them with the decision. In addition, I was

   Case Manager for every single Union Gas Limited

   application from when I was hired, starting with

   the PBR plan until when I left in two thousand and

   five (2005).

           Academically, I hold a Ph.D. in economics

   with a specialization in resource economics. I have

   taught at York University approximately sixty (60)

   courses in intermediate and principles

   micro-economics, in intermediate and principles

   macro-economics, in international economics trade
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   and in project evaluation. Also in mathematics and

   I have other teaching experience at the college

   level in statistics.

Q. [4] Mr. Wightman, what were you asked to do in this

   particular case?

A. I was asked to look at the productivity analysis

   commissioned by GI and how it fit into the proposed

   incentive regulatory mechanism.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, Monsieur le Président, OC-ACEF demande que

   le docteur Wightman soit également reconnu comme

   expert en affaires réglementaires incluant la

   réglementation incitative.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie le reconnaît.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Both of you have been recognized by the

   Board as expert in regulatory affairs including

   incentive regulation, incentive regulation, right.

Q. [5] I would like you to turn to the document

   entitled "Evidence on Regulatory Objective for

   Incentive Regulation and Proposed Incentive

   Mechanism for Gazifère Inc.", dated September

   seventh (7th), two thousand and six (2006). Can you

   confirm that this evidence or this document was
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   prepared by you or under your direction?

   Dr. ROGER M. R. HIGGIN :

A. Yes, we can.

   Dr. JAMES WIGHTMAN :

A. Yes.

Q. [6] Do you have any corrections to bring to this

   document?

A. There is one minor correction and it refers to a

   reference on page 23, starting at line 23, where we

   refer to the "240 basis points above approved ROE",

   the reference given is section 1.5.2, it should be

   "1.5.1 b)".

Q. [7] Thank you. Do you have any other corrections to

   bring to the attention of the Board? Any other

   corrections?

   Dr. ROGER M. R. HIGGIN :

A. We have no other corrections.

Q. [8] Doctor Higgin, do you recognize this document

   as being your written testimony in the present

   filing?

A. I'm sorry.

Q. [9] Do you recognize this document as being your

   written testimony in the present filing?

A. Yes, I do.

Q. [10] Doctor Wightman, do you recognize this
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   document as being your written testimony in the

   present filing?

   Dr. JAMES WIGHTMAN :

A. Yes, I do.

Q. [11] First of all, I would like you to, please,

   describe the mandate that was given to you from

   OC-ACEF?

   Dr. ROGER M. R. HIGGIN :

A. Thank you. Well, just to summarize this, it is also

   listed at the beginning of our paper. It's on page

   1, at the first paragraph and I'll just highlight

   what we were asked to do in short words and that is

   that the first part of what we were asked to do,

   was to see how the proposed incentive regulation of

   Gazifère meets the objectives of the company

   ratepayers and the Régie regarding light-handed

   regulation of Gazifère including stability and

   fairness of rates and reduced regulatory burden and

   costs.

           And then, the second one was to look at the

   specifics of the proposed revenue cap/revenue

   requirement indexing proposal with a focus on some

   of the key parameters and the ones that we found to

   be key parameters that we looked at would be the

   Québec Consumer Price Index, plus other indices
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   such as the Gross Domestic Product, Input Price

   Index and also the use of the discount factor D

   instead of an X factor under a normal CPI - X

   formulation.

           And that would include looking at whether

   or not there were or should be stretch factors, the

   cost of capital adjustment factor R and also the

   earning sharing mechanism which is called ES under

   the formula. So, those were the key things that we

   were asked to look at. What we did not do was to

   try to develop alternatives to that particular

   proposal. And the reason for that was simply time

   and resources.

Q. [12] Thank you. Now, I would like you to proceed

   with the presentation of your evidence, please?

A. Now, just to point out to the panel that in terms

   of the evidence as I point out, it's structured in

   two parts. Part 1, I principally authored that and

   Part 2, Doctor Wightman was the principle author.

   However, we collaborated through the whole exercise

   to put together the evidence as you see it and as

   it's filed.

           So, what I'd like to do now, is just to try

   and highlight some of the key parts of Part 1 and

   that is the question of whether the proposed
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   incentive regulation mechanism meets the usual

   regulatory objectives for moving from cost of

   service regulation to a comprehensive IRM.

           Now, given our experience with IRM schemes

   in Ontario and elsewhere, our primary focus is

   whether ratepayers in Québec will be better or

   worse off in moving from cost of service regulation

   to the proposed Gazifère incentive regulation

   mechanism, that's really was the focus.

           So, we point out, from the background, some

   of the principles that would govern that decision

   to move from cost of service regulation to

   incentive regulation and perhaps the key principle

   is the no-harm principle.

   (8 h 53)

           And that is that under a new regulatory

   scheme, everyone should be better off, or at least

   no one should be worse off than under cost of

   service regulation.

           Now, that principle is not one that I

   invented, it has been around a long time, and if we

   look for a source, then a well-known expert on

   incentive regulation, Dr. Johannes Bauer, was the

   man that actually brought out that principle in

   some of his testimony related to the development of

   R-3587-2005                            PANEL OC/ACEF

   R-3611-2006                           Interrogatoire

   18 octobre 2006       - 23 -    Me Stéphanie Lussier

   the Union Gas comprehensive scheme. So that

   principle, the no-harm principle, I think

   regulators are very familiar with that, is a key

   principle that we believe is important to this.

           So when we then looked at Gazifère's

   evidence, we expected to find what I call a

   regulatory business case to support that move from

   cost of service regulation to incentive regulation.

   Now, what I mean by that is not just a proposal for

   the formula and so on, I point you to what I mean

   as being, for example, a very good example is the

   report entitled, "Renegotiation of the Incentive

   Mechanism", filed in R-3599-2006 by SCGM on August

   sixth (6th), two thousand and six (2006).

           That is a good example of a regulatory

   business case. They are actually, as you know,

   looking how to extend their incentive mechanism, so

   they have done a review of the historic performance

   under all factors under the existing mechanism, and

   they have filed that document, it is a very, quite

   a comprehensive document, and that is a good

   example of what we believe would be a proper

   regulatory business case to bring before you to

   support the proposal to move from cost of service

   to incentive regulation.
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           So, since Gazifère didn't provide us with

   that particular, they provided their proposal and

   the TPBR analysis, we tried to look at and

   construct some of the key points that we would

   expect to see. Now, if we go to page 10 of our

   document, we then started by looking at four

   elements in the, what we would think would be

   present in a regulatory business case.

           The first was, "Evidence on the current

   level of, and changes to, [...] distribution

   costs...", by that, I would mean, the revenue

   requirement in this case is a good proxy, and rates

   under cost of service regulation, in this case plus

   the targeted PBR plan.

           So the key chart that we would point to in

   that, we did some analysis, and we tried to come up

   with a historic review, which is similar to one

   that, for example, SCGM provides in their document,

   and that is on page 8, there's a chart that shows

   basically that the revenue requirement per customer

   has gone down under the cost of service plus TPBR

   regime.

           So that is the starting point to assess

   what the proposal is, that the revenue requirement,

   in nominal terms, this is not adjusted for
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   inflation, has gone down. So customers, in that

   sense, are better off, and were made better off

   under that regime. So that's our first piece of

   examination of that.

           The next element we looked at was, "Well,

   what about the shareholders, this is a balance",

   the next thing we looked at was, did the rate of

   return under the targeted PBR plus cost of service,

   did the shareholder achieve their return.

           So on page 10, we show the data from an IR

   response that shows that the shareholder averaged,

   over the period of the, the historic period two

   thousand (2000), which is -- we used years two

   thousand (2000) as being the rate year,

   ninety-nine/two thousand (1999-2000) -- so we

   looked at that, and the IR response indicates that

   the shareholder averaged two hundred and forty

   (240) basis points above the allowed rate of

   return. So the shareholder was not harmed, they

   were better off, they made and exceeded their

   returns under that scheme.

           The next element we looked at -- and this

   is a very key one -- is that one of the major

   claims of Gazifère, and all people that are looking

   for incentive regulation, is evidence regarding
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   reduced regulatory burden and costs. So that was

   the next thing that we looked at, and on page 11 of

   our evidence, we provide a review of the historic

   evidence on those costs and hearing time. This is,

   we asked that information from Gazifère, and they

   provided it, and it is reproduced on page 11, in

   that table.

           Now how do we interpret this? Basically,

   what we should look at is what is now being

   included for regulatory costs in the incentive

   mechanism. Gazifère has set into there two hundred

   and thirteen thousand dollars ($213,000) as the

   base amount for regulatory costs. That will be

   indexed going forward, every year forward, it will

   increase by the point eight nine (0.89) of

   inflation. So that is already built into the

   mechanism. Okay, so my view, when I look at that, I

   say -- is there really evidence of reduced

   regulatory burden and costs?

           Finally, we looked at service quality. This

   is a very important thing when a company moves from

   cost of service regulation to incentive regulation,

   there is often a tendency to skimp or cut back on

   service quality. And it is very important that

   service quality be maintained or improved. So we
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   asked Gazifère, and they provided, in a table on

   page 9, showing what the historical performance has

   been.

           And basically, I think it is very adequate,

   they have improved, if anything, they have

   certainly maintained service quality over the last

   historic period. So service quality has been

   maintained. They have done a good job in that

   regard. And so, I believe they have a good starting

   point. So what we are looking for, there is room

   always for improvement, we didn't provide any

   evidence about whether service quality would or

   would not improve.

           So basically, our overall conclusion from

   this review on Part 1 of our evidence is that

   Gazifère has not provided appropriate evidence that

   shareholders and ratepayers will be better off, or

   at least no worse off, under the proposed incentive

   mechanism than under cost of service regulation

   continuing.

           In the period two thousand/two thousand

   five (2000-2005), under cost of service regulation

   plus the TPBR, distribution costs per customer went

   down and service quality was maintained, and the

   shareholder realized actual returns well above the
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   allowed returns. So we would say that in order to

   better that, based on the principle that everybody

   should be better off, or no worse off, the IRM will

   have to provide improved customer benefits and

   greater regulatory efficiency -- that is what we

   conclude.

           We then go on in Part 2 to look at the

   specifics of the proposed mechanism. So anyway,

   that is our conclusion from that review of historic

   performance. So with that, I would like to now hand

   over to my colleague, Dr. James Wightman, to talk a

   bit about more his review of the specifics of the

   formula. Thank you.

   Dr. JAMES WIGHTMAN :

A. Thank you, Dr. Higgin. Part 2 of our evidence is

   found on pages 17 to 28, and basically, it

   comprises our evaluation of the proposal to

   escalate the revenue requirement per customer by a

   discount factor mechanism, as opposed to, let's

   say, a CPI - X mechanism.

           It then focuses on the proposed cost of

   capital adjustment factor, and our concern there is

   there could be some double counting. And finally,

   the earnings sharing mechanism and how it links up

   with the service quality.
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           In the interest of time, I would like to

   just get to where we got to rather than go through

   the body of evidence which you have there.

   (9 h 5)

           Gazifère's evidence acknowledges that, it

   is with respect to the discount factor, that with

   an inflation rate of one point eight percent (1.8%)

   which is my understanding about close to where we

   are, then the total adjustment...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Is your microphe on?

   Dr. JAMES WIGHTMAN :

   Pardon me, thank you very much. That at one point

   eight percent (1.8%) with this point eight nine

   (0.89) adjustment, the total X factor if it were

   put it CPI - X formulation would be point two

   percent (0.2%).

           Now, one way of viewing the X factor is

   that it's the adjustment that you make to inflation

   at how quickly the revenue requirement, in this

   case, will increase, the offset to inflation. And

   the main component of that, I acknowledge, would be

   a productivity gain, in this case or in many cases,

   there were also a couple of other things that an

   offset to inflation for escalating the revenue

   R-3587-2005                            PANEL OC/ACEF

   R-3611-2006                           Interrogatoire

   18 octobre 2006       - 30 -    Me Stéphanie Lussier

   requirement would include, that would be an

   adjustment to take into account that the firm's

   input costs may not be escalating the same as a

   typical firm's input cost in the economy and

   specifically that the input cost may be escalating

   more slowly. So, in the plans that we've reviewed

   and the Union Gas plan, for example, there was a

   considerable one point one percent (1.1%) offset

   due to the fact that input prices for a capital

   intensive utility did not escalate as quickly as

   output prices do.

           And further then there was sometimes a

   stretch factor consumer dividend. So, you could

   have up to three pieces in a normal offset and at

   least, two, I would argue.

           So, anyhow, back to the point two percent

   (0.2%), we sort of compared that with what was

   approved by the Régie for the two thousand (2000)

   to two thousand four (2004) TPBR plan and we note

   that you had a one point six seven percent (1.67%)

   productivity factor and an additional stretch

   factor of point five percent (0.5%) which would be

   two point one seven percent (2.17%) which I make to

   be almost eleven (11) times the point two percent

   (0.2%) that's in this filing.
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           One quick note about that, in the Dr.

   Lowry's evidence that was filed in this case, that

   the proposed stretch factor at the one point eight

   percent (1.8%) forecast inflation rate is far below

   any of the X factors cited by Dr. Lowry in his

   case, in his paper and if you look at Mr. Seal's

   evidence, we're at the low end, he had estimates of

   point one (0.1), point two (0.2) and then up over

   two percent (2%). So, I think we could call point

   two (.2) near the low end of the range of estimates

   that Mr. Seal came up with.

           I think, we'd also say that we were not

   convinced that GI had  substantiated why it was

   using a discount factor rather than a CPI - X

   factor. We just noticed that I don't know... I,

   personally, don't know the theoretical basis for

   saying something that they are tying basically to

   productivity increases, would vary with the level

   of forecast inflation, if you think about what a

   productivity increase, it's getting more output

   with the same inputs or getting, you know, higher

   increase in output than increase in inputs, why

   that would be tied to a monetary, a nominal, what

   economists would call a non-real variable such as

   an inflation rate and a forecast at that, it's not
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   clear to me why that would be the case.

           We also think that a CPI - X, if you're

   going to go that route would be farer clearer. I

   mean people, if you ask a person, if you tell a

   person the discount factor will be point eight nine

   (0.89) and then they somehow find out that for the

   sources that Gazifère is proposing and they average

   those that the forecast inflation is two point one

   three percent (2.13%), how many people would say,

   okay, so point eight nine times two point one three

   (0.89 x 2.13) and do that in their head. However,

   if they were to know that the forecast inflation

   from the sources that Gazifère has proposed was two

   point one three (2.13) and the X factor was point

   six (0.6), they could say: "Oh! One five three

   (1.53)" A substraction is easier than

   multiplication, especially when you're involving a

   few decimal places, in my view, put it that way. If

   you had a factor one percent (1%) and you'd say:

   "Oh! Inflation forecast at two point two percent

   (2.2%), that means one point two (1.2) is this

   adjustment." So, in terms of clearness and

   transparency, we think it's going in a wrong

   direction, a discount factor. It is also conflating

   these input price differential productivity target
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   stretch factor into one number and again that

   varies with forecast inflation.

           We suggest that if you're going to,

   notwithstanding this, accept the discount factor

   type of formulation where it's multiplicative on

   that, that the Régie might consider looking for a

   more aggressive target that would provide more

   benefits than ratepayers have realized in the past

   and not less and certainly not less than the Régie

   has approved previously for this utility.

           In the cost... those are basically the

   comments with respect to the discount factor

   proposal.

           With respect to the cost of capital

   adjustment factor, our concern is, is that there is

   some degree of double counting and it's based,

   there is a couple of ways you can look at it. But

   one way is that the price of a good, if you pay two

   dollars ($2) for a loaf of bread, you can account

   for almost all of that two dollars ($2) in terms of

   wages, rent, interest and profit payments, profit

   being a residual from revenues minus costs. And so,

   if you're going to escalate something but something

   that varies with price level, well, corporations

   sell products at prices and those prices cover cost
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   plus profit, a return on capital.

           So, if you're going to escalate an entire

   revenue requirement including capital cost with a

   price level adjustment, we'd argue that, to make

   another adjustment involves some, for capital,

   involves some double counting.

           The other point about this... with respect

   to prices of goods including profits which is a

   return on invested capital, is that when you take

   macro-economics you learn about gross domestic

   product or gross national product but one of the

   first things you learn is one way of finding out

   what an economy produces is to evaluate goods and

   services at market prices, output prices.

           Another way of doing is to go back to this

   and say: what do all the factors of production

   earn, and so you add up the wages earned, the

   rents, the interest and the profits earned. With

   two minor adjustments, one for depreciation which

   is a cost but it's not a flow to anyone and the

   second one being indirect business taxes which are

   sales or excise taxes, if you add that back in, you

   get the same number as if you used output prices.

   So, the point is that the output price and the

   index of those movements already covers a return on
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   capital. So, that was our concern.

           With respect to earnings sharing and the

   link to service quality, our basic view is that

   earnings sharing mechanisms are there in case of an

   inadvertent misspecification of the parameters, the

   discount factor or the X factor and escalations and

   adjustments. They're a safeguard for an inadvertent

   misspecification but they're not there to say,

   well, we don't think we got the other stuff right

   so we'll put in an earning sharing, it's a

   safeguard in our view, it's not a correction for a

   misspecification of parameters at the outset or

   a... So, in any case, noting that, as Doctor Higgin

   has stated, that they have earned an average of 240

   basis points above it's allowed ROE and looking at

   what Gazifère has proposed, we feel that if you're

   going to go with an incentive regulatory mechanism,

   in this case, that it should be, we would propose

   an asymmetrical earning sharing mechanism with

   fifty/fifty (50/50) sharing of only excesses, in

   excess of 50 basis points so a dead band of 50

   basis points above the approved ROE and then in our

   link to the service quality indicator, we note that

   one SQI that GI doesn't have that SCGM has is

   customer satisfaction and we suggest that that's an
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   appropriate SQI to add in any incentive regulatory

   mechanism that's approved.

           I have some very brief comments on some

   minor issues and one is that, as we see the

   proposed mechanism, Gazifère would benefit by

   over-forecasting customer attachments. So, there

   would be an incentive for them to over-forecast

   customer attachments because they're adjusting

   revenue requirement for customer on the basis of

   forecast next period.

           So, one way to get around this or to

   mitigate this sort of thing would be to say: we

   think a variance account, because usually incentive

   IRM's, you want them to be very formulaic, divorce

   prices from cost and not have company's forecast

   and adjustments not too many of this stuff

   otherwise you're getting close to cost of service

   and maybe actually doing worse.

   (9 h 17)

           So with respect to the customer forecast,

   we think it would be prudent to have a variance

   account if it is going to be based, if the revenue

   requirement per customer is going to be based on

   Gazifère's forecast, that perhaps a variance

   account to capture the monetary impacts to sort of
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   remove any incentive to over-forecasting

   attachments, or some other true up kind of

   mechanism.

           With respect to the Québec CPI forecast, we

   are just suggesting that rather than sort of

   Gazifère's hand-picked group of forecasters, that

   maybe something that is published, such as if you

   are going to go with a forward test year forecast

   for this as opposed to historical, that you might

   use something by consensus forecast, which at least

   everybody can see, and you can go and you can see,

   and you know who the parties are, rather than some

   sort of selection of forecasters.

           Alternatively, the Régie might want to

   consider using a historical QCPI for that, and if

   inflation is low and fairly predictable, there

   wouldn't be much harm to that at all, to anybody.

           With respect to Y factor, as Dr. Higgin has

   said, we would hope that regulatory costs, one of

   the benefits that is often advanced on behalf of

   performance-based rate making or IRMs is that there

   is a decrease in regulatory costs. And we think

   that there should be forecasted savings in these

   costs going forward and that, anyhow, it should not

   qualify as a Y factor.
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           So, just in summary, we find that, we

   believe that ratepayers will be worse off under the

   proposed IRM than under, continuing under cost of

   service. And basically, that is with, at the high

   level, the discount factor of point eight nine

   (0.89) translating into an offset of point two

   (0.2) at a forecast inflation of one point eight

   percent (1.8%).

           And that the costs of capital adjustment

   are, in conjunction with escalating of overall

   revenue requirement, which already includes capital

   costs, constitutes some double counting. And,

   again, we'd advise against whatever that the use,

   that earnings sharing be thought of as a panacea to

   correct for poorly or too quickly specified

   parameters.

           And those are my comments.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [1] Dr. Wightman, have you reviewed the transcript

   and the supplementary material filed in the hearing

   by Gazifère related to the IRM?

A. I did briefly, yes.

Q. [2] Okay. Do you have any further comments you

   would like to provide the Board concerning what you

   have reviewed?

   R-3587-2005                            PANEL OC/ACEF

   R-3611-2006                           Interrogatoire

   18 octobre 2006       - 39 -    Me Stéphanie Lussier

A. Well, I'll make a brief comment. I do regard

   myself, I am married and I have two cats, I regard

   myself as a practical economist -- let's put it

   that way.

           So, I would say that just with respect to a

   presentation, GI-9, Document 3, and I believe it is

   a PowerPoint presentation on the discount

   coefficient, that I believe was... page 9 of it,

   that was presented October sixteenth (16th), they

   are talking about the discount coefficient, and

   they say there is a customer benefit or dividend

   provided on an annual basis.

           As I have said, there is a point two

   percent (0.2%) total, all in, for input price

   inflation, productivity offset, and any stretch

   factor; the total of that is point two (0.2), at

   one point eight (1.8). As that inflation, suppose

   forecast inflation were half of that, point nine

   (0.9), that total would be point one (0.1).

           But as long as forecast inflation is

   greater than zero (0) with this method, looking at

   that "d" adjustment, rates will go up, they cannot

   go down, as long as forecast inflation... So if

   forecast inflation is one percent (1%), it is not

   clear again to me why one would expect only half
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   the productivity improvement, which is a real

   measure, not dependent on a monetary aggregate like

   an inflation rate.

           Compared to an X factor, this page says

   it's easy to understand. I've made my comments on

   that, I do believe people can subtract numbers more

   quickly than they can multiply, especially two

   decimal place numbers -- that is true for me, in

   any case.

           It says that the benefit is there is no

   debate about total factor productivity. Well, there

   could be no debate if you just said, "Let's set it

   at one (1) and let's hear no evidence." To me, the

   question should be, "What is the expected benefit,

   and what is the expected cost of hearing this?" And

   we should pursue it as long as the expected

   marginal benefit is at least as great as expected

   marginal cost.

           But, yes, you can make hearings a lot

   quicker, and not talk about a lot of things, if

   that is your interest. I will quickly point out

   that in a statistics text, they said, "If you

   always want to make an estimate of inflation at one

   point three percent (1.3%) regardless of the

   evidence, that is really, you don't, that doesn't
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   take much time. Of course, it doesn't do too well

   against unbiasedness, and that sort of other

   criteria you would use."

           It says it benefits ratepayers if inflation

   is higher than expected. There is a sense in which

   that is true, and it also then disadvantages them

   if it is lower than expected. And I don't see a net

   gain if we have an unbiased forecast of inflation

   either way there, because if it is an unbiased

   forecast, it is as likely to be above as below. So

   I don't see that as a large benefit.

Q. [3] Thank you, Dr. Wightman. Does that conclude

   your comments?

A. That concludes my comments. Thank you.

Q. [4] Dr. Higgin, advising OC/ACEF and the Régie as

   to how to deal with Gazifère's IRM proposal, what

   do you suggest, what do you propose?

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN :

A. Well, this is a very difficult decision as to how

   to proceed from here. If I was in the Chair --

   which I am not, thankfully -- that would be a

   difficult decision.

           I think there are two main broad courses of

   action, one is to find that the evidence in support

   of the proposed IRM is not sufficient and determine
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   the two thousand and six (2006) revenue

   requirements on the basis of cost of service. The

   information to do that has been largely filed. And

   then, to require Gazifère to go back and come back

   with a more balanced CPBR proposal for two thousand

   and seven (2007). That is one option.

           The other one is to actually accept in

   principle the CPBR formulation of Gazifère but make

   some modifications to that. And the problem with

   that is that there is no other solid evidence on

   which to base those modifications. And the

   principle though that you are going back to is

   this, and that is, to have a fair benefit to

   ratepayers and a fair incentive to the company -- a

   balance, that is the key.

           And bearing in mind the no-harm principle,

   that I outlined at the start of my remarks,

   articulated by Dr. Johannes Bauer, moving to a new

   regulatory regime such as is proposed here,

   everyone should be better off, or at least nobody

   should be worse off than under the status quo.

Q. [5] Thank you, Dr. Higgin. Does that conclude your

   comments?

A. That does. Thank you.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Thank you. Alors les témoins sont maintenant prêts

   pour le contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Est-ce qu'il y a des

   intervenants qui veulent poser des questions?

   Maître Neuman?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Madame et Monsieur

   les régisseurs. Dominique Neuman, pour Stratégies

   énergétiques et l'AQLPA.

Q. [6] Dr. Wightman, I would ask you a question

   concerning Table 4, on page 25 of your joint report

   -- Table 4 on page 25 of your joint report.

   Dr. JAMES WIGHTMAN :

A. Yes, I have that.

Q. [7] You've compared the service quality indicators

   of SCGM to those proposed by Gazifère?

A. That is correct.

Q. [8] And in the table, there were three additional

   SQIs that are included in SCGM's mechanism and not

   in the proposed mechanism of Gazifère. Two of them

   are of an environmental nature, and most

   specifically the first one concerns greenhouse

   gases emissions. What is your view on the
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   importance of including environmental quality

   indicators in the SQIs of such a mechanism?

   Dr. JAMES WIGHTMAN :

A. Thank you. I want to point out that in our

   recommendations, we kind of said, "At a minimum,

   this is what you should have"; my personal view is

   that it would be better if they had more. But at a

   minimum, there should be customer satisfaction.

   That was a minimum.

Q. [9] Yes, but by "more", you mean, you include

   environmental indicators?

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN :

A. From our experience, some utilities do have these

   type of indicators as part of their performance,

   and I believe that these were the result of a

   negotiation, a settlement between SCGM and

   intervenors, and that is how they arose. In this

   proceeding, I don't believe there has been any

   process that would allow for negotiation of that,

   and so I think that what we were looking at was

   just the evidence that we had.

           We knew that customer satisfaction, we

   felt, was an overall very important one; however,

   we would be supportive of other indicators, as long

   as they are what we call "smart indicators", I
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   mean, they are meaningful, they are measurable, and

   they can be monitored and reported on. So we would,

   any indicators that are practical, including that,

   we would support. Thank you.

Q. [10] Is it common to see environmental indicators

   in such mechanisms?

A. No.

Q. [11] No?

A. It is not a routine thing to see it. However, it is

   now becoming more and more important as concerns

   with the environment and so on, they are now

   starting to look at these type of indicators and

   include them as service quality requirements.

           Dealing with other aspects, they may become

   even more important once we get into emissions

   trading, and other types of mechanisms in Canada as

   well. And there can be direct links to such

   matters, as emissions trading and service quality,

   and there is a link there that you can make. So,

   basically, I think it is something that is coming,

   I think the ones for SCGM are -- quote -- "slightly

   ahead of their time", but they are in the right

   direction.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Thank you very much, Dr. Higgin and Dr. Wightman.
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   Dr. JAMES WIGHTMAN :

A. Thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Est-ce qu'il y a d'autres

   questions d'intervenants? Je céderais la parole à

   maître Tremblay, si vous avez des questions?

   (9 h 31)

   CROSS-EXAMINED BY Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [12] Good morning. Louise Tremblay for Gazifère. My

   first line of questions, I believe, will be

   addressed to Dr. Higgin.

           You referred in your presentation, the

   first part of your presentation, to the no-harm

   test. How do you define the no-harm test with

   respect to the return on equity?

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN :

A. Well, return on equity is the reward that the

   utility and its shareholder receive from

   undertaking the services and being paid for the

   services which in this case, is distribution

   services. Therefore, that is the reward or benefit

   for the shareholder. So, we believe it's equally

   well applicable to the shareholder that no one

   should be worse off, better still everybody should

   be better off. So, that includes the shareholder,
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   quite clearly, the return on equity. It's a

   balance.

Q. [13] Are you aware that it was not Gazifère's idea

   to move to comprehensive performance-base

   regulation?

A. When I say aware, we did wonder about that and we

   looked at the genesis of the process, my

   understanding and if I'm wrong, please, correct me,

   was it came from the fact that you first went to a

   TPBR in two thousand (2000) and that time, we and

   others argued there should be a CPBR coming up soon

   and that, I think, you're asked to take a look at a

   CPBR and that's my understanding that you weren't

   actually directed by the Régie to go to this type

   of incentive mechanism but you were asked to look

   at it and bring forward some proposal of that type

   and I understand that's what happened and you had

   the stakeholder consultative and then you brought

   forward the proposal. But, as I understand it, you

   weren't directed specifically to bring forward a

   CPBR, per se, that's my understanding, if I'm

   wrong, please correct me.

Q. [14] With respect to your evaluation in Part 1,

   thank you for your conclusions, you have conducted

   an evaluation after the fact, that the TPBR plan
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   benefited both to ratepayers and to the

   shareholders. A similar evaluation of the CPBR

   would be helpful, six years from now. Why do you

   suggest that evaluation should be conducted now, in

   advance, of the plan.

A. Okay. What I would say is, first of all, it's

   important, as I said, to have that historic

   performance laid out and properly analyzed from the

   company. We haven't got it laid out in a form

   that's easy for people to understand what that is.

   I point you again to the SCGM document that I cited

   in 3599, that was filed. That lays it all out what

   that performance has been and we're still then

   saying: "Okay, let's look at the proposal and we

   can project under reasonable circumstances what

   will happen under that to the revenue requirement."

   That's not rocket science. You can project forward

   and therefore, you're able to be able to estimate

   whether, in fact, this principle that we keep

   talking about is going to happen and that is that

   the shareholder will be better off and the

   ratepayers will be better off, under the scheme. So

   that's what we're saying is that it's not an

   evaluation, it's a review, I call that, similar to

   the one that SCGM is undertaking now, just before
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   it's going to go into a renewal of its mechanism.

   So, that's what I'm saying and they will, I

   believe, provide some projections, if a new

   mechanism is proposed or if they want to change a

   major parameter like X, the X factor then there

   will be projections of what the impacts of that

   would be on customers. That's all I'm saying.

Q. [15] In its order, G-5103 of July thirtieth (30th),

   two thousand and three (2003), the British Columbia

   Utilities Commission approved the PBR plan for

   Terasen of sixty-six percent (66%) of the British

   Columbia CPI for the years two thousand and six

   (2006) and two thousand and seven (2007), are you

   aware of that?

A. Yes.

Q. [16] A discount factor against, it was a discount

   factor against the rate of inflation. Do you

   suggest that this decision was not appropriate?

A. Well, first of all, we prefer, we think there are

   good reasons, Dr. Wightman has outlined them, for

   CPI - X formulation, not that type of thing. In

   fact, in Ontario, two years, that type of

   formulation was used. It was used for Union Gas, in

   two thousand and four (2004) and for Enbridge Gas

   Distribution. The reason it was used was an
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   exigency, an emergency kind of thing. They weren't

   ready to file their rates case but they needed an

   increase in revenue requirements. So, that was used

   one year. The factor there was negotiated with the

   stakeholders and was, I believe, if my

   recollection, was eighty percent (80%) for one

   year. Now, you're talking this plan has point six

   six (0.66), compare, point six (0.6) to point eight

   nine (0.89). And we said in our evidence that one

   option was to go to a higher discount factor, point

   six six (0.66) would be... provide much more

   ratepayer benefit, we haven't analyzed what that

   would compare to a CPI - X but it certainly would

   provide a much higher benefit to ratepayers.

Q. [17] So, are you saying that you're not necessarily

   opposed to using a discount factor?

A. No, we say, we're not, saying opposed, we believe

   that, from a practical, from a transparency point

   of view, a CPI - X formulation is one that we

   believe is preferable to a discount factor.

   Comment, if you wouldn't mind.

   Dr. JAMES WIGHTMAN :

A. Yes, put it this way, I view it, that CPI - X is

   far clearer, you can see the components what goes

   into X, it doesn't depend on a forecast of
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   inflation which is not related to any real

   variables that I know of. But if the Régie in its

   wisdom decides that, for whatever reason, it should

   go with that, we'd certainly suggest a lower D or

   higher discount, for sure. We don't thing point two

   percent (0.2%) is... and I'll just add this. When

   we looked at Union Gas and its comprehensive PBR

   plan, we had a bunch of experts and the Board

   retained an... sorry, Consumers Group retained

   experts including Johannes Bauer in that bunch, and

   through undertakings in that we determined that

   Union Gas's input breakdown was sixty percent (60%)

   capital, thirty percent (30%) labour cost and ten

   percent (10%) materials cost. This is a far

   different composition than a CPI or a gross

   domestic product price inflator and in fact, based

   on historical information, the Board in Ontario

   approved a one point one percent (1.1%) offset due

   to the fact that Union Gas's input costs were

   increasing at one point one percent (1.1%) less

   than inflation. Then, the Board, Johannes Bauer

   said, in his view, one point four (1.4) to two

   point seven percent (2.7%) was a suitable

   productivity offset and what the Board did in

   Ontario was say: our total X factor will be one
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   point one percent (1.1%) to reflect the fact that

   your capital costs haven't been going up as fast as

   the price indicators for output and add one point

   four (1.4) for productivity offset, so the total

   that was approved for a three-year PBR was a two

   point five percent (2.5%) offset for Union Gas.

Q. [18] Dr. Wightman, you have offered your views with

   respect to the earnings sharing formula. Why do you

   suggest that Gazifère plan is inappropriate in that

   regard?

A. Well, first of all, let me just... there are a

   couple of things and I don't want to stray too far

   but first of all, I would expect that the first

   productivity gains to be harvested would be the

   easiest to harvest, it's like the best ore gets

   mined first. The present value of profits is higher

   if you do that.

           So, it's kind of hard for me to understand

   the benefit in saying: if we get 350 basis points

   or more, above a allowed ROE which, to me, would

   trigger some other kind of alarms as to allowed ROE

   and what the parameters were, they'll all go to

   ratepayers. To me, that's a non-benefit. It's

   unlikely that a company would exert any effort to

   get such huge gains at high cost that would then
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   benefit. So, that part of it seemed like it was not

   a benefit at all.

           I think that if anything you would want the

   company to get a higher share of the stuff it might

   achieve at a greater cost. This way, the company

   gets a hundred percent (100%) of the benefits that

   are easiest to achieve. When you have to start

   supplying effort, it's going the wrong way. You

   want the incentive to incent the harder gains and

   like I say, the 350 basis point, to me, is a non-

   starter because I don't know the views. But that

   would say to me that something is really

   misspecified if there is 350 basis points above

   approved ROE after there have been a sort of cost

   of service review.

Q. [19] Don't you agree that these issues are a matter

   of judgment, that there is no... that they're not

   based on specific evidence in this case?

A. They are judgment and they're policy matters. I

   would say this: I think, from on incentive's point

   of view, the type of schedule where decreasing

   amounts are harder to get is at odds with the way

   the incentives are working. So, up from a... I

   don't necessarily think that, that so much

   judgment, I think, in the economics of information
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   and incentives that you would find that they would

   disagree with that, I'll make just that brief

   point. Yes, there are a judgment but I would say

   there have been some misspecification if you ever

   got to 350 basis points, I'll put it that way and I

   don't know the point of that provision.

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN :

A. May I just add one point. I think that's the key

   point, that I think that there seems to have been a

   tradeoff in bringing forward your proposal between

   what we would say a low embedded customer benefit,

   the point 2 and earning sharing. There seems to be

   in a tradeoff. From a customer point of view, which

   would you rather have? A guarantied productivity

   offset. A guarantied benefit going forward every

   each year or the possibility that there might be

   earnings sharing? Which would you have? I know

   which I would have. I think most customers given

   that choice would know what they would choose.

Q. [20] Dr. Wightman, by suggesting the use of a

   consensus forecast, surely, you are aware that a

   consensus forecast is not available for Québec CPI?

   Dr. JAMES WIGHTMAN :

A. Well, actually, I have to say that I wasn't,

   because I believed... I used to check them for
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   Ontario and I thought I saw everyone of them. If

   it's not available... I guess my point was this. If

   you take something that's an industry standard, it

   limits the opportunity for somebody to self-select

   and select maybe a couple of higher forecasts, you

   know, this particular bank or this investment firm

   as a higher one, so I'm going to select these four

   or five, that if it's an industry standard and

   people rely and that it's got regulatory usage,

   than that would be preferred rather... because we

   did ask, in an information request on what basis

   Gazifère had selected their sources and they said

   they were publicly available. Well, there are lots

   of forecasts publicly available, why were these?

   So, if you cannot get a consensus or an industry

   standard, Québec CPI and I apologize that because I

   haven't looked at them for about a year because we

   haven't done that for about a year, it would still

   be open to use a historical one, especially with

   low and fairly predictable inflation, I mean,

   that's another option and that just says: well, it

   was two point one percent (2.1%) last year and it's

   not revised, let's go for it. It could go down to

   one point nine (1.9), it could go up to two point

   three (2.3) but it's not going to replicate very
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   likely the experience in the very late seventies

   (70's) and early eighties (80's) where we had huge

   increases and inflation and all this and then there

   were regulatory lag concerns when utilities

   couldn't get their rates reset and that's why, from

   my understanding, I guess people went to forward

   test years. They actually used to use historical

   test years and historical data.

           So, anyhow, my point would be something

   that is not prone to some sort of selection bias or

   something that's an industry standard and as a

   default, I don't understand the drawback in

   principle to using historical data.

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN :

A. Just to add, we note in our evidence, it's our

   understanding that SCGM uses a historical Québec

   CPI and it's taken from Statistics Canada, Table 43

   and that's what we think is an alternative, it has

   been acceptable for a larger gas company under

   regulation by this Régie and we think that that

   would be another alternative if there isn't a

   forward looking forecast such as consensus

   forecast.

   (9 h 46)

Q. [21] But as you were saying, that is for SCGM?
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A. Yes.

Q. [22] I will now refer more specifically to your

   report, okay, at page 15 of your report, lines 1

   and 2 :

                It is our view that the proposed

                Gazifère IRM has certain

                characteristics that will diminish the

                realization of the full benefits of

                such an IRM for the Company, its

                ratepayers and the Régie.

   What are the benefits for the company that you are

   referring to?

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN :

A. The full benefits to the company, I think you set

   out your objectives quite well -- for example, we

   could point to the slide presentation that Mr.

   Campbell did. The primary one would be to lighten

   the regulatory process, that is your first

   objective -- I am now referring to slide 4 of that

   presentation.

           And we believe that there are some

   complicated aspects of this that are more like cost

   of service. One of the benefits of going to

   incentive regulation is what I call the KISS

   principle -- keep it simple stupid, you know,
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   that's the way it is, dumb it down so it's

   formulaic and so on.

           You have a number of things in there that

   require, I think, scrutiny and will bring scrutiny

   upon your proposal, it's not going to be clearly

   formulaic every year and that will increase

   regulatory burden, rather than something that is

   very straightforward and very simple, such as

   perhaps the one that you've cited for B.C. through

   Terasen. However, I just want to point, Terasen is

   only applied to part of the revenue requirement, it

   is not applied to the total revenue requirement.

           So those are some concerns as far as the

   company's objectives, and I think that is an, also

   an objective from the Régie, you want to cut down

   those number of hearing days that's in that table

   significantly, and I believe that may or may not

   happen to the degree because of some of those

   features. That would include the forecast for

   inflation that you are using, it would include

   something such as the volume forecast, the customer

   forecast, all those things that are going to be

   subject to scrutiny and debate, every year. So you

   could make it more simple.

Q. [23] So basically, these are the reasons why you
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   are saying that the company would not realize its

   full benefits?

A. That's right.

Q. [24] On page 22 of your report, lines 24 to 26, you

   write :

                In a comprehensive IRM that includes

                escalation by an index of prices such

                as the CPI, a further cost of capital

                adjustment is not necessary. To

                include such an augmentation to rates

                involves some degree of double

                counting.

   Can you, what degree of double counting are you

   talking about, can you quantify that?

   Dr. JAMES WIGHTMAN :

A. The double counting is that the revenue requirement

   that is being escalated, which is going up each

   year, includes the cost of capital. So right there,

   in that "d" factor and your CT + 1/CT X CPI , you

   are escalating revenue requirement. That is not

   just O&M; if that were just O&M revenue requirement

   and you treated capital separately, that's fine,

   but that revenue requirement is for operations and

   maintenance, capital, and everything else.

           So, right there, it's being escalated. And
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   it's being escalated by an index that relates, that

   is a price index. And as I stated before, and I,

   two ways of thinking about it, that the price of a

   good includes the payment to other factors, and one

   of those factors is capital. So it includes a

   return. So that is being escalated.

           Let me put it this way -- if Gazifère

   needed a hundred dollars ($100) this year to cover

   its O&M and its capital cost, and taxes,

   depreciation, but this... and you escalated that

   total revenue requirement by five percent (5%),

   next year, they'd get a hundred and five ($105),

   and that is exactly equivalent to saying you have

   five percent (5%) more for O&M, you have five

   percent (5%) more for capital, you have five

   percent (5%) more for depreciation, you have five

   percent (5%) more for taxes.

           So that escalator implicitly includes

   profit, price provides the profit, interest, wages,

   and rent payments. And as I said before, at an

   overall economy level, you can get to GDP by

   starting with wages, rent, interest, profits, add

   depreciation, which is a cost but not a cash flow

   to any, it's some money put aside to replace things

   that are wearing out; indirect business taxes,
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   which are a wedge between the prices that are paid

   by consumers and the prices that are received but

   they are not for a factor service.

           If you make those two adjustments, plus a

   statistical discrepancy because they're based on

   different data sets, you get the same number. So

   the point is, prices include an allowance for

   profits; if not, I would take it they'd have to

   subsidize them to get their ROE.

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN :

A. Can I just add one thing? I think that your

   evidence indicates that the revenue requirement --

   I believe this is GI-10, Document 2.2 -- says that

   thirty-nine percent (39%), thirty-nine point six

   percent (39.6%) of the revenue requirement 2005 and

   thirty-seven point seven percent (37.7%) is related

   to capital. That's exactly what we're talking about

   here -- the capital component, which is the rate

   base times the weighted average cost of capital.

           And so basically, what we're saying is that

   when you escalate that under the formula, then

   under, having an extra R factor on top, where you

   then adjust that, this is double counting. So

   basically, what we're saying is that we believe

   that the formula should, one option would be -- and
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   we haven't done the analysis, we didn't have the

   resources and time -- would be to take out the

   capital component and adjust it separately under

   the R factor, just have an R factor, take it out of

   the revenue requirement, out of the base amount.

   That would be one option, that would remove the

   double counting straightforward and it would do it.

Q. [25] I would like you to repeat that last part

   please?

A. Well, to avoid the double, there's two types of

   double counting, and Dr. Wightman has talked about

   the fact that, built into the inflation, there is

   an allowance for capital. That is the first one.

           The second one is just the fact that you

   have an R factor as well. So on top of that, you

   have an R factor, and the R factor, basically,

   adjusts the weighted average cost of capital by an

   amount, which is related to market conditions and

   so on, it adjusts that as the R factor. And what

   I'm saying is, thirty-seven point seven percent

   (37.7%) of the revenue requirement is made up of

   that, of capital, capital as defined as being the

   rate base times the weighted average cost of

   capital.

           So one option would be to take that out,
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   have an R factor, you adjust that outside. But

   don't do both is what we're saying.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, me donnez-vous quelques

   petites minutes, s'il vous plaît? Merci.

   (9 h 57)

   PAUSE

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Thank you very much. I have no further questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Tourigny n'a pas de

   questions? Maître Rozon?

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

   J'aurais une question, je vais vous la poser en

   français. Si la Régie décidait de retenir la

   formule CPI - X, quel serait, selon vous, le

   facteur de productivité qui serait juste et

   équitable pour toutes les parties, à retenir dans

   ce dossier?

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN :

   I'm very sorry, the "écouteur" was not on and I

   didn't hear the question, I'm sorry.

   Me LOUISE ROZON :

Q. [26] O.K.

A. Would you like to repeat, please?
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Q. [27] Yes.

A. Thank you.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [28] If the Board were to retain the CPI Index - X,

   what would be the factor? What would be factor

   you'd recommend?

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN :

A. We haven't analyzed that, I'm afraid, and what we

   would say as a guide, is that look at differences

   that would be material between the business and the

   risks between SCGM and Gazifère. And the fact that

   the two utilities are different in the business

   risks and the customer base and so on, is

   important. But I also believe that there is a

   difference going into a new incentive mechanism

   than you've been in one for a few years because

   most of the productivity improvements have been

   harvested when you've been in a CPI - X for a

   number of years. So, we would expect there would be

   a stretch factor more applicable to a new incentive

   regulation than... and that's been the experience,

   second generation often, the stretch factor is

   reduced because most of the gains have been

   harvested. So, as a guide, we would say somebody

   should analyze the business and other risks
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   between, say, SCGM and Gazifère, the customer base

   and so on and then decide what might be an

   appropriate CPI - X, X factor. And so, the other

   guide is that there isn't an X factor less than

   zero point five (0.5) in Canada and we can point to

   you, to Dr. Lowry's report which was cited in the

   evidence of Gazifère and that equally well shows

   that in all of the ones he's reviewed in the U.S.,

   there isn't an X factor less than point five (0.5)

   and importantly, his table shows that most

   utilities have a stretch factor on top. So,

   basically, that is the evidence that Dr. Lowry's

   survey shows.

           Now, how that applies to Gazifère? It's not

   really fair to say "that should apply immediately

   to Gazifère", it's a question of the business risks

   and profile of the customers and so on, that should

   drive that decision. Unfortunately, you have no

   evidence to compare. Thank you.

   Me LOUISE ROZON :

Q. [29] J'aurai une autre question. Juste pour être

   certaine d'avoir bien compris. Un des objectifs qui

   est visé par ce nouveau mécanisme, c'est de réduire

   les coûts liés à la réglementation traditionnelle.

   Est-ce que, selon votre analyse, il semble que cet
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   objectif ne serait pas nécessairement atteint?

A. I would answer in two parts. There is no projection

   from Gazifère about how those regulatory costs will

   change, up or down, under the incentive mechanism.

   All we know, is that they've embedded into the

   revenue requirement two hundred and thirteen

   thousand dollars ($213,000) of regulatory costs,

   that will be escalated by the formula going

   forward.

           If you look at our analysis and the table

   that was provided and we've reproduced, that's

   quite a bit above the historic average. Now, yes,

   this year, it's probably very high because this

   year is a lot of work they've done, stakeholdering

   and bringing forward this proposal and so and so,

   this year is probably very high. So, that's what

   I'm saying and what we would try to say is, it

   should be, the onus should be on Gazifère to show

   that their plan will meet that objective. And we

   say, unfortunately, we don't have the evidence,

   they've provided that to you, to help you in that

   decision.

Q. [30] Thank you.

   EXAMINED BY THE PRESIDENT :

Q. [31] Would you recommend, basically, that the same
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   treatment you're proposing for capital could be

   applied to regulatory costs?

   Dr. ROGER M.R. HIGGIN :

A. I believe, what we're saying is that regulatory

   costs could be viewed as a Y factor, that means it

   would be a pass-through and therefore, would have

   to be justified each year and that adds to some

   complexity. But that's why we would suggest the

   treatment, it becomes a Y factor as they have

   proposed but the problem is that there is this two

   hundred and thirteen thousand dollars ($213,000) is

   going to go into the formula as an amount.

           So, what to do about regulatory costs? I

   think that, perhaps, deferral account treatment and

   then justification and then pass-through, those

   kind of things. This protects them from... and

   protects ratepayers. So, we can't predict the

   future so that's one way to do it, is to put them

   into a deferral account and pass them through,

   after a suitable prudence review. But take out the

   allowance it's already been embedded in the base

   before you do that, please.

Q. [32] Thank you, Doctor Higgin and Wightman.

   Maître Lussier, avez-vous un requestionnement?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président. Mais simplement à la demande de la

   greffière, je voudrais préciser que la cote réelle

   du mémoire qui a été rédigé par docteur Higgin et

   docteur Wightman, c'est C-4.11 OC. Alors, je

   voulais faire cette précision. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Thank you gentlemen, you're excused.

   Nous allons prendre notre pause de quinze (15)

   minutes pour le retour avec le GRAME. Oui, Maître

   Beaulne-Bélisle.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   J'aimerais faire une proposition. Le GRAME se

   demande si ce serait possible d'accorder, en fait,

   que maître Tremblay dépose la pièce de l'engagement

   3 qui a été demandé hier, avant la pause. Comme ça

   la pause pourrait nous permettre d'en prendre

   connaissance.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour Gazifère. Ce ne sera pas très

   long. On m'avise que la pièce est prête. Ce ne sera

   pas très long.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay, d'abord, est-ce que vous avez
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   toutes les pièces d'engagement ou quels sont les

   engagements que vous pouvez répondre aujourd'hui?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Les deux premiers engagements. C'est juste une

   question de faire faire les copies. Puis il y avait

   des petites dernières vérifications à faire.

   Celle-ci aussi...

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, pendant la pause...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Il va falloir faire des copies. On va accélérer le

   processus durant la pause.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci. Donc une pause de quinze (15)

   minutes.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (10 h 27)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Tremblay.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, Monsieur le Président. Je viens d'être

   informée que les pièces sont en train, les copies

   sont en train de se faire, j'imagine que madame
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   peut commencer, puis que les pièces vont arriver

   entre-temps. Je suis désolée.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   PREUVE DU GRAME

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Donc, maître Beaulne-Bélisle pour le GRAME. Le

   témoin est prêt pour l'assermentation, Madame la

   greffière.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-huitième (18e) jour du

   mois d'octobre A COMPARU :

   JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, économiste et directeur du

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie

   (GRAME), ayant son adresse d'affaires au 800, rue

   Sherbrooke, arrondissement Lachine, Montréal

   (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Je dépose maintenant une pièce que je coterais sous

   C-3.10 GRAME, qui s'intitule « Présentation du

   GRAME R-3587-2005 (Phase 2) ».
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   C-3.10 :     (GRAME) Présentation du GRAME

                R-3587-2005 (Phase 2).

Q. [33] Monsieur Lefebvre, la preuve du GRAME était

   composée lors de la phase 1 de deux pièces, soit

   les pièces C-3.2 et C-3.3 qui était le mémoire du

   GRAME daté du vingt-cinq (25) janvier deux mille

   six (2006) et puis C-3.3 qui est l'argumentation

   datée du dix (10) février deux mille six (2006).

   Ça, c'était pour la phase 1. Et le GRAME a aussi

   déposé deux pièces au soutien de sa demande

   d'intervention dans la présente cause, phase 2. Et,

   ça, c'est les pièces qui sont cotées sous C-3.8

   GRAME et C-3.10 GRAME qui sont respectivement le

   mémoire corrigé du GRAME daté du sept (7) septembre

   deux mille six (2006), phase 2, et la présentation

   de ce matin qui est distribuée en ce moment.

   Monsieur Lefebvre, avez-vous collaboré à la

   réalisation de ces pièces?

R. J'ai collaboré à la réalisation ou du moins, quand

   c'étaient mes collaborateurs, j'en ai supervisé la

   réalisation et j'en endosse l'entièreté du contenu

   pour l'ensemble des pièces. Donc...

Q. [34] Parfait. Avez-vous des amendements à y

   apporter?
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R. Il y a des corrections mineures. En fait, comme la

   présentation du dix-sept (17) octobre est devenue

   la présentation du dix-huit (18) octobre de facto.

   Et, bon, une coquille peut-être qu'on aurait dû

   voir avant, on avait mis « 3587-2006 ». Et, bon,

   c'est « 2005 ».

           Donc, à part ça, il y a deux petites autres

   coquilles qu'on a corrigées de toute façon dans les

   copies que vous avez déjà reçues, et qui vont être

   corrigées dans les versions électroniques, qui vont

   être déposées. Donc, ça ne changerait pour le

   contenu. Donc, j'endosse l'ensemble des pièces à ce

   niveau.

Q. [35] Très bien. Alors, je vous inviterais

   maintenant à prendre la parole afin d'exprimer la

   position du GRAME pour la phase 2.

R. Allons-y! Je passe tout de suite à l'acétate 4, les

   préliminaires ayant déjà été effectuées avec brio.

   Donc, sur le mécanisme incitatif donc, le GRAME

   accepte le facteur X de zéro virgule deux (0,2). Si

   on se réfère à la preuve, il faut aller chercher

   dans la preuve de Gazifère les études qui

   validaient. Puis, effectivement, si on se fie aux

   cinq dernières années, avec les hypothèses qui sont

   prises, c'est-à-dire en considérant les coûts par
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   client, et caetera, bon, c'est le résultat qui est

   obtenu.

           Si on avait un facteur qui était plus

   élevé, par exemple un point cinq (1,5) ou, là, si

   on regarde ce qui a été proposé par d'autres

   intervenants comme zéro virgule sept (0,7) par

   exemple, on se retrouverait à quelque chose qui est

   plus proche de la productivité si on regarde à plus

   long terme les dix dernières années. Mais on risque

   d'être un petit peu... en tout cas, il y aura un

   choix arbitraire qui doit être fait, mais le choix

   de Gazifère de prendre le facteur plus bas reflète

   quand même une certaine réalité.

           Le fait de remplacer arbitrairement, par

   contre, le facteur zéro virgule deux (0,2) par un

   nombre arbitraire, zéro virgule quatre-vingt-neuf

   (0,89), multiplié par l'inflation, en fait ce

   qu'ils ont pris, ils ont dit l'inflation étant de

   un virgule huit (1,8) et ont répondu à nos

   questions en disant que c'était, effectivement, ce

   qu'ils avaient pris. Bon. Avec une petite variante.

   Bon.

           Donc, c'est un peu arbitraire. Et dans ce

   sens-là, on aurait trouvé encore plus, je dirais,

   précis, plus justifié de garder la formule
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   traditionnelle avec le zéro virgule deux (0,2)

   plutôt qu'une formule avec un pourcentage.

           Le fait que Gazifère représente quand même

   un enjeu plus petit que représenterait Gaz Métro,

   le fait que le risque de forte inflation demeure

   quand même relativement faible à une échelle de

   cinq ans, c'est l'échelle qu'on doit envisager pour

   un mécanisme au maximum, ça fait en sorte que ça

   peut être un risque qui peut être acceptable, mais

   on a une certaine réserve qu'on émet quand même.

           Je dirais que si c'était dans le cadre de

   Gaz Métro, les enjeux sont beaucoup plus gros, on

   n'appuierait pas, on ne serait pas prêt en tout cas

   à accepter que ce soit un pourcentage de

   l'inflation, parce que, comme on mentionne dans les

   exemples, s'il y avait de l'inflation élevée, on ne

   sait pas qu'est-ce que réserve l'avenir. Il peut y

   avoir une crise internationale, bon, tout ça, X

   raisons. D'ici deux ans, peut-être pas. Mais sur un

   horizon de cinq ans, il peut y avoir des

   changements qui peuvent être imprévisibles. Bon.

   Mais la probabilité demeure faible.

           Je reviens juste un dernier point avant...

   L'autre élément également, c'est qu'il faut tenir

   compte du fait que Gaz Métro a eu une certaine
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   flexibilité, a été un peu plus loin, effectivement,

   dans l'analyse et dans la sophistication de leur

   mécanisme. Et là-dessus, oui, le mécanisme, on est

   prêt à le supporter mais avec... quand on dit des

   réserves, j'oubliais un élément quand même

   fondamental, là, c'est que c'est un mécanisme

   simplifié qui atteint pas tous les objectifs socio-

   environnementaux que permet celui de Gaz Métro.

           Mais à l'échelle de Gazifère, on comprend

   que c'est plus difficile, négocier un mécanisme

   comme celui de Gaz Métro aurait coûté aussi cher

   que les gains de productivité que Gazifère entend

   ou espère aller chercher dans les prochaines

   années. Donc, on se retrouvait dans une situation,

   je dirais, un peu où on n'a comme pas le choix

   d'accepter quelque chose de moins performant.

           Mais il faut voir qu'il y a un ensemble de

   choses qui sont utilisées. Bon. Il y a le fait de

   ne pas avoir, par exemple, de contributions pour un

   fonds en efficacité énergétique ou pour le Fonds

   actuel qui serait la contribution de Gazifère. Il y

   a le fait que, par exemple, il y aurait eu une

   possibilité d'ajustement pour tenir compte du

   réchauffement climatique. Ce n'est pas pris en

   compte. Ça, ça joue en faveur d'avoir un facteur X
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   un peu plus petit dans la mesure où le fait d'avoir

   des ajustements peut aider le Distributeur à

   compenser pour le fait qu'il y a eu des pertes de

   ventes à cause des étés plus doux... des hivers

   plus doux. Je m'excuse. Pas des étés plus doux.

           Ensuite, bon, le fait, par contre, d'axer

   sur les ventes par client, c'est quelque chose qui

   favorise quand même Gazifère, qui n'est pas le cas

   ailleurs nécessairement. Et là-dessus, c'est quand

   même quelque chose, là, qui doit être tenu compte

   dans la Régie comme un facteur qui est à leur

   avantage.

           Par contre, il faut tenir compte aussi que,

   et le réchauffement et les gains en efficacité

   énergétique, ça a été prouvé dans l'évaluation dans

   la première phase de l'évaluation du mécanisme

   incitatif de Gaz Métro (R-3599). La première phase,

   le rapport a été rendu public. Et, effectivement,

   on constate qu'il y a un gain dans l'efficacité

   énergétique, c'est-à-dire une baisse de la

   consommation par client.

           Donc, un distributeur a toujours les mêmes

   quantités de tuyaux à, je dirais, à surveiller, à

   entretenir, mais il a une baisse par unité, donc

   par client. Ça fait quand même partie des raisons
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   qui expliquent le fait que le X a baissé dans le

   temps. Alors qu'il y a un certain moment, on était

   à une croissance des ventes, même une situation où

   les gens pouvaient utiliser inefficacement le gaz

   puis où les ventes pouvaient augmenter. Donc, ça

   augmentait la rentabilité, entre guillemets, d'une

   façon inefficace pour la société. Là, on le fait

   d'une façon beaucoup plus efficience pour la

   société. Mais il faut en tenir compte.

           La faible taille de Gazifère doit être

   prise en considération quand on regarde leur

   approche. Hydro-Québec ou Gaz Métro aurait vu une

   bonne idée. Ils auraient mis une armée de

   spécialistes puis d'analystes chez eux pour pouvoir

   défendre, argumenter, monter le dossier et vous

   convaincre et essayer de convaincre les

   intervenants.

           Alors qu'on arrive dans une situation un

   peu paradoxale où les gens de Gazifère n'ont même

   pas nécessairement les ressources pour pouvoir

   faire ce travail. Ils voient que des choses peuvent

   être intéressantes, mais dans le cas du CASEP (un

   compte d'aide à la substitution des énergies

   polluantes), madame Vandal-Parent a très bien dit

   dans sa présentation que l'idée est intéressante,
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   mais qu'elle s'en remettait à la Régie donc pour

   l'adopter.

           Ce n'est pas elle qui a lancé ou initié, je

   dirais, ça reflète quand même une situation où il

   faut vraiment voir, là, c'est un autre niveau qu'on

   est en termes, je dirais, d'organisation pour la

   réglementation. Et à ce niveau-là, je pense qu'on

   peut jouer un rôle dans ce cas-là pour essayer

   d'appuyer puis d'argumenter. Ce que j'essaie de

   faire dans la prochaine minute sur ce sujet.

           Le GRAME recommande fortement à la Régie

   d'adopter un CASEP (un compte d'aide à la

   substitution des énergies polluantes) à Gazifère,

   mais à l'échelle de Gazifère, et même, je dirais,

   même peut-être plus prudemment encore que ce qui

   aurait été le cas.

           Bon. C'est un incitatif de développement de

   marché. Ça favorise le remplacement du mazout par

   le gaz. Ça permet de réduire les gaz à effet de

   serre, mais c'est en amenant des développements

   rentables à long terme pour les clients. Donc, ce

   n'est pas à strictement parler une dépense, mais

   c'est un investissement.

           Donc, ça fait en sorte que, à long terme,

   le fait d'avoir été chercher des clients de mazout
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   grâce à ce fonds-là, c'est des clients qui vont

   être rentables. S'ils ne sont pas rentables du

   tout, à trop long terme, ils ne seront pas faits.

   Ça fait juste aider à la marge pour quelques

   clients qui sont sur le seuil de la rentabilité à

   court terme, mais qui vont l'être quand même à long

   terme.

           Donc, l'ensemble des clients de Gazifère

   vont bénéficier de baisse de tarifs parce qu'on

   aurait été chercher plus de clients grâce à ce

   compte-là. Et on a un gain environnemental en même

   temps. Donc, je pense qu'on réussit à réconcilier

   les différents volets de développement durable avec

   une simple petite mesure.

           Pour mettre en perspective, Gaz

   Métropolitain a un fonds de un million de dollars

   (1 M$) maintenant qui était disponible donc à

   chaque année. Et l'ensemble des fonds ont été

   écoulés donc dans la dernière année. Il restait des

   projets en suspens. En d'autres termes, maintenant

   qu'ils ont développé cette approche-là, ils se

   rendent compte que c'est intéressant, ils ont

   trouvé de façon à l'utiliser efficacement. Il

   aurait même pu y avoir plus de fonds. Ils en

   voudraient puis ils seraient capables, là, de les
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   utiliser à bon escient.

           Maintenant, qu'est-ce qui serait adéquat

   pour Gazifère? Si on regarde les proportions

   strictement de nombre de clients ou nombre de

   nouveaux clients, il ne faut pas oublier que

   Gazifère est toutes proportions gardées très

   proactive dans son petit marché. Donc, ça a été

   soulevé très bien par la Régie que, en proportions,

   ils vont chercher une partie beaucoup plus grande

   que ce que Gaz Métro va chercher.

           Mais ça nous amène au fait que ce serait

   environ deux cent mille dollars (200 000 $) à ce

   moment-là plutôt qu'un million (1 M$) si on allait

   en proportions nombre de clients total ou nombre de

   nouveaux clients. Si on regardait une proportion

   des budgets, soixante millions (60 M$) sur quatre

   cent (400), j'arrondies, là, on serait à cent

   cinquante mille dollars (150 000 $).

           Madame Vandal-Parent, elle, avait parlé

   d'un maximum de cent mille (100 000 $). Et c'est

   plus, je pense, dans l'esprit justement qu'ils

   n'ont pas encore l'habitude de gérer ce genre de

   compte-là et de voir comment l'intégrer dans leurs

   activités. Et elle avait une approche prudente de

   dire : Allons-y pour quelque chose de plus petit.
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           À ce niveau-là, le GRAME recommanderait

   d'aller..., en fait, je serais même un peu plus

   précis ici, si on parlait d'aller jusqu'à cent

   mille dollars (100 000 $), on recommanderait

   d'aller entre cinquante mille (50 000 $) et cent

   mille dollars (100 000 $).

           Si on prend l'exemple de cent cinquante

   mille dollars (150 000 $), c'est le quart de ce qui

   est donné pour Gaz Métro en proportions des

   nouveaux clients ou des clients totaux. C'est le

   tiers en proportions des budgets et c'est la moitié

   de ce que madame Vandal-Parent proposait. Donc,

   entre... On s'en remet à la Régie, mais entre

   cinquante mille (50 000 $) et cent mille

   (100 000 $).

           Et le fait de commencer avec un petit fonds

   permet à ce moment-là à Gazifère de se faire la

   main, de se familiariser. Je suis sûr que les gens

   de Gaz Métro vont se faire un plaisir même de

   répondre à certaines de leurs questions techniques

   pour l'application. Mais ça donne une marge de

   manoeuvre pour permettre ces investissements. Et je

   répète bien « ces investissements ».

           Maintenant, sur un autre aspect. Sur le

   ratio de partage des bénéfices qui est prévu dans
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   la formule de mécanisme incitatif, on propose que

   pour les premiers points, les premiers cent points

   de bonification que ce soit soixante-quinze pour

   cent (75 %) Distributeur et vingt-cinq pour cent

   (25 %) clients. Donc, au lieu du cent pour cent

   (100 %) Distributeur qui est proposé. Puis après,

   on conserverait le cinquante cinquante (50/50) qui

   est prévu pour le dix à onze pour cent (10-11 %).

   Et pour les deux cent cinquante (250) points

   supplémentaires, cent pour cent (100 %) pour les

   clients. Ça nous irait également.

           Bon. Comme j'indiquais, c'est un mécanisme

   simplifié. Il n'atteint pas l'ensemble de nos

   objectifs. Vu la taille de Gazifère, le GRAME est

   prêt quand même à l'accepter avec réserve. Bon. Un

   autre élément, il y aurait un indice

   environnemental sur les gaz à effet de serre qui

   devrait être adopté. Nous ne verrions pas

   d'inconvénient, par contre, à ce que Gazifère parte

   comme référence le fait qu'ils avaient leur ancien

   siège social, qu'il y avait un certain niveau

   d'émissions, et que, à ce moment-là, bien, on

   considère qu'il y a un certain gain qui doit être

   fait, qui doit être maintenu.

           Ça peut être une possibilité. Ou on peut
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   partir avec leurs données actuelles, c'est-à-dire

   le nouveau siège et leur parc de véhicules actuel,

   quitte à ce que l'objectif soit plus, je dirais,

   plus... moins ambitieux. À la limite, ça pourrait

   être un gel ou une faible réduction. C'est à voir.

   Donc, il y a des propositions aussi de SÉ/AQLPA à

   cet effet-là qui sont un peu plus précises. Mais on

   appuie le concept. Il devrait effectivement y avoir

   un ajout d'un indicateur sur les GES.

           Également, on recommande la poursuite du

   dialogue avec le Fonds en efficacité énergétique.

   Il y avait eu une tentative qui a malheureusement

   avortée, mais à long terme, je pense, qu'il y

   aurait des possibilités d'aller vers un certain

   arrimage pour certains projets, pour certains

   programmes.

           Maintenant, j'embarque dans la deuxième

   partie sur le Plan global en efficacité

   énergétique.

   10 h 45

   Donc, Générateur d'air chaud certifié EnergyStar,

   on approuve les modifications qui sont proposées,

   mais que ça soit surveillé puis rajusté

   éventuellement le cas échéant.

           Sur les thermostats électroniques
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   programmables, je ne lirai pas la citation qu'on a

   mentionnée ici. Ça reflète tout simplement par

   contre qu'on a un écart très grand entre ce qui

   était visé, et je reviendrai plus tard sur

   l'intérêt du plan tel qu'il était conçu et sur vers

   quoi on s'enligne.

           Donc, on est en train de, alors qu'on avait

   un plan qui était très proche je dirais des

   objectifs de la stratégie québécoise - je vais

   revenir plus loin - on se retrouve dans l'effet à

   arriver à un résultat qui serait bien en deçà mais

   vraiment en deçà des objectifs, et un gros gros

   élément c'est la question des thermostats

   électroniques programmables.

           Le débat qui a eu lieu sur le fameux quinze

   dollars (15 $), bon, on comprend qu'il aurait peut-

   être pu y avoir peut-être une pression pour dire :

   « Oui, c'est vrai que ce n'est pas un gros montant

   à imposer » mais dans le contexte actuel c'est un

   montant minime pour un gain important. Et il ne

   faut pas oublier que ce qui n'est pas fait, les

   opportunités qu'on perd maintenant, ça va coûter

   beaucoup plus cher si on arrive à la conclusion

   qu'on n'a pas atteint nos objectifs dans deux ans,

   dans trois ans. S'il faut payer pour aller
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   remplacer des thermostats sur des fournaises déjà

   en place par exemple, c'est un coût beaucoup plus

   élevé que serait le fait d'accorder le petit, la

   petite différence qui manque, et le gain est très

   important dans ce cas-là.

           Donc, c'est sûr qu'en phase 1 il n'y avait

   pas toutes les informations, il n'y avait pas aussi

   les résultats qui étaient sortis. Bon, la Régie

   pouvait espérer, dire que le programme pouvait

   marcher quand même puis que... bon, on arriverait à

   un résultat comparable. Il ne faut pas oublier que,

   comme c'est une location, de toute façon les gens

   doivent débourser quand même pour le reste de

   l'appareil; ce n'est pas comme si c'était cent pour

   cent (100 %) de tout qui était fourni, c'est du

   coût de la mesure efficacité énergétique qui est

   payé et non pas le coût du chauffe-eau ou du reste,

   ou de la fournaise ou et caetera. Donc, on parle

   vraiment d'un coût pour, strictement pour la mesure

   efficacité énergétique puis on parle de coût

   minime.

           Bon, à ce niveau-là, le GRAME considère que

   la Régie, dans la phase 2, devrait rectifier le tir

   pour ce volet-là; il n'est pas trop tard, il y a

   peu de temps qui s'est écoulé. On a une saison de
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   chauffe qui commence. Donc, ça serait le temps et

   ça serait un gain important je pense, ça serait à

   faire à ce moment-là.

           Les autres points, je les passe vite parce

   qu'ils sont limpides d'eux-mêmes, et dans le

   mémoire et dans les acétates.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [36] Je n'ai pas compris votre recommandation.

R. Pour les thermostats?

Q. [37] Oui.

R. On recommande que la Régie revienne sur la

   contrainte du cinquante pour cent (50 %) et fasse

   en sorte que Gazifère puisse payer, assumer à même

   le plan global d'efficacité énergétique, le montant

   qu'il manquait pour pouvoir s'assurer que les

   thermostats qui vont être installés vont être tous

   des thermostats programmables.

Q. [38] O.k.

R. J'arrive maintenant au programme Novoclimat. Donc,

   c'est un programme fort même si c'est un programme

   qui touchait une fraction du marché; c'est un

   programme qui est essentiel et qui a même, et je

   dirais est à la base pour réussir à faire changer

   la réglementation. Il fallait qu'il y ait des

   constructeurs puis il faut que les constructeurs
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   effectivement adoptent la qualité énergétique comme

   étant un critère.

           C'est malheureux que la réglementation ait

   été retardée de plusieurs années. Je dirais que

   monsieur Boisclair nous avait personnellement,

   quand il était ministre de l'Environnement, assuré

   que c'était une question de mois quand on l'a

   rencontré. Donc, vous pouvez imaginer que ça fait

   plus que quelques mois. Donc, et on sait que le

   processus est maintenant en cours.

           Par contre, ce qu'on sait c'est qu'il y a

   un délai encore de quelques mois, mais là c'est un

   délai de quelques mois et non plus de quelques

   années qui est annoncé; le processus est en cours

   avec le gouvernement, l'Agence, Hydro-Québec. Il

   faudrait que l'abandon du programme soit

   conditionnel à ce que la réglementation soit en

   place. C'est-à-dire qu'on ne se retrouve pas à

   avoir un creux de quelques mois à ce moment-là

   entre les deux, donc que ça ne soit pas une date

   précise qui soit mise dans la décision de la Régie

   mais que la Régie dise à telle date ou jusqu'à ce

   que le programme, la réglementation prévue soit en

   place. Sachant que cette fois-ci le processus est

   vraiment enclenché, donc ça pourrait retarder mais
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   pas d'une longue période. Je pense que tous les

   indices semblent que ça soit quelques mois

   seulement.

           On appuie la demande d'augmenter la

   contribution. Ça serait illogique à ce stade-ci

   qu'on autorise Gaz Métro ou Hydro-Québec à avoir

   des contributions plus importantes pour un

   programme aussi important, fort, et qu'on dise à

   Gazifère : « Non non, on vous limite à une

   contribution symbolique. » Non.

           Il faut voir que, de toute façon, oui

   effectivement les programmes d'efficacité

   énergétique comme celui-là peuvent avoir une

   consonance commerciale à certains moments quand

   c'est utilisé par un distributeur contre l'autre

   pour aller chercher des marchés, mais c'est rendu

   une réalité. Il ne faut pas se le cacher, c'est

   rendu une réalité.

           Il faut quand même se dire que là on parle

   de court terme, là; on parle d'une question de...

   bon, de quelques mois et, bon, la réglementation va

   être en place, et de facto ce programme-là va à ce

   moment-là tomber. Donc, ça serait pertinent de

   continuer avec, dans cette mesure-là.

           La même logique au niveau de la
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   réglementation, on recommande à la Régie de

   l'appliquer. Je pense que je projette trop ma voix,

   à ce qu'on m'a dit. Donc, la même logique qui

   s'appliquait au niveau de la réglementation, pour

   Novoclimat, elle doit s'appliquer dans le cadre des

   autres éléments pour le programme location de

   chauffe-eau efficaces résidentiel et petit

   commercial; l'abandon des programmes doit être

   conditionnel à ce que la réglementation soit en

   place.

           Donc, pour le reste, tous les termes sont

   acceptés, mais il faut se dire : on sait qu'est-ce

   que c'est dans ces enjeux-là, il peut y avoir des

   délais.

           ÉnerGuide fédéral maintenant. Donc le GRAME

   appuie la décision de Gazifère de hausser sa

   contribution. On note d'ailleurs que c'est ce

   qu'ont fait tous les autres distributeurs, à des

   échelles même dans ces cas plus... plus avancés,

   mais c'est très acceptable et c'est un programme

   fort. C'est ce qui permet de rentrer dans... en

   fait surtout pour l'unifamilial parce que c'est

   plus... bon, un peu de duplex, mais c'est un

   programme fort pour entrer chez les gens, pour leur

   permettre d'avoir une analyse énergétique de leur
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   maison et pour les inciter, après, à faire des

   mesures d'économie directement. Donc, on considère

   que c'est très très valable comme programme et

   c'est très justifié, notamment au niveau des

   bénéfices pour la société. Et pour les clients.

           Pour le programme de visites

   communautaires, bon, on voit que pour l'année

   dernière il y a eu seulement quinze (15) visites

   sur un objectif de cinquante (50). L'objectif doit

   être maintenu pour cette année. C'est mieux être

   optimiste puis pousser, et on pense que, bon, un

   effort accru doit être fait mais il y a aussi une

   diversification. On mentionnait que des approches

   avec des coop qui peuvent être relancées puis il y

   a aussi des conversions qu'il peut y avoir de

   mazout au gaz, par exemple de coopératives, qui

   peut permettre d'amener des nouveaux clients à ce

   moment-là.

           Une seule coop qui se convertirait du

   mazout au gaz peut permettre d'atteindre l'objectif

   si, après, Gazifère fait une bonne intervention

   pour l'efficacité.

           Je m'excuse, je me promène, les boutons

   sont inverses de ceux de mon ordinateur. C'est pour

   ça que des fois je fais des allers-retours. Un
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   commentaire qui n'aura pas de sens intéressant pour

   les notes sténographiques, mais... bon, qui était

   pour expliquer mes allées et venues.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je vous signale que vous avez encore à peu près la

   moitié des acétates et il vous reste sept huit

   minutes, là.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Est-ce que c'est la pièce de Gazifère, la réponse à

   l'engagement qui est distribuée?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui - Louise Tremblay pour Gazifère. On a distribué

   les trois, les réponses aux trois premiers

   engagements. Est-ce que vous en avez eu une copie?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Non. Est-ce qu'il serait possible... j'avais vu.

   Nous avons la version, le document tel que déposé.

   Parfait, merci beaucoup. Vous m'accorderez deux

   minutes pour le petit délai causé par... Bon. Donc,

   c'est ce qu'on appelle du « just in time ».

   L'acétate où j'étais rendu était justement celui

   qui concernait la proposition qu'on avait demandé

   en fait à Gazifère de quantifier, dont j'ai pu

   prendre connaissance pendant la pause, là, même si

   je n'avais pas la copie à ce moment-là. Et
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   effectivement, les scénarios - je ne regarderai pas

   les chiffres que j'ai mis sur notre acétate, ce qui

   va être intéressant, c'est de regarder beaucoup

   plus les scénarios suite à nos recommandations qui

   ont été déposées par Gazifère.

           Bon. Il y a en fait quatre scénarios qui

   sont mis, trois scénarios mais avec quatre

   hypothèses. Le premier c'est la situation actuelle

   tout simplement. Je ne la décrirai pas. Donc, je

   prends la feuille de Gazifère pour cette fois-ci au

   lieu de mes acétates. Et le scénario 2 et scénario

   3, le scénario 2 « Proposition du GRAME » c'est

   qu'on se trouve à avoir une aide qui varie en

   fonction de la PRI. Donc, pour l'hypothèse A, en

   plein milieu, si la mesure est rentable en moins

   d'un an, déjà là, c'est-à-dire avant avoir un

   financement de Gazifère, c'est vingt-cinq sous

   (0,25¢) par mètre cube qui serait donné. Entre un

   an et deux ans, c'est trente-cinq sous (0,35¢) et

   plus de deux ans, c'est cinquante sous (0,50¢).

   Donc, c'est la proposition qui est faite par

   Gazifère en fonction des hypothèses qu'on leur a

   suggérées.

           L'hypothèse B, dans ce cas-là c'est un peu

   le même principe mais pour les mesures rentables en
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   moins d'un an, c'est zéro (0). On ne donne rien et

   on donne après cinquante sous (0,50¢) pour

   l'ensemble des autres mesures. Donc, on ne donne

   rien pour les mesures très rentables et beaucoup

   plus par après.

           Et le scénario 3, à ce moment-là c'est une

   approche qui est plus proche de celle d'Hydro-

   Québec que celle de Gaz Métro. Dans le scénario 3,

   on se retrouve à avoir un pourcentage; bien que le

   Fonds en efficacité dans certains cas l'utilise,

   c'est que selon le pourcentage des économies, les

   premiers pourcentages d'économie, les premiers dix

   pour cent (10 %) d'économie donnent vingt-cinq sous

   (0,25¢) par mètre cube; entre dix et vingt-cinq

   pour cent, on augmente, et donc, dix à vingt-cinq

   pour cent, c'est trente-cinq sous (0,35¢), vingt-

   cinq pour cent (25 %) et plus c'est cinquante sous

   (0,50¢). Bon.

           Je ne lirai pas les commentaires qui sont

   en dessous, je n'ai pas le temps mais je vais quand

   même vous résumer notre recommandation suite à ces

   scénarios-là.

           Ce qu'on considère c'est qu'il y aurait un

   gain et pour les clients et pour Gazifère, et pour

   l'efficacité énergétique d'aller vers un scénario
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   qui serait plus proche de l'hypothèse A, c'est-à-

   dire où on réduit le scénario 2 hypothèse A, celui

   où on maintient quand même un certain financement

   pour les mesures qui sont déjà assez rentables, ne

   serait-ce que pour continuer à garder les autres

   effets qu'a un plan d'efficacité énergétique, qui

   n'est pas juste de ramener la PRI plus bas, en

   dessous d'un seuil acceptable.

           Il y a un effet de prise de conscience

   qu'il y a des mesures possibles; des fois juste ça

   c'est une chose. Il y a un effet aussi d'ajouter un

   incitatif qui manque pour qu'un projet passe de

   dessous la pile jusqu'à dessus la pile. Ce qui est

   souvent le cas notamment dans le milieu

   institutionnel par exemple, où un projet peut être

   rentable, mais entre cinquante (50) projets que le

   gestionnaire a à gérer, celui qui a une subvention

   à ce moment-là risque de passer en avant.

           Puis il y a le quatrième effet incitatif,

   c'est le fait d'ajouter un effet d'accompagnement

   et d'entraînement. Bon. Dans ce cas-là, par contre,

   on arrive à quelque chose d'intéressant. Certains

   intervenants dont FCEI, ont exprimé certaines

   craintes à dire : est-ce qu'on finance des mesures

   rentables. Et justement, si on adopte ce scénario-
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   là, on passe de trente-cinq à vingt-cinq sous; on

   réduit le financement pour les mesures qui sont

   déjà les plus rentables. Donc, on accroît la

   rentabilité du programme.

           Et par contre, ces mesures-là, si on

   augmente pour les mesures de plus de deux ans à

   cinquante sous (0,50¢), c'est assez marginal ce

   qu'on va chercher, dans le sens qu'il y a beaucoup

   de mesures qui vont se retrouver entre les deux,

   là, mais donc on n'augmente pas beaucoup... En

   fait, on réduit globalement, pour le même budget on

   réduit... on peut avoir soit le même nombre ou un

   peu moins de participants. Parce qu'il peut y avoir

   quelques participants qui vont avoir, avec des

   mesures très très rentables puis qui n'embarqueront

   pas dans le programme. Mais c'est presque le même

   nombre de participants, mais plus d'économie par

   participant, pour un budget similaire.

           Donc, on se retrouve à avoir amélioré la

   performance, l'efficience du programme avec ce type

   de mesure-là. Le scénario 3 arrive au même

   résultat, les problèmes par contre c'est d'être

   dans un niveau un petit peu plus sophistiqué en

   termes de modélisation, en termes de suivi, de

   négociation des montants, et à l'échelle de
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   Gazifère on rajoute peut-être une contrainte

   administrative plus grande que le serait le

   scénario 2 avec les deux hypothèses qui sont là.

           Donc, ça termine pour ce volet qui est

   quand même un des volets importants. Donc, ce qu'on

   recommande ce n'est pas ce qui était dans nos

   acétates, mais on va aller beaucoup plus sur ce que

   l'expert de Gazifère a proposé; mais nous on

   recommande plus scénario 2 hypothèse A à ce moment-

   là.

           Je régresse, voilà, on revient. Je passe

   très vite, la stratégie énergétique du Québec. J'ai

   indiqué qu'il y avait un manque. Si on ne fait pas

   les correctifs tels que mentionnés, on s'écartait

   de la stratégie. Par contre, ce qui est intéressant

   c'est qu'il suffit de faire le correctif sur les

   thermostats, d'améliorer le programme Optimisation

   énergétique en lui donnant un petit peu plus, je

   dirais, de variante puis d'efficacité, et de

   pousser encore l'effort pour les ménages à faible

   revenu, et on devrait être pas mal proche de

   l'objectif qui était prévu par le gouvernement du

   Québec.

           Donc, ce serait le premier distributeur à

   être déjà en ligne avec des objectifs si on fait...
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   donc, je saute la démonstration des chiffres. Mais

   d'après notre évaluation, on serait pas mal en

   ligne avec ces quelques correctifs-là, puis

   quelques bonifications qui pourraient avoir lieu

   dans le futur.

           Bon. Ça ici, je n'ai pas besoin de le

   faire, parce que, avec ce qui a été mentionné, puis

   l'étude déposée par Gazifère, on va beaucoup plus

   loin. Peut-être dernier élément sur le PGEÉ. Bon.

   On approuvait le mécanisme incitatif globalement,

   mais le PGEÉ, il y a tellement de variations ou

   d'améliorations. C'est un « work in progress ». On

   voit que, là déjà, la Régie adopterait certaines

   modifications dans la façon de faire.

           Pour réduire les coûts, on serait prêt à

   aller à une révision qui serait biannuelle dans

   leur cas pour leur laisser comme un peu de marge le

   temps, je dirais, d'expérimenter puis de mettre en

   oeuvre, mais on ne verrait pas plus que deux ans

   comme échéancier avant d'avoir au moins une

   révision, ne serait-ce que strictement du PGEÉ.

           Voilà! Ça termine la présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre.
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   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Ceci complète. Donc, le témoin est prêt pour le

   contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Est-ce qu'il y a des intervenants qui ont

   des questions? Pas de questions des intervenants.

   Maître Tremblay?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions de votre part aussi?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, pas de questions.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Moi non plus.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a pas de questions, Monsieur Lefebvre.

   On vous remercie beaucoup.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons procéder maintenant au prochain

   intervenant qui est SÉ/AQLPA.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le Président, en attendant, je vais

   profiter de ce petit moment pour coter

   officiellement les trois engagements. Alors le

   premier engagement serait sous la cote, la réponse

   au premier engagement serait sous la cote B-43; le

   deuxième B-44; et le troisième, B-45.

   B-43 :  Réponse de Gazifère à l'engagement numéro

           1.

   B-44 :  Réponse de Gazifère à l'engagement numéro

           2.

   B-45 :  Réponse de Gazifère à l'engagement numéro

           3.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Excusez-moi! Pendant que ces messieurs

   s'installent, je ne voulais que porter à

   l'attention de la Régie que la réponse à

   l'engagement 3 qui se voulait, selon les notes

   sténographiques, confidentielle, est déposée et

   remise à tous. Alors, il faut en déduire que, j'ai

   demandé à ma consoeur d'ailleurs, que Gazifère

   renonce donc à la confidentialité pour les pages

   qui ont été distribuées.
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est l'engagement 2, Maître Tourigny.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pardon?

   LE PRÉSIDENT :

   L'engagement 2.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pardon.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, je confirme que la déduction de maître

   Tourigny est bonne.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   PREUVE DE SÉ/AQLPA

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, messieurs

   les régisseurs. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique. Alors, monsieur

   Jacques Fontaine est présent et est prêt à être

   assermenté.

                   ________________
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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-huitième (18e) jour du

   mois d'octobre A COMPARU :

   JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, ayant son

   adresse d'affaires au 10946, avenue Derome,

   Montréal-Nord (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Juste une petite précision, Maître Neuman. C'est

   quasiment hors propos, mais pas tout à fait. Vous

   représentez aussi l'AQLPA. Est-ce qu'il y a des

   nouvelles fraîches à savoir sur le statut, parce

   que c'est un peu dans les airs le statut de

   l'AQLPA, d'une part? Puis d'autre part, j'imagine

   que vous allez tenir la Régie au courant

   d'éventuellement s'il y a des changements de statut

   pour l'organisme?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Des changements de statut, c'est toujours un

   organisme sans but lucratif.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Qui est en très bonne santé. Qui est active dans

   différents dossiers. Vous parlez de certaines
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   nouvelles récentes?

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   L'AQLPA a toujours ses locaux. Ses locaux sont

   toujours assurés et assurés un petit peu plus cher

   qu'auparavant et...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il y a certaines questions financières où

   l'AQLPA...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Non, non, ce n'est pas ça qui m'intéressait. Je

   veux juste savoir si l'organisme est encore...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   L'organisme est toujours là. Vous pouvez

   téléphoner. Je peux préciser pour monsieur Tanguay

   qu'il y avait une nouvelle incorrecte qui a été

   publiée dans le bulletin d'information du CRE de

   Montréal. C'est peut-être là-dessus qu'il y

   avait...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Merci.
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   INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [39] Monsieur Fontaine, je vous demanderais

   d'identifier la pièce au dossier qui porte le

   numéro C-6.13, qui est la pièce SÉ/AQLPA-4 document

   1, qui est votre rapport, et dont une version

   électronique rectifiée qui correspondait uniquement

   à une erreur de numérotation de deux pages a été

   publiée sur le site web de la Régie sous la cote

   C-6.15. Donc, est-ce que vous reconnaissez ce

   rapport comme ayant été préparé par vous ou sous

   votre supervision?

R. Oui, je le reconnais.

Q. [40] Je vais commencer, Monsieur Fontaine, par vous

   poser quelques questions concernant le mécanisme

   incitatif. Qu'est-ce qui, selon vous, justifie la

   présentation d'un mécanisme incitatif chez

   Gazifère?

R. Bien, vu la petite taille de Gazifère, je crois que

   l'objectif poursuivi, l'objectif principal

   poursuivi par Gazifère, c'est l'assouplissement

   puis l'allégement du processus réglementaire. Et

   d'après moi, la partie incitative du mécanisme est

   peut-être un peu moins importante dans le cas de

   Gazifère.

Q. [41] Dans la formule d'établissement de ce
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   mécanisme incitatif, vous savez que l'indice de

   prix à la consommation est utilisé et multiplié par

   un facteur D, un facteur multiplicateur D. Or,

   certains des intervenants ont indiqué leur

   préférence pour un facteur soustractif X selon une

   formule plus traditionnelle. Est-ce que vous avez

   un commentaire à faire à ce sujet?

R. Oui. Dans le cas où l'inflation est plus faible que

   le un virgule huit (1,8) qui est devant nous, le

   facteur fixe qu'on soustrait serait plus pénalisant

   pour le Distributeur. Alors, sa proportion,

   mettons, on a parlé de zéro virgule deux (0,2), or

   dans le cadre où ce serait un pour cent (1 %)

   l'inflation, bien, là, ce serait une diminution de

   vingt pour cent (20 %) plutôt que le dix pour cent

   (10 %) ou le onze pour cent (11 %) qui est

   représenté par le facteur multiplicatif de zéro

   virgule huit neuf (0,89).

Q. [42] Et donc, vos commentaires, est-ce que vous

   favorisez le facteur multiplicateur ou...

R. Oui.

Q. [43] ... est-ce que vous favorisez plutôt un

   facteur soustractif?

R. Oui, puisqu'il va dans le sens du Distributeur.

   Puis je pense que les distributeurs gaziers doivent
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   avoir notre appui.

Q. [44] Que pensez-vous du fait qu'il n'y a pas de

   fonds d'efficacité énergétique proposé dans le

   mécanisme incitatif de Gazifère?

R. Bien, je suis à l'aise avec ça. Compte tenu du mode

   de partage proposé, des sommes possibles pour un

   FEÉ, en supposant qu'on prendrait la même formule

   que chez Gaz Métro, seraient faibles, irrégulières.

   Puis d'autre part, le PGEÉ de Gazifère comprend

   déjà des mesures d'enveloppes thermiques, tel que

   Novoclimat, et des mesures qui visent les ménages à

   faible revenu comme les visites communautaires.

Q. [45] Que pensez-vous du fait qu'il n'y a pas de

   CASEP proposé dans le mécanisme incitatif de

   Gazifère?

R. Bien, je pense que ce serait une bonne chose qu'il

   y ait un CASEP. On en a parlé hier. Madame Vandal-

   Parent a parlé d'un montant possible de cent mille

   dollars (100 000 $). Puis ce CASEP là pourrait être

   à l'extérieur du mécanisme incitatif.

Q. [46] D'accord. Donc, il n'aurait pas à être, à

   faire obligatoirement partie du partage des...

R. Non, ça pourrait être des coûts normaux du

   fonctionnement de Gazifère.

Q. [47] Que pensez-vous de l'absence d'indicateur
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   environnemental dans les indicateurs de qualité

   incorporés au mécanisme proposé par Gazifère?

R. Bien, moi, je propose qu'il y ait de fait un

   indicateur environnemental qui serait basé sur les

   émissions de gaz à effet de serre. Puis nous savons

   que cette information-là existe. Madame Vandal-

   Parent nous l'a confirmé hier, ou avant-hier. Et

   nous avons aussi déjà eu en main des données dans

   un rapport qui est daté de deux mille (2000). C'est

   Climat Change... J'ai la référence. Je l'ai quelque

   part ma référence.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Climat Change Action Plan 2000.

   LE TÉMOIN :

   Deux mille (2000).

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [48] Madame Parent, lors de son témoignage avant-

   hier, le seize (16) octobre, affirme qu'il n'y

   aurait aucune réduction significative de gaz à

   effet de serre à obtenir. J'ai commencé par le parc

   automobile. N'y a-t-il donc rien à faire pour

   Gazifère durant les cinq prochaines années quant

   aux émissions de gaz à effet de serre de son parc

   automobile?

R. Bien, pour commencer, en supposant que si on
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   partait avec tout des véhicules neufs, il faut en

   faire l'entretien régulièrement. Et on a commencé à

   parler de l'AQLPA. L'AQLPA depuis longtemps fait la

   promotion d'inspections et d'entretiens adéquats

   des véhicules, puis ils veulent le faire à un

   rythme, aux deux, trois ans parce que les véhicules

   peuvent se détériorer rapidement.

           Et aussi, on le voit d'autres

   distributeurs, entre autres Hydro-Québec Transport,

   Hydro-Québec Distribution, qui donnent de la

   formation à leurs chauffeurs pour justement éviter

   le fonctionnement inutile des véhicules. Dans

   certains cas, ils vont aller jusqu'à avoir de

   l'énergie d'appoint pour le chauffage des

   véhicules. Alors, il y a des démarches, il y a des

   possibilités de faire des choses. Et puis s'il ne

   se fait rien, il y a détérioration.

Q. [49] Quelle part des émissions de gaz à effet de

   serre des véhicules représente par rapport aux

   émissions de gaz à effet de serre du réseau,

   conduites et équipements?

R. Alors, dans l'étude citée, Climat Change, en l'an

   deux mille (2000), ça représentait vingt-cinq pour

   cent (25 %), les véhicules de Gazifère

   représentaient vingt-cinq pour cent (25 %), un
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   quart des émissions du réseau. On a ça à la page 9,

   le tableau 2 à la page 9 de mon rapport.

Q. [50] Avant-hier, le seize (16) octobre, madame

   Parent a aussi affirmé qu'il n'y a aucune réduction

   significative de gaz à effet de serre à obtenir des

   gazoducs de Gazifère. Donc, je vous pose de nouveau

   la question : est-ce qu'il n'y a rien à faire pour

   Gazifère pendant les cinq prochaines années, quant

   aux émissions de gaz à effet de serre, de son

   réseau de distribution?

R. Oui. Bon bien, il y a déjà encore des conduites en

   acier qui font probablement plus d'émissions

   fugitives que les conduites en plastique, et aussi

   il y a des postes et puis des débranchements qui

   peuvent aussi faire l'objet de surveillance. Alors,

   il faut surveiller ça de près, puis c'est la grande

   partie des émissions de gaz à effet de serre d'un

   distributeur gazier. On a dit là, dans l'exemple

   cité, c'était de l'ordre de quatre-vingts pour cent

   (80 %), soixante-quinze à quatre-vingts pour cent.

Q. [51] Dans son témoignage d'avant-hier, madame

   Parent a également affirmé qu'il n'y a aucune

   réduction significative des gaz à effet de serre à

   obtenir des bâtiments de Gazifère puisque celui-ci

   a été récemment remplacé.
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R. Oui.

Q. [52] Donc, même question : est-ce qu'il n'y a rien

   à faire quant aux émissions de gaz à effet de serre

   des bâtiments de Gazifère?

R. Pour commencer, il faut l'entretenir, il faut que

   les caractéristiques d'origine soient maintenues,

   et ce qui n'est peut-être pas toujours le cas. Mais

   c'est vrai que, pour l'année deux mille six (2006),

   avec un bâtiment neuf, les gains vont être faibles

   pendant quelque temps. La réponse c'est : c'est

   plus proche sur les bâtiments, c'est peut-être plus

   vrai là que c'est difficile à améliorer.

Q. [53] Donc quelle devrait être, selon vous, la

   pondération d'un indicateur environnemental qui

   serait inclus au mécanisme incitatif?

R. Alors, je prends l'exemple de Gaz Métro, je

   mettrais dix pour cent (10 %) de pondération.

Q. [54] Et l'année de référence, dans votre rapport

   vous proposiez une année de référence qui était

   deux mille un (2001) ou deux mille (2000)?

R. Oui, c'était pour être sûr d'avoir de

   l'information, mais comme madame Vandal-Parent nous

   a confirmé que l'information était disponible, on

   peut prendre comme référence l'année deux mille six

   (2006).
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Q. [55] L'année deux mille six (2006), donc après le

   remplacement du bâtiment.

R. Oui, tout à fait.

Q. [56] Et le mode d'octroi des points, du pointage de

   cet indicateur; qu'est-ce que vous proposeriez à ce

   sujet?

R. Alors, dans mon rapport je proposais, à l'instar de

   Gaz Métro, deux pour cent (2 %) d'amélioration pour

   avoir cent pour cent (100 %) des points, et quatre-

   vingt-cinq pour cent (85 %) des points étaient

   alloués si on maintenait le niveau actuel. Mais je

   pense que le fait de maintenir le niveau d'émission

   au niveau actuel est déjà bien, et je considérerais

   accorder cent pour cent (100 %) des points pour le

   maintien, parce que c'est déjà une amélioration de

   maintenir parce que la règle normale : si on ne

   fait rien, ça va se détériorer. Et puis je

   décalerais les points en conséquence.

Q. [57] Et quelle serait la conséquence s'il n'y avait

   pas d'indicateur environnemental qui était adopté

   par la Régie dans le présent dossier, lors de la

   création de ce mécanisme incitatif?

R. O.k. En supposant que la Régie accepte le mécanisme

   incitatif puis ses principales... et ses principaux

   éléments, à ce moment-là, bien, l'indicateur
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   environnemental serait au moins reporté jusqu'à la

   fin, ou jusqu'au renouvellement ou à l'extension du

   mécanisme incitatif proposé. Alors, on parle d'un

   minimum de trois ans, peut-être de cinq ans.

Q. [58] Je vais vous poser certaines questions

   concernant le plan global en efficacité

   énergétique, en commençant par les tests de

   rentabilité.

           Quels sont vos commentaires sur le fait que

   Gazifère n'actualise pas les résultats de ces

   tests, tel qu'il ressort de la preuve?

R. Bien, c'est très inhabituel. Habituellement quand

   on compare des investissements actuels, faits à une

   année zéro (0) ou à une année un (1), et des gains

   anticipés pour le futur, généralement on

   actualise... on actualise les montants pour enlever

   la variable temps. Si on ne fait pas ça, ça veut

   dire qu'un montant... un bénéfice dans vingt (20)

   ans a la même valeur que le même bénéfice dans un

   an. Et puis tous les économistes vont me dire

   que... ce n'est pas comme ça que ça procède. Les

   environnementalistes auraient tendance à dire que

   ça pourrait être une bonne idée.

Q. [59] Quel est l'impact de l'actualisation sur les

   tests du coût total des ressources?
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R. Bien, ça diminue les montants montrés,

   nécessairement, puisque ça baisse les valeurs

   lointaines, et en particulier ça baisse... ça rend

   le test sur le générateur d'air chaud, nouvelle

   construction, négatif surtout à cause de son taux

   élevé d'opportunisme là, qui avait été prévu en

   deux mille six (2006) à quatre-vingt-cinq pour cent

   (85 %). Ça baisse aussi le test de Novoclimat, pour

   tout ça, mais le test de Novoclimat demeure quand

   même positif avec ça.

Q. [60] Avez...

R. Oui?

Q. [61] Excusez-moi.

R. Oui. Pour le test des participants, le fait

   d'actualiser baisse les bénéfices, diminue les

   bénéfices montrés.

Q. [62] Est-ce que vous avez d'autres commentaires à

   faire sur le test du participant?

R. Oui. Dans - le test du participant, normalement,

   doit tenir compte des bénéfices qu'ont tous les

   participants, y compris les participants

   opportunistes. C'est la méthode générale, les

   exemples que j'ai trouvés c'était l'État de la

   Californie qui avait quelque chose de très précis

   puis de très clair à cet effet-là, Gaz Métro. C'est

   R-3587-2005                         JACQUES FONTAINE

   R-3611-2006                                 SÉ/AQLPA

   18 octobre 2006      - 113 -          Int. Me Neuman

   ma perception mais je n'ai pas vérifié. Hydro-

   Québec fait ça aussi, mais je leur ai posé la

   question, mais je suis pas mal persuadé qu'ils

   procèdent comme ça. Alors, ce sont tous les

   participants qui bénéficient, y compris ceux qui

   l'auraient fait quand même puis bénéficient encore

   davantage.

Q. [63] Donc, sur la base de ces remarques, est-ce que

   vous avez refait les calculs des tests DCTR et le

   test du participant?

R. Oui. Oui, je les ai refaits puis j'ai donné un peu

   l'allure des... Pour le test du participant, qu'on

   actualise ou qu'on n'actualise pas, bien,

   évidemment quand on tient compte de tous les

   participants, les bénéfices des participants

   augmentent.

Q. [64] Et la référence, ça se trouve au...

R. Pour les participants, c'est à la page 18, le

   tableau 7. Et entre autres on voit que, pour le

   générateur d'air chaud, le bénéfice, quand on

   actualise, il est multiplié par six ou par sept

   parce qu'il y avait dans l'exemple quatre-vingt-

   cinq pour cent (85 %) d'opportunisme.

Q. [65] Quels sont vos commentaires sur le test de

   neutralité tarifaire?
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R. Bien, on est sensible aux arguments de Gazifère de

   ne pas le produire, et on laisse la question à la

   Régie.

Q. [66] Je vais vous poser certaines questions quant

   aux programmes spécifiques du PGEÉ qui sont

   modifiés dans le présent dossier en phase 2.

           Donc, quels sont vos commentaires pour

   commencer par, concernant le programme ÉnerGuide?

R. Bien, on applaudit l'intention de Gazifère de

   remplacer le retrait du fédéral dans ce programme-

   là, mais on sait aussi que SCGM et Hydro-Québec

   vont aussi dans ce sens-là.

Q. [67] On a parlé tout à l'heure du taux

   d'opportunisme élevé de quatre-vingt-cinq pour cent

   (85 %) associé au volet location du programme

   générateur d'air chaud nouvelles constructions.

   Est-ce que vous avez des commentaires quant à ce

   taux d'opportunisme?

R. Oui. Gazifère propose de le ramener à vingt-cinq

   pour cent (25 %). Là, on trouve que sa

   démonstration n'est pas... en tout cas, n'est pas

   probante; alors nous on propose de le ramener

   plutôt à cinquante pour cent (50 %). À ce moment-

   là, bien, le test du coût total des ressources

   demeure positif, et on pourra regarder pourquoi il
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   devrait baisser davantage que cinquante pour cent

   (50 %). Mais il me semble que de passer d'un coup

   de quatre-vingt-cinq (85) à vingt-cinq (25), c'est

   un gros pas.

Q. [68] Que pensez-vous du pessimisme de Gazifère

   concernant le volet location du programme

   Thermostat Marché nouvelles construction, et plus

   particulièrement de la somme à investir de quinze

   dollars (15 $)?

R. Moi j'ai beaucoup de difficulté à voir une barrière

   dans ce quinze dollars (15 $) là. On a vu, dans les

   discussions qui ont entouré Novoclimat, que les

   promoteurs sont prêts à prendre un risque de près

   de deux mille dollars (2000 $) là; la contribution

   de Gazifère possible de onze, je pense que c'est

   onze quatre-vingt-cinq (1185 $), le montant qui

   irait au promoteur de sept cent cinquante dollars

   (750 $), tout ça est mis en risque. De l'autre

   côté, il y a un quinze dollars (15 $). La

   rentabilité de ce programme-là pour le client, sa

   période de retour sur l'investissement, il a

   quarante-cinq (45) jours, et les gains... En fait,

   je pense que c'est un excellent argument de vente

   pour le promoteur pour que lui puisse vendre sa

   maison. Et comme madame la régisseur faisait
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   remarquer hier, c'est un dollar (1 $) par année,

   quinze dollars (15 $) là, t'sais. Pendant quinze

   (15) ans. Alors, moi j'ai beaucoup de difficulté

   avec cette difficulté-là, je pense que c'est une

   question de sensibilisation. Les thermostats

   électroniques devraient aider à vendre une maison,

   puis leur coût est d'après moi très bas.

Q. [69] Que pensez-vous de l'intention de Gazifère

   d'ajouter de nouvelles mesures ponctuelles au

   programme de visites communautaires?

R. Je l'appuie fortement parce que l'inducteur de

   coûts dans la question des visites, ce sont les

   visites elles-mêmes. Alors, si on est capable

   d'avoir plus de mesures qui vont chercher plus de

   mètres cubes, bien, ça réduit par mètre cube le

   coût des visites.

Q. [70] En ce qui concerne le programme Novoclimat,

   que pensez-vous de la hausse proposée de la

   contribution de Gazifère?

R. Bien, dans le contexte, je pense qu'on doit

   l'appuyer. C'est sûr que ça rend le programme

   Novoclimat plus coûteux, mais sinon, les gens vont

   aller à l'électricité. L'électricité, pour

   l'instant, la source marginale c'est du thermique,

   et puis aussi j'ai une référence, là, je suis dans
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   la stratégie énergétique du gouvernement à la page

   58, et on dit :

                Dans le cas du Québec, l'électricité

                rendue disponible par la substitution

                au gaz naturel peut être exportée vers

                l'Ontario ou certains états américains

                qui ont recours à des sources plus

                dommageables pour l'environnement.

   Puis on avait déjà fait valoir ce point de vue là

   avec le groupe Stop dans le dossier entre autres

   3473, probablement aussi dans le 3519 puis dans

   d'autres causes. Il y a longtemps qu'on dit qu'on

   veut - on ne veut pas nécessairement, puis on se

   pose des questions, puis à l'instar du plan, sur la

   pertinence de continuer à pousser sur le chauffage

   à l'électricité.

           Alors, pour ces raisons-là, on devrait

   permettre à Gazifère d'obtenir le droit d'octroyer

   le sept cent cinquante dollars (750 $) puis la

   contribution demandée par l'Agence. Le sept cent

   cinquante dollars (750 $) qui va au promoteur.

Q. [71] La FCEI, dans sa preuve hier, a fait certains

   commentaires à ce sujet, concernant cette

   modification de la contribution, en comparant avec

   Hydro-Québec et SCGM.
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R. Oui.

Q. [72] Est-ce que vous avez des commentaires là-

   dessus?

R. Oui. Bien, madame Lucie Gervais a bien mentionné

   que déjà les taux, les tarifs de distribution de

   Gazifère sont les plus favorables pour les clients,

   et ils ont probablement une petite marge de

   manoeuvre là pour les augmenter puis pouvoir

   supporter le programme Novoclimat.

Q. [73] Comparer à...

R. À SCGM.

Q. [74] Que pensez-vous de la prévision de soixante

   (60) participants, pour l'année deux mille six

   (2006), à ce programme?

R. Bien, je persiste à la trouver optimiste. Madame

   Vandal-Parent a parlé, a mentionné qu'il y avait à

   date, au mois d'octobre - j'ai compris que c'était

   au mois d'octobre - quinze (15) résidences

   certifiées. Et comme il reste trois mois sur douze,

   je suppose que vingt (20) demeure une évaluation

   correcte. Puis il faut remarquer que les

   subventions aux clients, aux propriétaires, clients

   propriétaires doivent attendre que les documents de

   certification soient obtenus.

Q. [75] Donc, c'est la date de certification qui
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   permet de rentrer les clients dans la statistique,

   dans le...

R. C'est ça.

Q. [76] Donc, vous maintenez votre prévision de vingt

   (20), comparativement...

R. Oui. Le vingt (20) qu'on avait déterminé par

   comparaison avec les autres distributeurs, HQD puis

   SCGM.

Q. [77] On a parlé de l'entrée en vigueur des

   nouvelles normes de construction efficace du

   gouvernement du Québec, qui, dans la preuve de

   Gazifère, étaient attendues pour le trente et un

   (31) décembre deux mille sept (2007).

R. Oui.

Q. [78] Est-ce que cette date est toujours valide

   selon votre connaissance?

R. Selon Hydro-Québec, dans le dossier 3610, R-3610-

   2006, la cause tarifaire actuelle d'Hydro-Québec

   Distribution, c'est retardé de six mois. Et ce

   matin, en consultant une réponse à une de nos

   questions, ils nous mentionnent qu'ils ne sont pas

   maîtres de cet échéancier-là, de ce calendrier, que

   ça appartient à l'Agence, et ils ne sont pas

   maîtres d'oeuvre de ce point-là. Parce que je leur

   demandais : « Qu'est-ce que vous faites pour vous
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   assurer qu'il n'y aura pas de nouveau report? »

   Puis ils m'ont répondu que ce n'était pas... ils

   n'étaient pas le principal responsable.

   11 h 32

Q. [79] En ce qui concerne le programme d'Appui aux

   initiatives - Optimisation énergétique des

   bâtiments, que pensez-vous de la possibilité de

   faire passer l'aide de Gazifère, dans ce programme,

   de zéro virgule trente-cinq dollars, donc de

   trente-cinq sous (0,35¢) par mètre cube, à vingt-

   cinq sous (0,25¢) par mètre cube?

R. Lorsque j'ai posé la question à Gazifère sur

   quelles étaient les conséquences de diminuer sur la

   période de retour sur les investissements, ils ont

   dit que ça augmentait de douze (12) mois à quatorze

   (14) mois. Alors, peut-être qu'il y a un seuil

   psychologique à passer à un retour sur

   l'investissement qui, en moyenne, est plus d'une

   année. Cependant, je suis sensible aux arguments de

   l'expert de Gazifère lorsqu'il mentionne que

   lorsque c'était cinq sous (0,05¢) il n'y avait

   rien, mais j'aimerais bien voir pourquoi ça devrait

   baisser de vingt-cinq à quinze sur deux mois de

   PRI.

           Mais moi, contrairement à d'autres, en
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   attendant de le savoir exactement, je le

   maintiendrais. Parce qu'on sait que si on baisse,

   bien, on peut décourager quelques joueurs. Malgré

   que, entre un an puis quatorze (14) mois, ça dépend

   des critères que les gens se posent, là, que les

   décideurs dans certains domaines se posent.

   Alors...

           Et aussi, si on pense à ce trente-cinq sous

   (0,35¢) là, ce trente-cinq cents (0,35¢) puis on

   compare avec les subventions qu'Hydro-Québec donne

   dans le même domaine, bien là ça serait... le

   chiffre équivalent serait d'un dollar trente

   (1,30 $), un dollar quarante (1,40 $), un dollar

   cinquante (1,50 $).

Q. [80] Donc, vous proposez pour l'instant de...

R. De maintenir le trente-cinq sous (0,35¢).

Q. [81] Donc, ça termine mes questions. Est-ce qu'il y

   a quelque chose que vous voulez rajouter?

R. Oui, je voudrais ajouter que pour... en tout cas,

   pour les dossiers, nous avons mis à la fin du

   rapport tous les résultats des programmes de

   Gazifère depuis, je pense depuis le premier là, je

   crois en deux mille deux mille un (2000-2001),

   alors pour avoir ça disponible dans un seul

   document plutôt que d'aller rechercher les
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   anciennes valeurs puis... On n'est jamais sûr si on

   a le dernier rapport qui est tel que déposé en

   audience. Puis des fois, il peut être déposé

   mais... puis d'anciens textes ne sont peut-être

   plus disponibles comme tels sur le site de la

   Régie. Alors, on les a mis dans le rapport pour

   qu'ils soient disponibles à tout le monde.

Q. [82] Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Neuman. Est-ce qu'il y a des

   intervenants qui ont des questions? Aucune question

   des intervenants. Maître Tremblay, vous n'avez pas

   de questions? Maître Tourigny, pas de questions?

   Monsieur Tanguay.

   INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [83] Juste une précision. Le fameux « Climate

   Change Report »...

R. Oui.

Q. [84] ... je crois que c'est le document du fédéral,

   ça, où les entreprises peuvent faire un dépôt; ils

   datent de deux mille (2000), les chiffres.

R. Oui.

Q. [85] Avez-vous des chiffres ou une référence plus

   récente ou si ça serait la balise avec laquelle

   vous suggérez de partir?
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R. Madame Vandal-Parent nous a dit que, à l'interne,

   ils avaient l'information qu'ils transmettaient à

   Enbridge. Le document que j'ai cité, c'était la

   dernière fois, c'était indiqué dans le document que

   Gazifère le déposait directement. Ensuite, ils

   mentionnaient qu'ils passeraient par Enbridge, que

   ce serait Enbridge qui ferait le dépôt global de

   cette information-là au gouvernement fédéral.

Q. [86] O.k. C'est ma seule question. Dans ce cas-là,

   je vais demander aux gens de Gazifère, dans votre

   argumentation à la limite... pas sous forme

   d'engagement mais peut-être nous aider à préciser

   un peu cette information-là. On ne peut pas revenir

   en arrière, là, mais...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour Gazifère...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Parce que ce que j'ai compris, c'est que les

   chiffres existent puis sont remis dans la famille à

   chaque année, et j'ai cru comprendre que le

   « split » n'était pas fait...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   C'est exact.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Mais en même temps, pour que Gazifère les envoie à
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   Toronto, ils doivent bien les avoir en quelque

   part. Même si les chiffres sont globaux ou pas. Je

   vais vous demander, je vais vous le demander sous

   forme d'engagement finalement, peut-être, de...

   juste de vérifier si ces chiffres-là existent pour

   des années plus récentes, comment ils sont compilés

   puis si à la limite, chez Gazifère, avant de les

   envoyer, comme vous les envoyez chaque année à

   Toronto, s'il n'y aurait pas moyen de les déposer

   ici parce que si on allait vers ce genre

   d'indicatif-là, c'est le seul repère qu'on aurait.

   Je ne sais pas ce qu'on prendrait ou pas là-dedans,

   mais si on en prenait éventuellement, mais...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Vous voudriez avoir des données plus récentes.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui. Je comprends que dans les données de

   changement climatique, c'est toujours un peu tard à

   venir, là, mais comme il y a un rapport qui est

   fait chaque année puis les chiffres semblent être

   assez précis; il y a certainement des mesures qui

   se font sur une base annuelle.

           Alors, soit sous forme d'engagement ou

   comme précision dans votre argumentation, ce n'est

   pas...
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Pouvez-vous juste me laisser une seconde pour

   consulter ma cliente s'il vous plaît?

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour Gazifère. Ce qu'on m'indique

   c'est qu'il y aurait effectivement des données plus

   récentes qui existent, mais il y aurait certaines

   réserves quant à la valeur des chiffres qui sont

   indiqués. Alors, ce que je vous suggère, je vais

   avoir de la difficulté à m'y adresser en

   argumentation bien honnêtement, là, je n'ai pas ce

   qu'il faut en ce moment.

           Donc, je pense qu'on va prendre un

   engagement, que vous pourrez reformuler, puis on va

   vous fournir les informations qu'on est en mesure

   de vous fournir. S'il y a des réserves à émettre,

   bien, on les ajoutera. C'est ça que...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui. Dans le fond, l'engagement serait assez

   simple, c'est-à-dire c'est de nous déposer les

   données les plus récentes concernant ces

   informations-là, dans la mesure de leur

   disponibilité. C'est sûr qu'on ne s'attend pas à
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   avoir le nom du notaire, du frère, du beau-frère

   de, mais quelque chose qui va nous permettre

   d'avoir des repères. Et le plus récent ça sera, le

   mieux c'est. Maintenant, est-ce que c'est beaucoup

   vous demander pour l'avoir pour demain, puisqu'on

   finit l'audience demain, ou...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ce qu'on m'indique c'est que ça va être difficile

   d'obtenir, et puis je vais profiter de l'occasion,

   Monsieur Tanguay également là, pour vous dire que

   l'engagement numéro 4, qui était la mise à jour

   d'un tableau sur l'impact tarifaire. À l'origine on

   pensait que c'était pour être deux minutes à

   corriger ce tableau-là tout simplement parce qu'on

   ajustait la contribution, mais ça a un impact au

   niveau du nombre de participants, au niveau des

   volumes. Alors, ce qu'on m'indique c'est qu'on va

   tout faire pour l'avoir demain, mais il est

   possible qu'il y ait quelques jours pour produire

   ce tableau-là. Moi je ne vois pas de gros problème

   parce que je ne crois pas qu'il y aurait eu

   beaucoup de questionnement sur ces tableaux-là,

   mais je voulais vous en faire part. Alors, on

   pourrait le plus rapidement possible vous fournir

   cet autre engagement-là...
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   ... mais demain là, je vous avoue que c'est...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Mais à la limite, ce que vous faites demain, vous

   nous dites quand. Ça vous donne vingt-quatre (24)

   heures pour vous faire une tête à savoir le genre

   de temps que ça vous prendra. De toute façon, c'est

   un document informatif, ça ne va certainement pas

   mener un intervenant comme SÉ à refaire une preuve

   là-dessus là, c'est juste un dépôt d'un tableau qui

   a déjà existé, mis à jour, on s'entend. Essayez de

   donner une idée demain quand vous pourrez le

   déposer puis ça me suffira, puis on vivra avec ça.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   C'est très bien, merci. Pouvez-vous peut-être...

   est-ce que l'engagement a été bien pris en note?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est l'engagement numéro 5.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   La plus récente mise à jour du « Climate Change

   Action » de deux mille (2000).
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   E-5 :   Plus récente mise à jour du « Climate

           Change Action Plan » de 2000 (demandé par

           la Régie).

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ça termine pour SÉ/AQLPA.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Fontaine. Nous allons prendre notre

   deuxième pause de l'avant-midi et...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   On présume que monsieur Fontaine est libéré?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, exactement. Et nous reprenons à midi (12 h)

   avec la présentation de l'ACIG, et qui sera suivie

   d'une contre-preuve de Gazifère. Merci.

   SUSPENSION.

   12 h 1

   REPRISE.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Plourde, à votre tour.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Merci Monsieur le président, bonjour. Nicolas

   Plourde pour l'Association des consommateurs
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   industriels de gaz. Est-ce qu'on assermente le

   témoin tout de suite?

                ______________________

   L'an deux mille six (2006), le dix-huitième (18e)

   jour du mois d'octobre, A COMPARU :

   JEAN-BENOÎT TRAHAN,

   Économiste, ayant une place d'affaires au 120 rue

   Guy, Saint-Jean-sur-Richelieu, Québec.

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déclare ce qui suit :

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Plourde, juste avant de continuer...

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... on va juste s'assurer que maître Tremblay soit

   assise. Vous pouvez continuer, Maître.

   INTERROGÉ PAR Me NICOLAS PLOURDE :

Q. [87] Merci. Monsieur Trahan, je vous réfère à la

   pièce C-1.6 ACIG, qui est le mémoire qui a été

   déposé par l'ACIG dans ce dossier.

   C-1.6 ACIG : Mémoire déposé par l'ACIG.
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   Me NICOLAS PLOURDE :

Q. [88] Je comprends que c'est vous qui avez rédigé ce

   document?

R. Oui.

Q. [89] Et que vous l'adoptez comme étant votre

   témoignage écrit en la présente instance?

R. Tout à fait. Avec les corrections qui...

Q. [90] Oui, j'allais y venir. Vous désirez, si je ne

   m'abuse, apporter des corrections à ce document, en

   fait, corrections qui ont déjà été distribuées dans

   les documents qui vous ont été remis. Outre la

   présentation Power Point sur laquelle je

   reviendrai, vous avez une page intitulée, en fait

   numérotée page 13 au bas, qui remplace donc, si je

   comprends bien, Monsieur Trahan, la page 13 de

   votre mémoire.

R. Tout à fait.

Q. [91] Et les corrections sont indiquées en souligné.

R. Tout à fait. Et peut-être pour bien faire

   comprendre la chose, cette correction-là découle,

   et toutes les autres corrections qui viendront par

   la suite là découlent d'un effet domino de la

   correction qui a été faite sur le tableau 1 que

   nous avions produit, donc qui a été corrigé de la

   part de Gazifère. Auquel cas, bien sûr, il y avait
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   également un tableau dans notre mémoire, donc le

   tableau avait été corrigé de la part de Gazifère.

   Nous en produisons un également là, qui s'ajoute ou

   enfin qui le modifie tout autant. Ils seront

   également dans la présentation Power Point tantôt.

Q. [92] Donc, le tableau qui vous est également

   distribué, là, sous forme de feuille mobile

   remplacerait le tableau que l'on retrouve à la page

   8 de votre mémoire. C'est bien cela?

R. C'est bien ça.

Q. [93] D'accord. Est-ce qu'il y aurait lieu, je

   pense, de coter ces deux documents. Donc, la

   nouvelle page 13, si je peux l'appeler ainsi,

   serait donc C-1.9 ACIG, le nouveau tableau, C-1.10

   ACIG.

   C-1.9 ACIG : Nouvelle page 13 du mémoire de l'ACIG.

   C-1.10 ACIG :     Tableau 1 de Gazifère.

   Me NICOLAS PLOURDE :

Q. [94] Je comprends également que l'effet domino

   amène une correction aux réponses que nous avions

   données à OC, si je ne m'abuse?

R. Tout à fait, aux pages 6 et 7.
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [95] Excusez-moi, Monsieur Trahan.

R. Oui.

Q. [96] Donc, on en déduit que, au tableau, il n'y a

   que le tableau; le texte de cette page 8 là demeure

   inchangé?

R. Bien, il y a quelques petits éléments, mais disons,

   ils vont être rectifiés au cours de la

   présentation. C'est sûr que, lorsqu'on parle de...

   Il faudrait que je le reprenne exactement.

Q. [97] C'est parce que juste comme les chiffres sont

   considérablement différents, je me demandais s'il y

   avait un effet sur le...

R. Il n'y a pas d'effet sur je dirais le fondement ou

   la philosophie, et caetera. Il peut y avoir des

   petits ajouts là...

Q. [98] Ça marche.

R. ... de « pondération » entre guillemets là; quand

   on parle de grande ampleur, bon, l'ampleur n'est

   plus aussi grande.

Q. [99] Oui oui.

R. Mais au niveau du fond, ça reste la même chose.

Q. [100] Ça marche.

   Me NICOLAS PLOURDE :

Q. [101] Donc, les corrections à ces réponses écrites,
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   qui vous ont été distribuées, pourraient être - et

   encore une fois les corrections sont en souligné.

   Je propose de coter ce document sous C-1.11 ACIG.

   C-1.11 ACIG :     Corrections aux réponses écrites

                     données à OC.

   Me NICOLAS PLOURDE :

Q. [102] Et finalement, pour les fins de votre

   présentation, vous aurez recours à un document

   Power Point, que nous avons distribué en format

   papier et que nous pourrions donc coter sous C-1.12

   ACIG.

R. Tout à fait.

   C-1.12 ACIG :     Preuve de l'ACIG (document Power

                     Point).

   Me NICOLAS PLOURDE :

Q. [103] Donc, je vous céderais la parole pour votre

   présentation. Merci.

R. Merci. Alors, désolé pour l'effet domino, mais on

   voit qu'elle se répercute mais on voit que tout ce

   qui avait été mentionné jusqu'à maintenant dans

   notre preuve avait un certain lien qui était
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   intrinsèquement lié; donc c'est la raison de ces

   changements.

           Le présent dossier fait suite à des

   rencontres techniques qui ont eu lieu avec

   Gazifère, et nous tenons à en profiter pour

   indiquer que ces rencontres ont été fort utiles.

   Elles ont débroussaillé de manière importante la

   mise en place de ce mécanisme incitatif là, et

   auquel on a participé activement. Et lorsque ces

   rencontres ont pris fin, il y avait un certain

   nombre de points où nous étions en accord

   fondamentalement avec le Distributeur, sur lesquels

   bien sûr nous avons indiqué notre accord dans notre

   preuve, et certains autres qui étaient appelons-les

   peut-être un peu plus, soit des décisions de

   jugement ou enfin des visions qui au contraire,

   malgré un certain nombre de discussions, n'ont pas

   mené nécessairement à un consensus, volontairement

   ou involontairement. Et c'est ce qui nous amène sur

   les trois principaux sujets que nous traiterons

   avec vous cet après-midi.

           Le premier des éléments c'est Rate Cap

   versus le Revenue Cap quand on a regardé les

   possibilités de mettre en place un mécanisme

   incitatif. On a eu un intérêt plus marqué pour ce
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   qu'on pourrait appeler un Revenue Cap, enfin un

   mécanisme qui avait été moins... qui avait moins

   d'impact lié à une volatilité des volumes dans le

   temps. Et donc, conséquemment ce type de mécanisme-

   là était plus approprié.

           Et une des raisons de ça, c'est bien sûr la

   volatilité des prix du gaz naturel des dernières

   années et également les... appelons-la la

   sensibilité plus accrue de la part des

   consommateurs de tous types pour l'efficacité

   énergétique. Ça a un effet important sur d'une part

   une réduction tendancielle de la consommation des

   consommateurs, mais également un effet plus

   important, notamment au niveau des clients qu'on

   appelle interruptibles, moi, que je commence à

   appeler davantage les clients concurrence; donc les

   grands clients interruptibles qui, eux, vont plutôt

   aller vers la source d'énergie la plus... la moins

   chère, la moins dispendieuse. Donc, ce sont des

   clients qui vont vraiment « switcher » comme on a

   souvent dit par le passé, mais de manière disons

   plus importante que ce qu'on a peut-être vu

   auparavant.

           Et également ce sont des gens qui

   deviennent, et on le voit notamment avec les
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   discussions que j'ai avec les membres de l'ACIG, ce

   sont des clients qui deviennent de plus en plus, je

   vous dirais que... les gens qui s'occupent de la

   gestion de l'énergie dans ces entreprises-là se

   sont adaptés au cours des dernières années. Ce sont

   des gens qui sont beaucoup plus proactifs, donc des

   gens qui vont réagir plus rapidement et même pour

   des périodes de temps assez courtes, pour aller

   utiliser une source d'énergie à moindres frais.

           Donc, dans le cas de Gaz Métro par exemple,

   le tarif Concurrence qu'on appelle est un tarif qui

   est de plus en plus utilisé par les clients, et ça

   peut être pour des deux jours, pour des semaines ou

   encore pour quelques mois dépendamment de la

   situation.

           Alors, au cours de l'été par exemple là,

   c'est un tarif qui a été largement utilisé par nos

   clients, étant donné la faiblesse du prix du gaz

   qui a eu cours dans cette saison-là.

           Donc, ces éléments-là nous ont amenés à

   dire que, bien, prenant en compte également la

   nature de la clientèle et la petitesse de Gazifère,

   principalement résidentielle au niveau de sa

   clientèle, que les éléments volatilité des clients

   interruptibles pouvait avoir un effet important,
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   autant tendanciel que de court terme, mais

   également des autres clients comme je le disais.

   Donc, le Revenue Cap était plus intéressant.

           Donc, la formule proposée, on propose une

   escompte ou un « discount » là, je l'ai traduit

   comme escompte mais appelons ça une traduction

   libre, et avec un facteur X. Alors, le choix se

   prenait entre les deux. Quant à nous, nous avons

   considéré que ce choix-là revenait davantage au

   Distributeur, la raison étant qu'il y a des

   avantages et des désavantages à chacun des deux en

   réalité.

   (12 h 10)

           Il est bien entendu qu'un « discount

   factor » va avoir des avantages pour les

   consommateurs lorsque le taux d'inflation aura

   tendance à grimper et aura tendance à protéger le

   Distributeur lorsque le taux d'inflation aura

   tendance à diminuer. Alors, contrairement à un

   facteur X qui, au contraire, protégera davantage

   les consommateurs dans une situation d'inflation

   inférieure à ce qui était prévue et qui

   désavantagera les consommateurs dans une situation

   d'inflation supérieure à ce qui était prévu.

           Dans une situation où, en réalité, on
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   s'attend au cours des prochaines années à ce que le

   taux d'inflation soit relativement stable à un taux

   de deux pour cent (2 %), quant à nous, le choix

   entre les deux facteurs reste, a peu d'impact d'une

   certaine manière. Et conséquemment, on pense qu'à

   long terme, sur les cinq ans, ça devrait

   normalement pas mal s'équilibrer.

           Il y a eu un débat quand même assez actif à

   ce niveau-là. Quant à nous, il y a un élément qui

   est intéressant de l'escompte au niveau d'un

   « discount factor », c'est l'élément de protection

   du Distributeur. La raison est la suivante. C'est

   que si on se retrouve en situation, par exemple,

   mettons-la hypothétique, là, mais au maximum, d'une

   inflation de zéro pour cent (0 %) durant une année.

   Ça devient de plus en plus difficile pour un

   distributeur de réduire. Alors qu'au contraire, une

   inflation de dix pour cent (10 %), comme on l'a

   dit, comme pour un distributeur, la majorité de ses

   coûts sont des coûts déjà investis, il est beaucoup

   plus facile, entre guillemets, de pouvoir être

   meilleur que l'inflation.

           Donc, ça vient un peu s'adapter d'une

   certaine manière à la situation d'un distributeur.

   Est-ce que c'est la panacée? Je ne pense pas. Mais
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   on peut considérer qu'il y a des effets

   intéressants. Maintenant, il y a une chose qui est

   claire, c'est que si on décide d'aller dans ce

   sens-là, et c'est la volonté du Distributeur

   d'aller dans ce sens-là, il faut être capable de

   vivre avec les deux côtés. Et bien entendu, il y a

   un effet défavorable. Alors, l'effet défavorable,

   il faut que le Distributeur soit prêt à l'accepter

   si jamais il arrive.

           Au niveau de l'inflation Québec, bien, ça

   découle des discussions qu'on a eues avec... Je

   vais tenter de réduire le rythme pour pas faire

   trop peur à nos traducteurs en arrière. Au niveau

   de l'inflation Québec, on a discuté avec le

   Distributeur. Nos discussions nous ont amené à

   considérer que l'inflation Québec était la plus

   adaptée. On a discuté l'inflation Ontario, on a

   discuté d'une moitié-moitié peut-être parce qu'il y

   a un certain nombre de coûts qui sont liés avec

   Enbridge, et caetera. Mais on est arrivé que

   l'inflation Québec était une bonne situation. Et à

   ce niveau-là, on est également d'accord avec eux.

           Mais quant au « true-up » annuel au niveau

   de l'inflation, bien, on considère que c'est

   important parce que ça va venir corriger en réalité
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   des corrections d'erreurs de prévisions à long

   terme. Si à chaque année, on se trompe parce que...

   c'est sûr qu'on va se tromper de toute manière, on

   vit en mode prévisionnel, si on ne réajuste pas

   dans le temps, on va se retrouver à toujours faire

   augmenter cette correction-là.

           Chanceux à terme, ça va tendre à zéro;

   malchanceux, ça risque d'aller soit vers l'infini

   ou la nullité. Mais bref, ça venir réduire en

   réalité les erreurs composites du phénomène mode

   prévisionnel. Même s'il va en rester un peu, parce

   que lorsque la correction va se faire, il va y

   avoir encore une partie prévisionnelle dedans. Mais

   au moins, elle sera moins longue que ce qui était

   initialement prévu.

           Maintenant, au niveau de la formule

   proposée, un des problèmes que nous y voyons, c'est

   l'élément de la clientèle interruptible. Au

   troisième point, il y a un sous-point qui est

   l'estimation de trois soixante-dix-neuf (3,79) pour

   le revenu moyen actuel des clients du tarif 9. Vous

   comprendrez, là, que ça a été modifié avec le

   tableau qu'on vous a soumis tantôt.

           La raison de ça, c'est que les volumes...

   il y a des volumes importants qui sont disparus
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   depuis deux mille (2000). Et ce n'est pas que chez

   Gazifère, c'est dans la plupart des clients. Chez

   Gaz Métro, par exemple, également. Ce volume-là est

   passé d'environ cent millions de mètres cubes à

   vingt millions de mètres cubes. Donc, c'est

   vraiment une réduction importante.

           Et comme l'a bien souligné Gazifère, on ne

   peut pas imaginer demain matin aller retrouver le

   même niveau qu'il y avait auparavant. Ça, on en est

   conscients, parce que les gens ont fait beaucoup

   d'efficacité énergétique étant donné la hausse des

   prix, la rentabilité de faire ces choses-là.

           Conséquemment à ça, aujourd'hui, on peut

   penser que ça peut augmenter. Gazifère a parlé de

   peut-être cinquante millions. On peut peut-être

   parler de quarante. On peut peut-être parler de

   soixante. On n'en est pas tout à fait certain.

   Chose certaine, ça peut minimalement au moins

   doubler.

           Or, s'il arrivait qu'il y a un doublement

   des volumes au niveau de l'interruptible au cours

   d'une année, l'effet serait quand même important.

   Quand j'avais mis le trois soixante-dix-neuf

   (3,79), je vous dirais que je m'étais arrêté,

   j'avais fait la moyenne de un client sur trois et
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   j'arrivais avec un chiffre de trois soixante-dix-

   neuf (3,79). Donc, je ne pensais pas que ça valait

   la peine de continuer l'explication d'une certaine

   manière pour démontrer l'ampleur de la situation.

           Le tableau qui a été amené par Gazifère

   nous amène à dire, bien non, ton trois et soixante-

   dix-neuf (3,79), Monsieur Trahan, vous vous êtes

   trompé, c'est zéro virgule six (0,6). Ils ont tout

   à fait raison. Cependant, si on veut voir c'est

   quoi l'ampleur de l'effet réel, c'est environ deux

   soixante-neuf pour cent (2,69 %) si on prenait en

   compte le cinquante millions de mètres cubes.

           Est-ce qu'on peut arriver à ce chiffre-là?

   Peut-être pas tout à fait. Mais l'effet peut être

   de cette ampleur-là. La question qui suit avec ça,

   c'est, est-ce que ce phénomène-là d'aller chercher

   un rendement supplémentaire qui est lié à une

   volatilité des prix, et donc à une volatilité des

   volumes dans la classe interruptible, est-ce que,

   ça, c'est un gain de productivité pour le

   Distributeur?

           Quant à nous, c'est là qu'est le fondement

   de notre argument. Et quant à nous, ce n'est pas

   lié à une hausse de productivité du Distributeur.

   En réalité, quand on revient, on dit, on va
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   travailler sur un revenu cap. Ce qu'on va faire,

   c'est qu'on va dire, cette année, Gazifère, tu vas

   avoir cinq cent cinquante dollars (550 $) pour

   travailler avec chacun de tes clients; c'est ce

   qu'on te donne pour te rémunérer.

           À ça, on fait fonctionner la formule. Et

   lorsqu'on a ce montant total-là, on le divise par

   les volumes prévisionnels. Or, tout écart avec le

   volume prévisionnel, positif ou négatif, va avoir

   pour incidence de créer artificiellement ou non un

   gain de productivité en fin d'année. C'est donc la

   différence entre le mode prévisionnel et le

   résultat réel qui, nous, nous importe.

           Parce qu'au niveau du mode prévisionnel,

   dans le mode prévisionnel, ce qui arrive, c'est à

   supposer que les volumes sont prévus venir. Donc,

   au lieu de diviser par vingt millions de mètres

   cubes, à supposer qu'il y aurait juste les volumes

   interruptibles, le cinq cent cinquante dollars

   (550 $) va être divisé par cinquante millions de

   mètres cubes. Donc, l'effet va être directement

   remis aux clients.

           Cependant, si on a prévu vingt millions de

   mètres cubes et qu'au cours de l'année, il y a, par

   exemple, quarante-cinq millions de mètres cubes au
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   niveau des clients interruptibles, là, à ce moment-

   là, le vingt-cinq millions de mètres cubes de plus,

   lui, il n'était pas prévu, et lui se trouve, toutes

   choses étant égales par ailleurs, immédiatement

   donné comme étant un gain de productivité.

           Donc, la question là-dedans, merci de me

   rappeler à l'ordre, la question à ce niveau-là

   est : Est-ce que c'est un gain de productivité qui

   est en relation avec le mécanisme actuel? Nous

   croyons que non. Ce qui n'est pas nécessairement le

   cas pour la clientèle résidentielle ou petit

   commercial où la volatilité de la consommation est

   beaucoup de moindre importance que ce qu'on va

   retrouver au niveau des clients interruptibles.

           Donc, notre proposition, c'est la mise en

   place d'un compte d'écart pour les revenus des

   clients du tarif 9. Les écarts tant positifs que

   négatifs. Il y a un élément là-dedans, c'est que,

   pourquoi on dit tant positifs que négatifs, il y a

   un risque au niveau du Distributeur, mais ce

   risque-là est beaucoup moindre que celui des

   consommateurs.

           Comme on l'a fait remarquer notamment avec

   une question à Gazifère, Gazifère signe des

   contrats qu'on pourrait appeler « take or pay »
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   d'une durée d'un an avec ses clients, mais dans

   lesquels ils doivent payer jusqu'à un minimum,

   autrement dit de soixante-quinze pour cent (75 %).

   Le « take or pay » de soixante-quinze pour cent

   (75 %). Si jamais les consommateurs décident de

   consommer davantage, bien sûr, il n'y a pas

   nécessairement de limite, la limite sera physique,

   technique. Mais théoriquement, il n'y a pas de

   limite.

           Donc, à ce niveau-là, il y a tout de même

   un risque au niveau du Distributeur. Et bien

   entendu, si on veut, si on considère que cet

   élément-là, c'est un gain de productivité qui n'est

   pas acceptable s'il y a des volumes

   supplémentaires, bien, bien entendu qu'ils ne

   seront pas plus acceptables s'il y a des volumes

   inférieurs puisqu'on considère que ces volumes-là

   ne sont pas dus aux mauvais efforts ou aux efforts

   de Gazifère, mais plutôt à la situation

   concurrentielle.

           Et bien entendu, à ce moment-là, étant

   donné qu'on rend neutre complètement le

   Distributeur, on considère que ces gains-là de

   productivité, c'est... enfin, si on peut mettre

   entre guillemets au niveau gains de productivité
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   ici, seraient remis entièrement aux consommateurs

   suite à l'année de constatation lorsque... donc

   habituellement deux ans plus tard.

           Maintenant, situation des variables, c'est

   un autre point où on a, disons, on a abordé

   brièvement durant les rencontres techniques et dans

   laquelle, d'une certaine manière, on s'est dit

   qu'on se reverrait ici pour en discuter avec vous.

   Le Distributeur nous propose un escompte de zéro

   virgule deux pour cent (0,2 %).

           Il y a d'autres options. On pourrait

   prendre un zéro virgule neuf (0,9); on pourrait

   prendre un virgule cinq pour cent (1,5 %). La

   question est de savoir, est-ce que zéro virgule

   deux pour cent (0,2 %) est représentatif de ce qui

   s'en vient dans le futur? Nous croyons que le zéro

   virgule deux pour cent (0,2 %) n'est pas tout à

   fait représentatif.

           Premièrement, les années deux mille un

   (2001) et deux mille cinq (2005) ont été les plus

   difficiles qu'on a connues au niveau du gaz naturel

   depuis longtemps. Et bien entendu, ça affecte de

   manière négative, négativement d'une certaine

   manière ces années-là.

           Juste pour donner peut-être un
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   « overview », je ne sais pas si je peux dire ça

   comme ça, mais enfin une vue peut-être un peu plus

   large. Quand on dit que le zéro virgule neuf (0,9)

   représente la productivité de quatre-vingt-seize

   (96) à deux mille cinq (2005), en réalité,

   lorsqu'on fait la décomposition, la productivité de

   quatre-vingt-seize (96) à deux mille (2000) est

   plutôt de un virgule soixante-deux (1,62). Et le

   zéro virgule deux (0,2) nous amène à avoir le zéro

   virgule neuf (0,9).

           Donc, le zéro virgule deux (0,2) sur cinq

   ans, c'est bien, mais quand on compare zéro virgule

   neuf (0,9), il ne faut pas oublier qu'en réalité,

   c'est un virgule soixante-deux (1,62) qu'il y a eu

   auparavant. Donc, le zéro virgule neuf (0,9), c'est

   un peu un... à mi-parcours entre une productivité

   maximale et minimale au niveau des dix dernières

   années.

           Maintenant, quels sont les autres éléments

   qui militent? Il faut dire que zéro virgule deux

   (0,2) est inférieur. Un des éléments que nous avons

   soulevé, c'est notamment le projet Vanier. C'est

   que les projets maintenant qui auront pour objectif

   d'augmenter, pas d'augmenter mais plutôt de

   dépasser quatre cent cinquante mille dollars
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   (450 000 $) vont être des projets qui vont être

   traités différemment, hein, via la formule, donc

   qui vont être traités différemment, et donc

   n'auront pas d'impact sur la productivité sur le

   cinq cent cinquante dollars (550 $) qu'on va

   inflationner.

           Alors que de deux mille un (2001) à deux

   mille cinq (2005), notamment le projet Vanier est

   un projet qui a eu un effet négatif sur la

   productivité. C'est reconnu d'ailleurs par Gazifère

   dans leurs réponses. Pourquoi ça a eu un effet

   négatif? Parce qu'on a augmenté la capacité du

   réseau sans nécessairement aller chercher des

   clients supplémentaires.

           Et à partir d'aujourd'hui, on va pouvoir

   aller chercher ces nouveaux clients-là et donc

   aller chercher cette productivité qu'on a d'une

   certaine manière emmagasiner. Donc, il y a des

   petites poches comme ça, là, d'une certaine manière

   entre, qui est inclus dans le zéro virgule deux

   (0,2), qui ne seront plus inclus dans le zéro...

   dans les cinq prochaines années.

           Donc, c'est ce qui nous amène à dire que le

   zéro virgule deux (0,2) est sous-évalué. Prenant

   tout ça en considération, on arrivait à la
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   conclusion que zéro virgule neuf (0,9) était

   probablement quelque chose qui était raisonnable,

   qui prenait en compte les effets positifs ou

   négatifs d'une situation, mais également qui

   prenait en compte la modification entre guillemets

   du système, enfin de l'environnement réglementaire

   de Gazifère.

   (12 h 22)

           Quant à notre proposition, quant à nous, on

   peut considérer malgré tout que la situation peut

   être difficile. Et ça, on peut... on l'admet. On

   pense que le Distributeur peut se retrouver dans

   une situation avec zéro virgule (0,9) être

   relativement inconfortable avec ça. C'est une

   possibilité. Cette possibilité-là découle de la

   raison suivante, c'est, lorsqu'on met en place un

   mécanisme incitatif, notre intérêt c'est que le

   Distributeur ait un incitatif à s'améliorer. Or, si

   pour lui par exemple le facteur serait trop

   important et qu'il n'aurait plus d'intérêt à

   s'améliorer, bien entendu on n'atteindra pas nos

   objectifs ni pour les consommateurs ni au niveau de

   la Régie; soit qu'on va tenter de saborder le

   mécanisme, soit qu'on va faire enfin toutes sortes

   de choses pour tenter de s'en sortir parce qu'on
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   n'est pas à l'aise dedans.

           En relation avec cette réflexion-là, on dit

   que pour nous là, comme consommateurs, on serait

   indifférent à avoir un zéro virgule neuf (0,9) avec

   un partage de cent (100) et zéro (0); donc cent

   pour cent (100 %) au niveau du Distributeur et zéro

   pour cent (0 %) pour les consommateurs pour les

   premiers cent (100) points de base, tel que le mode

   de partage proposé est actuellement.

           Par ailleurs, en supposant que le

   Distributeur a un certain inconfort avec ça, ce

   qu'on a cherché à trouver, c'est une autre solution

   qui permettrait de conserver le zéro virgule deux

   pour cent (0,2 %) mais qui assurerait, à supposer

   qu'il y aurait un rendement supplémentaire de cent

   (100) points de base, d'avoir sensiblement le même

   gain de productivité pour les deux côtés; donc tant

   pour les consommateurs que pour le Distributeur.

           Donc, ma réflexion est toujours faite,

   basée sur le fait qu'on a cent (100) points de base

   de gain. À ce moment-là, un partage de cinquante-

   cinquante (50-50) avec un zéro virgule deux (0,2)

   nous amène au même niveau de partage des gains de

   productivité entre les consommateurs et le

   Distributeur.
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           Bien entendu, ça amène un risque

   supplémentaire sur les consommateurs, sur le fait

   suivant, c'est que si on n'atteint pas le cent

   (100) points de base, supposons qu'on atteint

   cinquante (50) points de base, bien, à ce moment-là

   le gain de productivité va être moins grand au

   niveau des consommateurs, hein, étant donné que ce

   n'est pas le point neuf (0,9) qui a été mis, c'est

   le point deux (0,2).

           Donc, on est prêt à « laisser aller un peu

   de jeu », entre guillemets; on suppose qu'un

   mécanisme incitatif a pour intérêt d'amener de

   l'incitatif, et donc s'il est supposé d'avoir

   amener de l'incitatif, il devrait amener des points

   de base de plus. Donc, conséquemment on pense que

   cette protection-là du consommateur, si le

   mécanisme est bien monté, n'est pas quelque chose

   qui nous effraie trop trop.

           On espère en réalité d'une certaine manière

   que le Distributeur soit capable de faire plus que

   cent (100) points de base. C'est l'espérance du

   mécanisme. C'est-à-dire que nous allons avoir une

   plus grosse part, et donc il va y avoir une

   réduction de tarif pour tout le monde.

           Maintenant, dernier sujet : la nécessité
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   d'avoir les dépenses d'exploitation tant en budget

   qu'en fermeture. Gazifère nous a dit : « Je vous

   offre les informations divisées entre Gazifère et

   les sociétés filiales ou soeurs de Enbridge en

   fermeture des livres, à chaque année. Et avec ça,

   vous allez être capable de voir un trend dans le

   temps. »

           À ce niveau-là je suis d'accord avec eux,

   mais je veux les rassurer également; notre objectif

   ce n'est pas d'aller questionner les dépenses qui

   sont faites chez Enbridge. Ce que nous on veut être

   capable de s'assurer, c'est qu'il n'y a pas de jeu

   entre Enbridge et Gazifère pour d'une certaine

   manière sortir de l'incitatif.

           Ce que je veux dire par là, c'est à

   supposer qu'on est dans une situation où il y

   aurait une baisse de cinquante mille dollars

   (50 000 $) dans les dépenses d'exploitation de

   Gazifère, on se retrouverait normalement avec un

   gain de productivité à la fin d'année puisqu'on a

   réduit, toutes choses étant égales par ailleurs, on

   a réduit de cinquante mille dollars (50 000 $) nos

   coûts, et donc on a un gain de productivité de

   cinquante mille (50 000 $). Or, on ne voudrait pas

   que ce gain de productivité de cinquante mille
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   (50 000 $) soit passé à Enbridge, avec une hausse

   de la facture d'Enbridge à Gazifère, durant la même

   année. À ce moment-là, il y aurait une assurance

   d'avoir le cent (100) points de base autrement dit,

   le cent pour cent (100 %) du gain de productivité

   qui serait donné directement à Enbridge.

           Donc, il y a là des vases communicants qui,

   nous, nous préoccupent. Pour s'assurer que ça, ça

   n'arrive pas, ce qu'on demande c'est une chose bien

   simple, c'est d'avoir en budget et en fermeture une

   seule, deux seuls éléments au niveau des dépenses

   d'exploitation : la part de Gazifère et la part

   d'Enbridge. Et comme je vous dis, et on veut

   rassurer Gazifère là-dessus, il n'est pas de notre

   intérêt de venir voir pourquoi que ça a augmenté,

   pourquoi ça a diminué au niveau du pourquoi. Ce

   qu'on veut s'assurer, c'est que le mécanisme ne

   tend pas à créer des mauvaises... des « mauvais

   transferts », entre guillemets.

           Alors, c'est uniquement à cet objectif-là

   qu'on demande cette modification-là. Et donc

   normalement, si on voyait un dossier tarifaire en

   budget par exemple, tout ce qu'on verrait c'est

   dépenses d'exploitation - là je dis n'importe quel

   chiffre - cinquante millions (50 M$), sur cinquante
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   millions (50 M$) il y en a vingt-cinq (25 M$)

   Gazifère, vingt-cinq (25 M$) Enbridge, puis en

   fermeture j'aurais le même niveau d'information.

           Donc, ce n'est pas un niveau d'information

   qui nous permet de refaire un coût de service, là;

   c'est vraiment juste pour être capable de suivre

   l'évolution annuelle et non pas nécessairement

   pluriannuelle des dépenses qui sont faites entre

   Enbridge et Gazifère.

           Donc, c'est simplement une protection qui

   est demandée. Alors, ceci termine ma présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Trahan.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Pas d'autres questions, monsieur Trahan est donc

   disponible pour être contre-interrogé le cas

   échéant.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Plourde. Est-ce qu'il y a des

   questions des intervenants? Maître Lussier?

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [104] Bonjour. Stéphanie Lussier pour OC/ACEF.

   Bonjour Monsieur Trahan.

R. Bonjour.

Q. [105] Ma première question découle en fait de la
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   réponse numéro 6 que l'ACIG a fournie à la demande

   de renseignement d'OC/ACEF.

           J'aimerais que vous partagiez avec nous

   votre compréhension de la façon dont le mécanisme

   incitatif proposé par Gazifère traite de la

   projection des volumes. Alors, à titre de

   clarification, après la première année de

   l'application de la formule en deux mille six

   (2006), l'ajustement du nombre de clients

   représente-t-il le seul ajustement annuel pour

   refléter les changements de volumes ou est-ce qu'il

   y aura un autre ajustement annuel des volumes, par

   exemple un true-up?

R. La formule, de la manière qu'elle est faite, c'est

   qu'on trouve le revenu requis annuel, et ce revenu

   requis annuel là est divisé par les volumes

   projetés à chaque année. Donc, à chaque année on

   revoit le volume projeté.

           Autrement dit, contrairement à un mécanisme

   où il y aurait un effet de volume habituel là, on

   est pratiquement comme dans un coût de service ici.

   C'est très semblable à un coût de service; on a un

   revenu requis et on divise par le volume, et à

   chaque année on refait le même exercice. Où est-ce

   qu'il n'y a pas de true-up si on veut, c'est au
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   niveau du cinq cent cinquante dollars (550 $). Cinq

   cent cinquante dollars (550 $) par client, qui est

   donné, qu'on va donner la première année, à l'année

   2, on va donner ce cinq cent cinquante dollars

   (550 $) là plus l'inflation, moins le facteur X ou

   enfin le D Factor qu'on aura utilisé, et caetera.

   Ce montant-là sera devenu cinq cent cinquante-deux

   (552 $), l'année d'après deviendra le cinq cent

   cinquante-six (556 $) ou cinq cent cinquante-quatre

   (554 $) et caetera, et on continuera à... Là, il

   n'y a pas de true-up sur le montant. Une fois qu'on

   a lancé le montant, le cinq cent cinquante (550 $),

   lui il fluctue.

           Mais au niveau du volume, le volume il est

   remis à jour annuellement avec le mode

   prévisionnel. C'est pour ça qu'on dit qu'en mode

   réel, lorsqu'on va arriver à la fin, il peut y

   avoir un gain de productivité créé par une

   variation du niveau de volume dans l'année.

           Or, ce qu'on dit, nous, c'est qu'au niveau

   résidentiel, cette variation-là normalement est

   assez limitée, et c'est pour ça que, au niveau du

   Distributeur, ils auront l'occasion par exemple de

   corriger leurs prévisions s'il advenait que

   l'efficacité énergétique est quelque chose de plus

   R-3587-2005                       JEAN-BENOÎT TRAHAN

   R-3611-2006                    Contre-interrogatoire

   18 octobre 2006      - 157 -    Me Stéphanie Lussier

   important chez Gazifère dans les prochaines années.

   Donc, il n'y a pas d'élément qu'on doit protéger le

   Distributeur contre l'efficacité énergétique, par

   exemple ils vont pouvoir le faire en mode

   prévisionnel. Ce qui n'est pas le cas chez Gaz

   Métro où l'effet volume a une incidence

   pluriannuelle.

Q. [106] D'accord, mais concernant principalement le

   volume, il y a un ajustement qui est fait au niveau

   du nombre de clients. C'est exact?

R. Le nombre de clients il est fait en début d'année

   de la même manière, c'est-à-dire qu'au début de

   l'année, je vais en mode projection et je prévois

   avoir par exemple, supposons que j'ai trente mille

   (30 000) clients, j'en ajoute mille (1000). Donc,

   je prévois que j'aurai trente et un mille (31 000)

   clients cette année. Et là, ce trente et un mille

   (31 000) là, je l'applique sur mon cinq cent

   cinquante dollars (550 $), et c'est ce qui me

   permet d'arriver avec mon revenu requis de l'année

   en cours.

           Donc, si je veux jouer sur cet élément-là,

   je pourrais par exemple proposer à la Régie une

   évaluation non pas de trente et un mille (31 000)

   mais de trente-deux mille (32 000) à l'avance, et
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   donc je me retrouverais à savoir pertinemment que

   je mets un mille (1000) de trop, et à ce moment-là

   je créerais par exemple un cinq cent mille

   (500 000 $) de revenu requis supplémentaire qui ne

   me serait pas utile.

           En fin d'année, ce cinq cent mille

   (500 000 $) là, normalement je ne le redonne pas;

   cependant, dans un mécanisme incitatif pluriannuel

   de cette nature-là, il est bien entendu qu'on sait

   qu'il y a toujours des éléments où on peut jouer.

   Ça va être à la Régie et aux intervenants de suivre

   cet événement-là. Est-ce que la projection du

   Distributeur sera toujours à son avantage ou sera à

   l'avantage des consommateurs? Bon. Normalement

   l'objectif de ça, c'est qu'à long terme ça finisse

   par s'équilibrer et arriver à zéro (0).

           Maintenant, est-ce qu'il y a un true-up de

   la même manière que les volumes? C'est-à-dire cette

   année, j'avais prévu, il y avait trente mille

   (30 000), j'en prévois deux mille (2000) de plus;

   je suis à trente-deux mille (32 000). À la fin de

   l'année, j'en ai eu que trente et un mille

   (31 000); bien, ma nouvelle projection je la repars

   avec trente et un mille (31 000) plus mon ajout de

   clients supplémentaires. Donc, il n'y a pas de
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   true-up dans l'année, il y a ce qu'on pourrait

   peut-être appeler un true-up annuel à chaque année.

Q. [107] D'accord. Donc, pour être bien clair là, je

   comprends qu'il y a, pour refléter les changements

   de volumes, un ajustement annuel au niveau du

   nombre de clients, qui est reflété dans la formule.

   C'est exact?

R. En mode prévisionnel, on révise complètement la

   projection à chaque année.

Q. [108] D'accord. Maintenant, encore au niveau de la

   réflexion, ou en fait pour refléter les changements

   au niveau des volumes, est-ce qu'il y a d'autres

   ajustements ou un autre ajustement qui est fait

   annuellement? Et si oui, comment il est reflété

   dans la, en fait dans les revenus requis finaux?

R. Non, le volume il est là au début, puis à la fin on

   regarde combien j'ai gagné versus mon revenu

   requis; puis la différence ça devient le gain de

   productivité.

Q. [109] D'accord. Donc, il n'y aurait pas - et

   confirmez ou infirmez, mais il n'y aurait pas de...

   il n'y aurait pas d'ajustement ou - c'est ça, il

   n'y aurait pas d'ajustement pour refléter des

   changements de volumes qui serait, lui, reflété au

   niveau des revenus requis finaux.
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R. Dans le courant d'une année, non, tout comme il n'y

   a pas de changement au niveau de l'inflation. Le

   true-up de l'inflation se fait pour l'année

   suivante. Donc, autrement dit, il n'y a aucun true-

   up au niveau d'une année en tant que telle. Une

   fois qu'on a passé le mode prévisionnel, tout ce

   qu'il nous reste c'est le revenu requis puis on va

   regarder combien d'argent ils ont fait à la fin.

           Par exemple ils pourraient, je ne sais pas

   moi, avoir moins de revenus provenant du tarif

   interruptible, mais pour mille raisons les clients

   ont décidé de faire beaucoup de barbecue pendant

   l'été puis beaucoup de revenus résidentiels, puis

   au total ça peut s'équilibrer, et caetera. Donc, ou

   même faire un gain de productivité. Ce jeu-là ne se

   fait pas. Donc, il y a vraiment un mode

   prévisionnel, puis après ça on regarde revenu

   requis versus revenu réel, et il y a gain de

   productivité ou il n'y en a pas; il y a partage. À

   l'année suivante, il y a ce qu'on pourrait dire un

   true-up qui est fait au niveau de la prévision

   clients, il y a un true-up qui est fait au niveau

   de la prévision volumes, et il y a un true-up qui

   est fait au niveau de l'inflation.

Q. [110] Merci. L'ACIG propose un compte de frais
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   reportés pour capter les pertes et les gains de

   revenu, l'ACIG parle de gains ou de pertes de

   productivité, donc qui découlent des changements

   volumétriques relatifs aux volumes projetés. Est-ce

   que c'est exact?

R. Oui, et uniquement au niveau du tarif 9

   interruptible.

Q. [111] Et à quelle projection l'ACIG fait-elle

   référence? Est-ce qu'on parle de la projection

   initiale de Gazifère pour l'année de base deux

   mille quatre deux mille cinq (2004-2005) du

   mécanisme incitatif?

R. Bien, c'est pour toutes les prévisions annuelles.

   Ce n'est pas pour une fois, c'est à chaque année,

   comme le disait tantôt. On va tomber en mode

   prévisionnel, on met vingt millions de mètres cubes

   (20 M m3); il peut en sortir cinquante millions

   (50 M), la relativité est grande. Ça a été même

   reconnu par la Régie dans le passé que, au niveau

   du tarif 9, c'est très difficile d'arriver à avoir

   un bon budget; ça a été reconnu par Gazifère, sur

   ce banc-ci au cours de la semaine, d'avoir... que

   c'était difficile d'avoir une bonne prévision,

   d'être « accurate » sur la prévision. Donc, on se

   retrouve dans une situation où ce... je ne sais pas
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   si on peut appeler ça un true-up mais enfin, cette

   fermeture des livres différente serait appliquée

   uniquement au niveau du revenu des volumes du tarif

   9.

Q. [112] D'accord.

R. Si je m'exprime bien, là.

Q. [113] Mais en fait, dans l'établissement du compte

   de frais reportés...

R. Oui.

Q. [114] ... pour capter les pertes ou les gains de

   revenu découlant des changements volumétriques...

R. Oui.

Q. [115] ... relatifs aux volumes projetés...

R. Oui.

Q. [116] ... est-ce que l'ACIG fait référence à une

   projection?

R. Oui, c'est la projection qui est faite à chaque

   année par le Distributeur. Et le Distributeur doit

   faire sa projection pour chacune des sous-classes,

   hein, pour arriver avec un revenu parce que...pas

   son revenu, plutôt pour arriver avec le tarif;

   c'est qu'elle arrive avec son revenu requis,

   ensuite de ça elle a sa projection pour chacun des

   tarifs. Au tarif 9, elle arrive avec un volume X.

   Maintenant, cette année, mon volume X fait que mon
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   tarif sera de Y.

           Et à la fin de l'année, ce que je fais,

   c'est que j'ai toujours mon volume X, mais... pas

   mon volume X, mon tarif X; mon volume Y, lui, il a

   changé, il est devenu YA. Et YA est-il plus haut,

   est-il plus bas? C'est là que ça se fait.

Q. [117] D'accord. Et selon l'ACIG, le solde du compte

   de frais reportés, est-ce qu'il serait réparti

   comme un crédit ou un débit à tous les clients ou

   seulement aux clients industriels?

R. Comme je l'ai mentionné dans le mémoire, ça va dans

   le cadre du mécanisme incitatif; donc

   conséquemment, solidairement responsable, ça va à

   l'ensemble des clients. Donc, tant positif que

   négatif.

Q. [118] Lundi, lors du contre-interrogatoire de

   Gazifère par maître Plourde pour l'ACIG, nous avons

   appris qu'une variation annuelle des volumes

   interruptibles de vingt millions de mètres cubes

   (20 M m3) à cinquante millions de mètres cubes

   (50 M m3) était possible.

R. Oui.

Q. [119] Comment une telle variation, selon vous,

   était... Comment une telle variation de volumes,

   selon vous, est captée par la proposition actuelle
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   de Gazifère?

R. Elle est captée totalement dans la mesure où elle

   est prévue en mode prévisionnel. Mais elle n'est

   nullement captée dès qu'elle tombe en mode réel.

Q. [120] Et selon la proposition de l'ACIG, telle

   qu'élaborée dans votre preuve et dans la réponse

   numéro 6 à la demande de renseignement d'OC/ACEF

   adressée à l'ACIG, comment cette variation-là

   serait captée? L'ACIG propose un compte de frais

   reportés pour capter des pertes et des gains de

   revenu découlant des changements volumétriques

   relatifs aux volumes projetés. Donc, selon votre

   proposition, comment cette modification-là ou ces

   modifications-là sont captées?

R. Bien, c'est simple, là. On avait vingt millions de

   mètres cubes (20 M m3) à, je ne sais pas moi, une

   cent (0,01¢); ça fait quoi, ça, ça fait deux cent

   mille dollars (200 000 $) de revenu, non? Je suis

   un peu mêlé avec... Je vais le faire en chiffres

   plus... Donc, on a vingt millions (20 M) prévus à

   un sou (0,01¢) par exemple, ça donne deux cent

   mille dollars (200 000 $) de revenus; on en a eu

   trente millions (30 M), à un sou (0,01¢) toujours

   supposons, on est rendu à trois cent mille

   (300 000 $). Il y a cent mille dollars (100 000 $)
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   qui va dans le compte de frais reportés. Puis s'il

   y en avait eu cent cinquante mille (150 000 $), il

   y aurait eu cinquante mille négatif (-50 000 $) qui

   aurait été dans le compte de frais reportés.

Q. [121] D'accord. Et quel serait l'impact d'une

   variation de volumes de... des volumes

   interruptibles toujours là, de vingt millions de

   mètres cubes (20 M m3) à cinquante millions de

   mètres cubes (50 M m3) sur les revenus requis de

   chaque classe tarifaire?

R. Je n'ai aucune idée. Ce que je peux vous dire c'est

   que ça a un effet de rendement supplémentaire de

   deux virgule soixante-neuf pour cent (2,69 %).

   Donc, toutes choses étant égales par ailleurs, à

   l'heure actuelle là, ça donne un ordre de grandeur

   de deux point sept pour cent (2,7 %).

           Donc, on peut imaginer que deux point sept

   pour cent (2,7 %), on peut mettre ça sur les

   tarifs; à supposer qu'on mette ça également, ça

   serait une baisse de tarif de deux point sept pour

   cent (2,7 %).

Q. [122] Donc, vous confirmez qu'il y a une

   proposition qui est faite, qui aura effectivement,

   laquelle aura effectivement un impact sur chaque

   classe tarifaire, mais que cet impact-là n'a pas
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   été quantifié, n'a pas été étudié. Est-ce que c'est

   exact?

R. Non, pas du tout. Ce qu'on dit c'est que l'impact

   va être de deux virgule sept pour cent (2,7 %); ça

   c'est l'impact qu'il y aurait. Maintenant, bon, il

   y a deux propositions; là, si vous me dites qu'on

   va aller faire cette proposition-là, ça va me faire

   plaisir de prendre engagement. À l'heure actuelle,

   il y a un zéro virgule deux pour cent (0,2 %) de

   facteur de productivité, avec un mode de partage X.

   Si le mode de partage diffère, le gain pour les

   consommateurs n'est pas le même; à l'heure

   actuelle, il y aurait deux point sept pour cent

   (2,7 %) de dollar, il y aurait six cent cinquante

   mille dollars (650 000 $) à partager. Bon, six cent

   cinquante mille dollars (650 000 $) à partager, à

   supposer qu'on met ça sur... parce qu'il va y avoir

   une stratégie tarifaire qui est faite là, puis

   cette stratégie tarifaire là est faite à chaque

   année, de manière différente, par le Distributeur;

   il pourra décider par exemple de corriger de

   l'interfinancement ou ne pas le faire, ou

   l'amplifier... Ça fait aussi partie des débats

   annuels techniquement.

           Donc, c'est deux virgule sept pour cent
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   (2,7 %), c'est six cent cinquante mille dollars

   (650 000 $) que ça peut atteindre. Là, c'est un

   ordre de grandeur du montant maximal. Donc, en tout

   cas, moi je n'ai pas fait là, sur chaque sous-tarif

   et tarif, je ne pense pas que ça fait partie de...

   Enfin. Ça peut faire partie de mon travail si vous

   me le demandez.

Q. [123] Prenez-le comme engagement s'il vous plaît.

   Ce serait...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, je ne suis pas sûr que ce soit à un

   intervenant de calculer la structure tarifaire et

   le résultat sur un tarif du Distributeur. Donc, je

   refuse l'engagement.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord.

Q. [124] Alors, comme proposition à... comme

   alternative à la proposition de l'ACIG, si Gazifère

   excluait complètement de la formule du mécanisme

   incitatif les clients interruptibles, et les

   volumes, et les revenus qui correspondent, et qu'un

   facteur Y était inclus pour refléter les gains ou

   les pertes de revenus du tarif des clients

   interruptibles, est-ce que cette proposition

   alternative avantagerait les consommateurs - et
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   quand je parle de consommateurs, je parle de

   consommateurs en général - plus que la proposition

   qui est faite présentement par l'ACIG?

R. Je vous répondrais premièrement que la proposition

   de l'ACIG améliorerait le sort des consommateurs à

   l'heure actuelle, versus la proposition du

   Distributeur. Quant à ce que vous proposez, ce

   serait un exercice excessivement complexe et qui

   serait à revoir à chaque année. On sait que les

   tarifs de Gazifère, et donc le revenu requis de

   chaque classe tarifaire dépend en réalité des

   volumes de chacune des classes tarifaires qui est

   consommé, parce que bien sûr il y a des bouts de

   tuyaux qui sont alloués, qui sont communs. C'est

   donc dire qu'il faudrait sortir les revenus, pas

   les revenus mais plutôt les coûts qui sont dédiés à

   ces clients-là si on veut sortir les revenus qui

   sont également dédiés à ces clients-là.

           Cet exercice-là devrait être fait et revu à

   chaque année. Personnellement je n'ai pas fait

   l'exercice, je ne peux pas vous dire si ça serait

   plus bénéfique. Ce que je peux vous dire par

   contre, et à mon humble avis, c'est que dans la

   situation actuelle, le risque qu'il y ait plus de

   consommation que moins est beaucoup plus grand, que
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   si j'ai à défendre mes consommateurs uniquement, je

   pense que je vous dirais que je suis d'accord avec

   votre proposition. Parce que, à tout événement, si

   jamais il ne reste plus juste un million de mètres

   cubes (1 M m3), le tarif va être tellement

   exorbitant que le Distributeur va revenir le

   demander pour changer les tarifs. Ça serait une

   volatilité tarifaire excessivement grande au niveau

   du tarif 9 si on agissait de cette manière-là. Et

   donc, je ne suis pas certain que ce serait quelque

   chose qui serait très utile au niveau commercial

   pour Gazifère d'agir en ce sens, et il y aurait une

   difficulté technique assez importante également

   d'agir en ce sens.

           Ce serait peut-être différent si on était

   dans une situation - et je ne parle pas au niveau

   de la complexité parce que la complexité serait

   aussi grande si on était chez Gaz Métro, mais si on

   était dans une situation où il y avait beaucoup

   plus de clients, où il y aurait une base plus

   ferme, et caetera, peut-être qu'on pourrait essayer

   d'imaginer quelque chose dans ce style-là, mais à

   mon humble avis, à l'heure actuelle c'est chose qui

   est pratiquement infaisable.

Q. [125] Je vous réfère maintenant à la question 9.3,
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   ou en fait plutôt à la réponse de l'ACIG à la

   question 9.3 des demandes de renseignements

   d'OC/ACEF adressées à l'ACIG, où vous présentez

   quatre options qui seraient acceptables pour

   l'ACIG. Est-ce que vous avez effectué une analyse

   des bénéfices et des risques qui sont reliés à

   chacune de ces quatre options que vous proposez? Et

   bénéfices et risques pour les consommateurs en

   général.

R. Permettez un instant! O.K. Oui, bien sûr ne pas

   l'avoir fait, ça aurait été impropre à faire ces

   propositions-là. Donc, la réponse est oui.

Q. [126] Alors, selon ces analyses, quelle option

   présente les meilleurs bénéfices aux consommateurs

   en général si on considère les scénarios probables

   en ce qui a trait aux gains de productivité futurs?

R. Je vais répondre comme un économiste, ça va me

   faire plaisir, je ne l'ai pas encore fait

   aujourd'hui : ça dépend. Ça dépend ce qui va se

   passer. Une situation comme on a dit avec un

   facteur, un « D factor » (discount), si l'inflation

   est supérieure à ce qui est prévu, donc aux

   alentours de deux pour cent (2 %) si on s'en va

   vers un cinq ans où l'inflation, au total, va être

   plus grande que deux pour cent (2 %), bien, ça va
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   être gagnant pour les consommateurs. Au contraire,

   si c'est inférieur, ça va être « une perte » entre

   guillemets pour les consommateurs. Ensuite de ça,

   il y a au niveau du mode de partage entre le zéro

   virgule deux (0,2) et zéro virgule neuf (0,9).

           Pour éclairer la Régie, je ne sais pas si

   tout le monde a les documents, les quatre options,

   c'est utiliser soit un facteur X de zéro virgule

   deux (0,2) ou zéro virgule neuf (0,9), soit sous

   mode « D factor » ou facteur X. Et lorsqu'on prend

   un mode de facteur X ou un « D factor » de point

   deux (,2), c'est avec un partage de cinquante,

   cinquante (50/50). Et sinon, c'est zéro cent

   (0/100) avec le zéro virgule neuf (0,9).

           À tout événement, le zéro virgule neuf pour

   cent (0,9 %) avec cent zéro. Et ce qui pourrait

   être considéré comme étant le plus bénéfique pour

   les consommateurs. Quand j'exclus la discussion que

   j'ai faite au niveau du facteur D, du « D factor »

   puis du facteur X. Donc, c'est l'élément le plus

   bénéfique, c'est zéro virgule neuf (0,9) cent zéro.

   Ça, c'est certain entre les deux options. La

   deuxième option est moins intéressante.

           Maintenant, moi, je fais la présomption

   suivante. C'est qu'un mécanisme incitatif a pour
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   incidence d'inciter le Distributeur. S'il a pour

   incidence d'inciter le Distributeur, il doit y

   avoir incidence de faire un gain de productivité.

   S'il fait un gain de productivité, faire cent

   points de base de productivité par année ne devrait

   pas être vu comme étant excessif. On peut

   s'imaginer que ça va être atteint à chaque année ou

   pouvoir s'y approcher du moins. Il faut qu'on y

   croit à ça quand on... comme consommateur, parce

   que notre objectif, c'est qu'il y ait vraiment un

   gain de productivité.

           Conséquemment, si le cent points de base

   est toujours atteint, il n'y a pas d'effet. L'autre

   effet également que j'ai mentionné précédemment,

   c'est que, moi, je ne suis pas dans les pantalons

   du Distributeur, un gain de productivité de zéro

   virgule neuf pour cent (0,9 %) à chaque année, si,

   pour eux, c'est considéré comme étant quelque chose

   de trop difficile à atteindre, comme consommateur,

   on ne sera pas plus gagnant.

           On va peut-être être gagnant à court terme,

   mais il peut y avoir des problèmes de sécurité, des

   problèmes de fiabilité, et caetera. Et l'autre

   problème aussi possible qu'il risque d'arriver

   avant tout ça, c'est que le Distributeur va
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   demander à ce qu'il soit revu, renégocié, modifié.

   Il va tout faire pour se sauver du mécanisme

   incitatif.

           Maintenant, il y a une autre chose aussi

   qui est intéressante, c'est qu'on est dans le

   premier mécanisme incitatif de Gazifère. On l'a vu

   dans le cadre du mécanisme incitatif de Gaz Métro.

   On a commencé avec un zéro virgule trois pour cent

   (0,3 %) au niveau du facteur X qui était basé sur

   la productivité passée, et on a modelé ça au cours

   du temps.

           Maintenant, à l'heure actuelle, ils vivent

   sous un zéro virgule cinq (0,5). Bien sûr, le

   mécanisme n'est pas directement comparable. Ce que

   je veux simplement venir dire ici, c'est que, dans

   le cas de Gaz Métro, le mécanisme incitatif, et

   c'est un peu la même chose ici, c'est qu'on va

   pouvoir tranquillement pas vite pouvoir mieux

   « targetter » si on peut appeler ça, là, le

   mécanisme en cours de route. Donc, ça aussi, ça

   fait partie d'une vision peut-être un peu plus à

   long terme qu'une vision plus pragmatique à court

   terme.

Q. [127] D'accord. Donc, vous mentionnez avoir fait

   une analyse des avantages que chacune de ces
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   options-là pouvait représenter pour l'ensemble des

   consommateurs, c'est exact?

R. Oui, je viens de vous soumettre mes résultats.

Q. [128] Alors, comment l'ACIG peut-elle prétendre

   qu'elle se veut indifférente face au choix d'une de

   ces quatre options-là?

R. La raison est exactement celle que j'ai nommée.

   J'espère que le mécanisme produira plus de cent

   points de base de gains de productivité à chaque

   année. Et à ce compte-là, s'il produit plus de cent

   points de base à chaque année, les consommateurs

   seront dans une situation identique dans les deux

   cas. Et si par ailleurs, le mécanisme était trop

   difficile, il y aura un partage des risques, un

   partage des risques avec le Distributeur. Et si

   jamais c'était le cas, bien, si vraiment c'est trop

   difficile, bien, c'est le mécanisme qui risque de

   casser.

           Nous sommes prêts à laisser cette

   discussion-là, entre guillemets, cette position-là,

   et on incite le Distributeur à se positionner dans

   laquelle des options qu'il préférerait si jamais la

   Régie retiendrait les nôtres. Mais quant à nous,

   là, une des quatre fait le même travail dans la

   mesure où on atteint les résultats.
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Q. [129] Et toujours en ce qui a trait à chacune de

   ces quatre options-là, j'aimerais que vous

   expliquiez pourquoi l'ACIG accepterait de se fier

   sur l'espoir qu'il y aura éventuellement un partage

   de gains, d'une part, plutôt que de réclamer un

   facteur X qui serait plus raisonnable et qui, lui,

   représenterait un bénéfice prévisible pour les

   consommateurs?

R. Un mécanisme incitatif, ça a pour objectif, et je

   reviens avec ça, d'inciter. Or, si un facteur X qui

   est mis n'incite pas le Distributeur parce qu'il

   n'est pas atteignable, l'objectif du mécanisme

   incitatif n'est pas atteint. Alors, la raison pour

   laquelle on est prêt à aller dans un sens ou dans

   l'autre, c'est qu'on est conscients qu'il peut y

   avoir beaucoup... t'sais, Gazifère, on revient,

   j'aimerais ça pas le dire, mais c'est un petit

   distributeur, il peut y avoir du jeu, il peut y

   avoir des risques.

           La question, moi, je dis que, à tout

   événement, mon objectif, c'est qu'on va l'avoir le

   cent points de base à chaque année. Cependant, je

   laisse au Distributeur le choix de décider; s'il

   veut y aller agressivement, il va prendre le zéro

   virgule neuf (0,9); et s'il veut y aller de manière
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   plus conservatrice, parce qu'il n'est pas certain

   d'être capable de l'atteindre, il va aller chercher

   zéro virgule deux (0,2).

           Mais au total, ce n'est pas juste un

   facteur X qui est différent. C'est qu'avec un zéro

   virgule deux (0,2), il y a un mode de partage qui

   est différent que celui qui est proposé. Et au

   total, les consommateurs se trouvent dans la même

   situation.

Q. [130] Merci, Monsieur Trahan. Ça complète nos

   questions pour monsieur Trahan.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Tremblay.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, tel qu'annoncé, j'aimerais faire une contre-

   preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, je voudrais juste savoir si vous avez des

   questions.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Excusez-moi!

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez sauté une étape.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je veux vraiment aller vite.
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   LE TÉMOIN :

   J'ai pratiquement cru que j'allais faire la contre-

   preuve.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   J'ai oublié...

   LE PRÉSIDENT :

   Donc vous n'avez pas de questions?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Maître Tremblay. Maître Tourigny,

   pas de questions?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Non, pas de questions.

   INTERROGÉ PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [131] Bonjour, Monsieur Trahan.

R. Bonjour.

Q. [132] J'aimerais juste avoir votre opinion quant à

   la durée du mécanisme incitatif qui est proposé,

   qui est de cinq ans.

R. Oui.

Q. [133] Alors, est-ce que vous jugez que cette durée-

   là est adéquate ou vous avez une autre proposition

   à faire?

R. Ma réflexion étant faite. C'est parce que c'est une
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   discussion assez intéressante, parce que c'est une

   discussion qu'on a tenue, et qu'on tient à l'heure

   actuelle avec Gaz Métro. Et c'est un élément que,

   au niveau de l'ACIG, on se questionne. La raison

   est la suivante. C'est que lorsqu'on met en place

   un mécanisme incitatif, on veut qu'il soit

   incitatif et on veut qu'il performe durant cinq

   ans.

           Cependant, il arrive des moments où bien

   entendu, la situation change tellement qu'à un

   moment donné, il n'est plus incitatif ou il n'est

   plus intéressant, ou enfin, bref, ça devient plus

   difficile. Est-ce qu'une période de cinq ans? Je

   dirais, la période de cinq ans, c'est

   habituellement ce qu'on retrouve dans le sens

   général. Ce qui est proposé ici, c'est qu'à partir

   de la troisième année, on revoit la situation.

           Dans une situation qui est stable, cinq

   ans, il n'y a pas de problème. Une situation

   volatile, si notre mécanisme est bien fait, il n'y

   aura pas de problème. Moi, je pense que, dans le

   cas de Gaz Métro, ce qui démontre qu'il était

   correct, c'est que malgré tout, ils ont toujours

   atteint leur rendement. Donc, c'est un mécanisme

   qui n'est pas complètement, je n'ai pas un bon mot,
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   là, j'ai le mot « déflaboxé » mais enfin, il n'est

   pas... qui n'est pas mal construit et qui n'amène

   pas des éléments, qui n'amène pas le Distributeur à

   être vraiment dans une mauvaise position.

           Ici, on dit, ça va être cinq ans, ça va

   être revu dans trois ans, et on laisse au

   Distributeur le soin de pouvoir revenir pour

   demander. Moi, ce que je comprends, c'est qu'on

   laisse aussi le soin aux consommateurs de pouvoir

   revenir si jamais on considérait que le mécanisme

   s'en va dans une direction qui n'est plus

   acceptable.

           Par exemple, si à chaque année on faisait

   le trois cent cinquante (350) points de base, là,

   bien, je pense qu'il faudrait commencer à se poser

   des questions sérieuses. Si ça arrive une année,

   bien, là, c'est autre chose. Donc, je pense que de

   se laisser une porte ouverte pour dire, bien, on ne

   mettra pas des guides, on avait discuté c'est quoi

   le... qu'est-ce qui fait qu'on reviendrait à la

   Régie, est-ce qu'on met quelque chose de fixe ou

   pas fixe?

           Ici, on a mis comme quelque chose de

   variable. Ça va être comme à tout le monde de

   suivre un peu la situation. Je vous dirais qu'à la
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   limite, on pourrait même dire qu'étant donné cette

   situation-là où on peut revenir au moment où qu'on

   considère que c'est plus fonctionnel, vingt ans

   peut être correct. Hein! Dans le sens où on est

   prêt à revenir si jamais ça ne fonctionne pas.

           Maintenant, donc à ce niveau-là, cinq ans,

   bien sûr c'était pour imager, là, le vingt ans,

   mais le cinq ans, il est tout à fait, quant à moi,

   il est acceptable dans cette situation-là.

Q. [134] O.K. Dernière question. Gazifère propose

   d'établir le revenu requis de distribution un peu

   plus de dix-huit millions (18 M$) pour deux mille

   six (2006). Quel est votre... Avez-vous des

   commentaires à faire à cet égard-là?

R. Je voudrais dix millions (10 M$). Non.

   Sérieusement, c'est un élément qu'on a peu analysé.

   La raison est la suivante. C'est qu'on a participé,

   on a laissé, disons, appelons ça, on est devenu

   observateur grosso modo en phase 1. Ce qu'on

   considère, c'est que les données qui aboutissent

   ici sont les données qui viennent de la phase 1. La

   raison pour laquelle on a fait ce choix-là,

   notamment, c'est qu'on comprenait la situation de

   Gazifère au niveau, bon, du déménagement, et

   caetera, de tout ce qui vient de là.
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           S'il y a une chose qu'on peut dire, c'est

   que, pour cette année, on peut peut-être imaginer

   que c'est une autre des petites poches que je

   disais où il y a des gains de productivité, c'est

   que maintenant qu'ils ont fait le déménagement, ils

   ont un actif d'une certaine manière. Je ne sais pas

   si on peut appeler ça un actif. Mais c'est un actif

   qu'ils vont pouvoir optimiser dans le futur.

           Dans le même bâtiment, ils vont pouvoir

   avoir plus d'employés si jamais ça grossit

   suffisamment. Donc, il y a un potentiel. Mais

   fondamentalement, sur le dix-huit millions (18 M$),

   je ne veux pas trop m'étendre, j'essaie de répondre

   le plus directement, on n'avait pas de

   spécification là-dessus.

Q. [135] Merci beaucoup.

R. Ça me fait plaisir.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Trahan. Ça complète les questions

   de la Régie.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Merci bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Plourde, avez-vous un requestionnement?
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   Me NICOLAS PLOURDE :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de requestionnement. Merci. Maintenant, Maître

   Tremblay. Vous avez annoncé une contre-preuve. Vous

   pensez combien de temps, avoir besoin de combien de

   temps?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Une demi-heure.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. On peut procéder tout de suite.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

   (12 h 59)

   CONTRE-PREUVE DE GAZIFÈRE

   L'AN DEUX MILLE SIX, le dix-huitième (18e) jour

   d'octobre, ONT COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT,

   LISE MAUVIEL,

   JOEL DENOMY,

   RICHARD J. CAMPBELL

   et

   JEAN-PIERRE FINET;

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que prêtée antérieurement, déposent et
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   disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors ma première question va s'adresser à madame

   Lucie Vandal-Parent.

Q. [136] Dans sa preuve, l'UMQ soumet que la partie de

   la réglementation incitative reliée au rendement de

   Enbridge Inc., et je cite :

                ... devrait être refusée à des fins

                réglementaires.

   Lors de sa présentation, monsieur Rozéfort a

   également mentionné que la Régie devrait suivre

   l'offre de Gazifère de baser sa rémunération

   uniquement sur son propre rendement. Avez-vous des

   commentaires à ce sujet-là?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Alors, oui. Alors le salaire de base et la

   rémunération au rendement font partie du salaire

   total d'un employé. Et puis ce salaire-là est une

   dépense réglementée à cent pour cent (100 %). Alors

   ici, ce qui est en cause pour l'UMQ, c'est la

   méthode qu'on utilise pour calculer le boni lui-

   même.

           Alors cette méthode-là tient compte des

   résultats de Enbridge Inc. puisque Gazifère fait

   partie de la famille de Enbridge. Donc c'est tout à
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   fait normal qu'on prenne en considération les

   résultats de notre compagnie mère pour établir la

   rémunération au rendement.

           Maintenant, lorsqu'on fait ça, il faut se

   rendre compte que c'est un simple calcul

   mathématique, qui inclut les résultats corporatifs.

   Et ce résultat corporatif-là est séparé en deux :

   on a vingt pour cent (20 %) qui vient de Enbridge

   Inc. et on a quatre-vingts pour cent (80 %) qui

   vient des résultats de Gazifère. Et ensuite, on

   prend aussi le résultat individuel de l'employé.

           C'est bien sûr que Gazifère préférerait

   rester avec la méthode actuelle et, dans les faits,

   on va rester avec la méthode actuelle, sauf que si

   la Régie décide qu'on doit utiliser cent pour cent

   (100 %) des résultats de Gazifère, nous aurons à

   faire un ajustement manuel pour pouvoir juste

   prendre les résultats de Gazifère.

           Maintenant, j'aimerais ça juste vous dire,

   comme je disais tout à l'heure, c'est un simple

   calcul mathématique; si, dans les années passées,

   on avait utilisé cent pour cent (100 %) des

   résultats de Gazifère, la rémunération au rendement

   de nos employés aurait été plus haute, alors on

   aurait versé une rémunération au rendement beaucoup
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   plus élevée qu'on ne l'a fait avec les résultats de

   Enbridge, parce que Gazifère a des résultats plus

   élevés que ceux de Enbridge.

           Alors tout ça pour dire que je crois qu'il

   faut s'éloigner du mot « Enbridge Inc. », là, puis

   juste dire : le salaire est composé d'un salaire de

   base et d'une rémunération au rendement, et c'est

   simplement un calcul mathématique.

           C'est une dépense réglementée, il faut se

   souvenir que pour allouer aux dépenses non

   réglementées, la Régie avait statué, dans une de

   ses décisions, qu'il y aurait dix points deux pour

   cent (10,2 %) de tous ses frais administratifs qui

   seraient alloués aux activités non réglementées.

   Or, les bonis, dans leur ensemble, font partie des

   frais d'administration, donc automatiquement, on a

   dix point deux pour cent (10,2 %) de tout ça qui

   est alloué aux activités non réglementées.

Q. [137] Une autre question pour vous, Madame Vandal-

   Parent. Hier, dans son témoignage, madame Lucie

   Gervais avait des commentaires à faire concernant

   le programme Novoclimat. Et dans son témoignage,

   elle a mentionné que, selon la FCEI, la hausse de

   contribution qui était demandée par Gazifère était

   démesurée. Est-ce que vous avez des commentaires à
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   faire à cet égard-là?

R. Alors, oui, ce n'est pas surprenant que j'aie des

   commentaires à faire. Gazifère est d'opinion que la

   Régie doit rejeter le fait que la FCEI associe au

   client qui reçoit la mesure le coût total de la

   mesure. Dans les faits, ce n'est pas ce qui arrive.

   Dans les faits, le programme Novoclimat et

   l'ensemble du Programme global en efficacité

   énergétique est financé, ou assumé si vous voulez,

   par l'ensemble de la clientèle.

           Et l'impact de cette augmentation de la

   contribution financière sur les revenus totaux de

   Gazifère, comme on l'a dit hier, est de zéro

   virgule deux pour cent (0,2 %) et de zéro virgule

   huit pour cent (0,8 %) sur les revenus de

   distribution. Sur la facture du client, ça va être

   encore moins que ça puisque la distribution ne

   représente que, je crois que c'est vingt-neuf pour

   cent (29 %), ou vingt-huit pour cent (28 %) de la

   facture.

           Si on fait un calcul approximatif, puis on

   se dit qu'on a, sur les trente et un mille (31 000)

   clients, on en a vingt-neuf mille (29 000) qui sont

   des clients résidentiels, puisque le projet

   Novoclimat va être alloué au tarif résidentiel, le
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   programme Novoclimat coûterait, si on atteignait

   notre but, notre objectif de soixante (60)

   participants, il nous coûterait cinq dollars (5 $)

   par client.

           Et pour l'année deux mille six (2006), et

   si je le calcule à quarante-quatre (44) clients,

   puisqu'il y a quarante-quatre (44) maisons qui sont

   présentement à se construire selon les normes

   Novoclimat, et je le divisais par les vingt-neuf

   mille (29 000) clients, ça reviendrait à trois

   dollars soixante-neuf (3,69 $) par client.

           Alors ce n'est pas une hausse démesurée. Et

   j'aimerais aussi rappeler que cette contribution

   financière n'est là que pour la période de

   transition, c'est-à-dire pour donner le temps à

   l'Agence d'efficacité énergétique le temps de

   mettre sur pied le plan d'ensemble d'efficacité

   énergétique, où les contributions financières

   seront uniformisées entre les distributeurs.

           J'aimerais ça aussi juste souligner, pour

   le cinq dollars (5 $) et le trois dollars soixante-

   neuf (3,69 $), ça va arriver une fois par an, et

   c'est tout. Après ça, le programme est payé pour

   l'année. Alors ce n'est pas beaucoup demander si on

   divise ça sur... c'est ça, jusqu'au trente et un
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   (31) décembre.

           J'aimerais ça aussi commenter l'affirmation

   de la FCEI à l'effet que ça ne met pas la franchise

   à risque. Gazifère maintient et est convaincue que

   sa survie est à risque pour les raisons suivantes.

           D'abord, laissez-moi vous assurer que tous

   les projets qui sont moindres de quatre cent

   cinquante mille (450 000) sont tous rentables. Je

   veux mettre, je veux absolument apporter cette

   précision parce que j'ai trop entendu hier « ... si

   les projets ne sont pas rentables... si les projets

   ne sont pas rentables... » Bien, s'ils ne sont pas

   rentables, ils ne seront pas réalisés.

           Alors ils sont tous rentables. Pourquoi ils

   sont rentables? Parce que lorsqu'on entre dans un

   projet, on les a tous parce que c'est de la

   nouvelle construction, alors on a toutes les

   maisons dans la nouvelle construction. Si on perd

   la nouvelle construction résidentielle à

   l'électricité, cela aura un impact important sur la

   rentabilité des projets futurs puisque Gazifère

   aura à justifier l'installation de conduites sur

   une plus longue distance pour aller raccorder le

   client.

           Alors ce que je veux dire, et peut-être que
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   je ne me suis pas expliquée comme il le faut hier,

   c'est, lorsque vous avez des nouveaux projets, et

   puis l'entrepreneur est au gaz naturel, on rentre

   la conduite pour le projet. Là, le promoteur, à

   cause du programme Novoclimat, s'en va à

   l'électricité. Ça ne prend pas, madame Gervais

   disait hier : « Même si on suspendait la

   progression pour un an, ça n'affectera pas... »,

   bien, ça ne prend pas un an pour installer un

   programme, ou un projet à l'électricité, puis

   disons que ce projet-là est sur deux kilomètres,

   puis au bout, bien, là, le promoteur décide, lui :

   « Ah! je veux revenir au gaz naturel », bien,

   Gazifère devra parcourir deux kilomètres, où il n'y

   aura aucun client, avant d'aller raccorder son

   projet. Est-ce que ce projet-là va être rentable?

   On ne pourra peut-être pas aller le desservir.

           Alors c'est ça qui va arriver si on perd

   nos entrepreneurs à l'électricité. Donc c'est un

   vrai risque, c'est la réalité. Alors on a, comme

   c'est là, nos deux plus gros promoteurs, un qui est

   déjà engagé et l'autre qui va s'engager

   prochainement. Alors c'est vraiment un risque pour

   Gazifère.

           La FCEI affirme que même si on retarde la
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   progression, comme je disais tout à l'heure, du

   réseau pendant un an, ce n'est pas grave. Alors je

   vous affirme que ce n'est pas si simple que ça.

   D'abord parce que le lien est avec l'entrepreneur,

   notre lien à nous n'est pas avec le client, le

   lien, il est avec l'entrepreneur. Et c'est la

   relation d'affaires qui est déjà établie avec les

   promoteurs qui est en jeu ici : s'ils retournent à

   l'électricité, une fois convertis, ce sera très

   difficile, voire impossible pour Gazifère de

   rétablir ces liens-là.

           La croissance de Gazifère s'appuie sur le

   marché de la nouvelle construction. Le nombre de

   clients augmente, le coût par client diminue et les

   tarifs sont bas. On a un réseau où la densité du

   réseau, nous autres, on rencontre ça.

           Si on perd la nouvelle construction,

   Gazifère n'ajoutera plus de clients, ou très peu,

   ses volumes de gaz vendus diminueront d'année en

   année, à cause des programmes d'efficacité

   énergétique et dû au fait que les clients sont de

   plus en plus sensibilisés à l'utilisation

   rationnelle de l'énergie. Donc l'utilisation

   moyenne par client, sur laquelle on se base pour

   projeter nos volumes, diminuera, donc les tarifs
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   vont augmenter.

           Vous me direz que les coûts d'exploitation

   de Gazifère devraient alors diminuer. Mais les

   charges reliées à la main d'oeuvre, le nombre

   d'employés ne diminuera pas sensiblement, car on

   devra continuer à desservir ou offrir les services

   à nos clients.

   (13 h 12)

           Les activités d'entretien du réseau vont

   augmenter graduellement avec le vieillissement de

   notre réseau de distribution et nos installations.

   Alors là, ce seront les tarifs qui vont augmenter.

   Tout ce qu'on demande, c'est de corriger l'iniquité

   qui existe au niveau des contributions financières

   entre Hydro-Québec et Gazifère, qui a pour effet de

   favoriser présentement en Outaouais une source

   d'énergie, l'électricité pour ne pas la nommer,

   comparativement à une autre source d'énergie.

           Et par le fait même, ça transforme, pour

   Hydro-Québec, le programme de Novoclimat en un

   programme de commercialisation. Les contributions

   financières offertes devraient favoriser l'adoption

   accrue de mesures d'économie d'énergie par les

   clients.

Q. [138] J'ai maintenant une question à adresser à
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   madame Mauviel. Dans son témoignage ce matin, je

   crois que c'est le docteur Higgin là qui a

   mentionné... qui a fait certains commentaires en

   fait sur le compte de charges réglementaires de

   Gazifère, qui... dont mention est faite à la pièce

   GI-10 document 2.3, un compte différé pour charges

   réglementaires au montant de deux cent treize mille

   dollars (213 000 $). Et d'après son témoignage, il

   a indiqué que ce compte-là finalement faisait

   partie de la formule proposée par Gazifère cette

   année. Est-ce que vous avez des commentaires à

   faire à ce sujet-là?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui, j'aimerais juste apporter certaines

   précisions. Ce compte-là, le compte de charges

   réglementaires, selon notre proposition, c'est de

   l'exclure de la formule. Donc, si on retourne au

   calcul de base à la pièce GI-10 document 2.1, le

   point de départ c'est les revenus additionnels

   requis approuvés par la décision D-2005-58,

   auxquels j'ai exclu le compte réglementaire qui y

   était inclus à ce moment-là. Et à ce moment-là,

   c'était cent un mille neuf cents (101 900 $). Donc,

   la base ajustée pour les comptes différés, c'est ce

   montant-là qui va être utilisé pour indexation dans
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   la formule.

           Au résultat de la formule, ensuite on

   ajoute les comptes différés, dont le compte

   réglementaire pour cette année que je demande la

   liquidation à deux cent treize mille dollars

   (213 000 $). L'année prochaine, quand on va établir

   les revenus additionnels requis, on va repartir

   avec la base qui exclut les comptes différés, on va

   appliquer la croissance et l'indexation à ça,

   auquel on va rajouter le compte différé que je vais

   vouloir liquider à ce moment-là, qui va être

   différent du deux cent treize; ça va être les coûts

   réellement encourus entre le vingt-huit (28)

   février au trente (30) septembre deux mille six

   (2006). Donc, le compte différé charges

   réglementaires est exclu complètement de la

   formule.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Alors, on peut peut-être rajouter : contrairement à

   ce que croyait le docteur Higgin.

Q. [139] Madame Mauviel, je vais maintenant vous

   référer à la preuve de l'ACIG, qui suggère

   d'intégrer tout écart entre les revenus prévus et

   les revenus finaux générés par les clients

   interruptibles dans un compte de frais reportés ou
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   un compte d'écart, qui serait liquidé dans les

   tarifs de l'année suivante. Quelle est votre

   position sur la création d'un tel compte?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Gazifère est en désaccord avec cette proposition

   parce que la situation aujourd'hui n'est pas

   différente qu'elle était lorsqu'on était dans un

   coût de service. D'ailleurs, elle est identique.

           Avec le mécanisme incitatif, on établit des

   revenus additionnels requis par l'entremise d'une

   formule. On doit aussi projeter les volumes. À

   l'intérieur de ce dossier ici, les volumes projetés

   se trouvent à la pièce G-10 document 3. Depuis

   toujours, Gazifère a dû projeter ses volumes, puis

   on doit encore le faire, puis depuis toujours on a

   eu l'élément volatile du tarif 9 étant un tarif

   interruptible.

           Selon moi, de créer un compte reporté comme

   le suggère l'ACIG, ça ne fait qu'alourdir le

   mécanisme qu'on tente, bien, qu'on vous propose

   cette semaine, qu'on a comme objectif de le

   maintenir le plus simple possible. Par le passé, on

   a eu des variations dans le tarif 9 soit à la

   hausse soit à la baisse; il y a eu des années où

   est-ce que dans nos causes tarifaires on avait
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   surévalué les mètres cubes par rapport au réel,

   comme il y a des années qu'on les avait sous-

   évalués.

           Moi je crois que ça ne justifierait pas, je

   ne vois pas pourquoi, à cause qu'on est dans un

   mécanisme, on devrait traiter les volumes tarif 9

   séparément et créer un compte reporté tel qu'il est

   proposé par l'ACIG. J'aimerais ça apporter une

   grosse réserve sur l'hypothèse que les volumes

   tarif 9 pourraient revenir au niveau de cinquante

   millions (50 M). Ça a été une hypothèse qu'on a

   posée, moi puis madame Vandal-Parent, à va-vite,

   mais il n'y a rien qui démontre présentement que

   les clients au tarif 9 vont augmenter leur volume à

   ce niveau-là.

           Je veux préciser aussi qu'à chaque année,

   on met à jour les volumes projetés pour refléter

   les contrats. Ça fait que si les tarifs 9... si

   l'économie, si l'avantage du prix du gaz naturel

   fait en sorte que les clients vont vouloir prendre

   plus de gaz naturel versus de l'huile, moi j'ai

   pour mon dire que, à chaque année, je vais avoir

   l'opportunité de refléter ce nouveau contrat-là mis

   à jour dans mes projections volumétriques.

           Je pense que ça couvre tous les points que
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   je voulais traiter à ce niveau-là.

Q. [140] Je vous réfère maintenant, Madame Mauviel, au

   rapport qui a été produit par OC/ACEF ce matin, à

   la page 8 du rapport, au tableau 2 finalement là

   qui est intitulé « Gazifère cost per customer »,

   mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) à deux

   mille cinq (2005). Est-ce que vous avez des

   commentaires particuliers à faire relativement à ce

   tableau-là?

R. Oui, je voulais faire un rapprochement de ce

   tableau, du résultat retrouvé à ce tableau-là par

   rapport à notre dossier tarifaire deux mille six

   (2006). Si on regarde le tableau à la colonne deux

   mille cinq (2005), le revenu requis par client en

   deux mille cinq (2005) était de cinq cent

   cinquante-cinq dollars (555 $). Si je fais le même

   exercice pour deux mille six (2006), mon revenu

   requis par client se chiffre à cinq cent quatre-

   vingt-sept dollars (587 $).

           Mais comme on a dit à plusieurs reprises à

   l'intérieur de ce dossier ici, cette année en deux

   mille six (2006), c'est vrai qu'il y a plusieurs

   coûts additionnels qui n'étaient pas reflétés dans

   notre coût de service dans les années antérieures.

   Notre dossier... la preuve de notre dossier le
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   démontre amplement.

           Puis j'aimerais ça faire un petit exercice

   avec vous, je n'ai pas une pièce avec moi, mais je

   pourrais faire l'exercice avec vous pour vous

   démontrer que le coût par client, les revenus

   requis par client en deux mille six (2006), si

   j'exclus ces coûts additionnels... les coûts

   additionnels que je fais référence, revient au même

   niveau, à cinq cent cinquante-cinq dollars (555 $)

   par client en deux mille six (2006).

           Ça fait que si je pars avec les revenus que

   nous proposons, revenus additionnels requis que

   nous proposons à dix-huit millions trois cent

   quatre-vingt-trois mille huit cents (18 383 800 $),

   puis que de ce montant j'exclus les ajustements

   exceptionnels qui se trouvent à être à GI-10

   document 2, d'un montant de six cent quatre-vingt-

   cinq mille dollars (685 000 $), montant total -

   c'est les montants qui se retrouvent aux lignes 3 à

   8.

           Si j'exclus aussi l'impact sur le coût de

   service du projet d'aménagement des nouveaux

   locaux, de cent cinquante-sept mille neuf cents

   (157 900 $) retrouvé à la pièce GI-10 document 2.3,

   ligne 10, et puis si j'exclus le compte différé
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   d'EnVision qui a été approuvé l'an passé, qui se

   trouve à être à la ligne 8 de la même pièce, GI-10

   document 2.3, cent soixante-huit mille cinq cents

   (168 500 $). J'exclus ce compte-là parce que

   l'année prochaine, ce compte-là je ne le

   récupérerai pas de nouveau; c'est un compte, j'ai

   accumulé des coûts réels pendant cette période-là,

   je n'aurai pas à le récupérer de nouveau en deux

   mille sept (2007).

           Donc, tous ces montants-là additionnés

   ensemble, ça donne un million onze mille dollars

   (1 011 000 $). Donc, en faisant l'exercice, mon

   dix-huit millions trois cent quatre-vingt-trois

   point huit (18 383 800 $) moins un million onze

   mille dollars (1 011 000 $), ça donne dix-sept

   millions trois cent soixante-douze point huit

   (17 372 800 $). Divisé par le nombre moyen

   d'additions de clients prévues pour deux mille six

   (2006), trente et un mille trois cent dix-neuf

   (31 319), ça donne cinq cent cinquante-cinq dollars

   (555 $) par client.

           Ça fait que, selon moi, les coûts... les

   revenus additionnels requis deux mille six (2006)

   sont sensiblement les mêmes que ce qu'on proposait

   dans le passé. Si on mettait l'impact d'inflation,
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   à vrai dire on verrait qu'ils auraient tendance à

   diminuer. Ce qui fait grimper notre revenu

   additionnel requis cette année, c'est effectivement

   les ajustements exceptionnels.

   (13 h 26)

Q. [141] I now have a question for you, Mr. Denomy.

   Mr. JOEL DENOMY :

A. Yes.

Q. [142] This morning, during their presentation, the

   witnesses from OC/ACEF, at page 22 of their report,

   mentioned one of their conclusions as being the

   following :

                In a comprehensive IRM that includes

                escalation by an index of prices such

                as a CPI, a further cost of capital

                adjustment is not necessary : To

                include such an augmentation to rates

                involves some degree of double

                counting.

   I would like to have your comments with respect to

   this issue of -- or is it an issue? -- of double

   counting.

R. Yes. I would agree with Drs. Higgin and Wightman

   that there is a degree of double counting. However,

   I have taken the liberty of taking a look at the

   R-3587-2005                       PANEL 5 - GAZIFÈRE

   R-3611-2006                           Interrogatoire

   18 octobre 2006      - 200 -      Me Louise Tremblay

   components of the Québec CPI Index, specifically

   the weighting that is assigned to the cost of

   natural gas.

           And if you look at the weighting as of July

   two thousand and four (2004), natural gas comprises

   approximately point one nine percent (0.19%) of the

   overall CPI index. Now keep in mind that the data

   used to calculate the CPI index would be comprised

   of overall burner tip costs, so there would be

   commodity charges in there, a monthly customer

   charge and a distribution charge as well.

           So, effectively, that point one nine

   percent (0.19%) should even be lower, because

   Gazifère does not make money on the commodity

   portion. And of the delivery charges, a small

   portion of that is actually their allowed return.

   So the amount of double counting, in my opinion,

   would be extremely small.

           Secondly, I would also like to point out

   that the cost of capital adjustment works both

   ways. The costs of capital for Gazifère are

   determined exogenously; their ROE is determined by

   a formula; their cost of long-term debt is

   determined by the yield on a ten-year Government of

   Canada bond plus a spread; and the cost of
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   short-term debt is the prime rate.

           So if costs of capital are declining, but

   the revenue requirement is increasing, the cost of

   capital adjustment serves to reduce the revenue

   requirement to take into account that decline in

   the cost of capital, and that is what you see in

   two thousand and six (2006). The opposite can also

   occur as well and may very well happen in the

   future. So again, that double counting is in effect

   removed.

           And finally, I would also like to point out

   that Gaz Metro also utilizes a very similar formula

   in their incentive regulation regime as well.

Q. [143] Mr. Campbell, in Gazifère's proposal, the

   mechanism will be evaluated after a first period of

   three years. In its evidence, the UMQ submits that

   it would be preferable to rely on a certain number

   of questions and to agree in advance on the data

   that will be examined in the course of this

   evaluation.

           At page 16 of its evidence, the UMQ submits

   that the Régie should order Gazifère to present

   certain types of information and adds that this

   information should be presented on the basis of

   projections and results whenever it is appropriate
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   to do so.

           What is your position with respect to this

   request of UMQ?

   Mr. RICHARD J. CAMPBELL :

A. Well, first of all, I think we will all expect the

   five-year plan of the proposal, if approved by the

   Régie, to be carried out. In Year 4, we propose

   that the utility prepare a report indicating

   whether or not the utility thinks there should be a

   renewal or extension.

           All of the onus, all of the duty is on the

   utility to file that report and be persuasive with

   respect to its arguments. To the extent that the

   utility fails, there has been no success under the

   plan, it will suggest no renewal, or no deferral,

   or no extension. And where the utility thinks there

   is good reason to ask for an extension, or renewal,

   then it will list the reasons why.

           So I think it is sufficient simply to say

   at this point, "Leave it to the utility to prepare

   its report, do its evaluation and consult with

   stakeholders."

           And with respect to projections and

   tracking of data, I just think that is not

   required. That is not the purpose of incentive
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   regulation or performance based regulation to track

   cost through a period. If you wanted to do that on

   an annual basis, you should stay with cost of

   service regulation. It is just not appropriate to

   ask the utility to go back over time and to track

   and project components for the revenue requirement

   in the incentive regulation plan.

Q. [144] Thank you. Madame Vandal-Parent, toujours sur

   le même sujet, vous avez entendu le témoignage de

   monsieur Rozéfort hier pour l'UMQ, dans lequel il

   suggérait que les données qui sont mentionnées à la

   page 16 de son rapport soient fournies annuellement

   par Gazifère pendant la durée du mécanisme dans le

   cadre du dossier de fermeture réglementaire des

   livres. Quels sont vos commentaires à ce sujet-là?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Bien, de ce que Gazifère avait compris, la liste

   qui apparaît à la page 16 était voulue sous une

   section de ce rapport-là qui disait « Terme et

   renouvellement ». Donc la façon que nous, on l'a

   lu, c'était une liste qui devait être fournie dans

   quatre ans, comme disait un peu monsieur Campbell

   tout à l'heure.

           Donc je voudrais juste préciser que

   Gazifère ne fournira pas de projections à
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   l'intérieur de sa fermeture des livres. Ce qu'on va

   retrouver à l'intérieur de la fermeture des livres,

   c'est du réel. Alors c'est la petite précision que

   je voulais faire.

Q. [145] Merci. Mr. Campbell, yesterday, during UMQ's

   presentation, Mr. Rozéfort, at slide 9, made an

   evaluation of Gazifère's proposed mechanism

   compared to cost of service regulation and to the

   previous targeted mechanism, indicating if the risk

   were higher or lower for the distributor. Do you

   have any comments to make with respect to this

   presentation that was made by UMQ?

   Mr. RICHARD J. CAMPBELL :

A. Yes, thank you. I appreciated the matrix he

   provided on the slide -- when I read the evidence

   of Mr. Rozéfort, that was prefiled, I was having

   difficulty understanding the description of the

   shifting of risk that he provided in that evidence.

   But the matrix makes it pretty clear to me, I think

   that he was considering the evaluation with respect

   to the previous targeted plan.

           So he was attempting to compare the

   proposed plan of the utility with the past

   incentive regulation plan of the utility. An on

   that basis, it might have some merit; it has no
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   merit at all, in my opinion, with respect of cost

   of service comparison.

           And I'll go just to the first element of

   his comparison, where he suggests that, as compared

   to cost of service, the utility would experience

   less risk. His X was in the right-hand column,

   under "Cost of service". And I think, I certainly

   have the view -- and I think most people would --

   that in a five-year plan, where the risk horizon is

   extended from one year under cost of service to a

   five-year risk horizon, there is a significantly

   higher risk for the utility in an incentive

   regulation plan, not a lower risk.

           So I think that's the most important

   observation, and I think it means the rest of his

   observations in that matrix are not applicable.

Q. [146] With respect to the productivity factor, the

   UMQ recommends that the Régie reject Gazifère's

   proposed approach not to use the usual CPI - X

   formula but to use instead a discount to the

   inflation rate. It further recommends that the

   Régie establish parameter X in the CPI - X formula

   at zero point seven percent (0.7%), i.e. a middle

   value between zero point two and zero point nine

   (0.2 - 0.9%). What is your opinion on that?
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A. This is an important issue, and I'll ask the Régie,

   in your considerations, deliberations on the issue,

   to go back to the evidence provided by Mr. Seal,

   and that's GI-9, Document 2. And at page 10, he

   provides that critical table that he reviewed in

   his testimony as well, Table 4. Table 4 describes

   the total factor productivity analysis that he

   conducted.

           This is evidence before you that has not

   been refuted by any other party. And it's good

   evidence that demonstrates that the total factor of

   productivity experience of the utility has been in

   decline over the last fifteen years.

           While Mr. Seal discounted the impact of

   considering volumes as an output measure, and I

   agree with his position on the matter, due largely

   to the volatility of volumes, the data does show

   even more dramatically how significant the decline

   in productivity has been when volumes are

   considered. The absolute numbers aren't important

   but the trend line, I think, is important.

           So you're left in that analysis with

   observations of the last ten years being zero point

   nine percent (0.9%), and the last five years being

   zero point two percent (0.2%) average productivity.
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   When I first saw this evidence that Mr. Seal

   provided, I was not surprised -- it does correlate

   pretty highly with the experience in utilities

   across North America. It was a trend I was

   expecting to see.

           And I'll just refer you as well to the

   evidence of Dr. Lowry, of Pacific Economics, also

   provided in this case, at GI-7, Document 3.3, Table

   4, page 61. Dr. Lowry cites the U.S. Bureau of

   Labour Statistics for the period two thousand to

   two thousand and five (2000-2005) for the natural

   gas distribution industry in the United States, and

   he indicates the implied X factor in the data is

   equal to zero (0), zero point zero (0.0).

           So it's a trend the natural gas

   distribution industry has to deal with, unlike the

   electricity industry, both in Quebec and in

   Ontario, everybody is plugging into the wall these

   days to, for the iPods, and the cell phones, for

   room deodorants; that is not the trend that natural

   gas sees. We have heard about the increased

   efficiency interest of public policy, we have heard

   about the trends of renewing capital stock, housing

   stock with more efficient products, and envelopes;

   this is all contributing to the declining average
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   use per customer. And this is reflected in the

   declining productivity statistics.

           I will quote a friend back in Toronto who

   says, "What the natural gas industry needs is a

   good gas-fuelled cell phone." We just do not have

   the same opportunity to grow volumes as the

   electricity industry does. So, for that reason,

   your consideration of these productivity factors is

   unique to the industry and not in common with

   electricity.

           So we come to your decision then about what

   is an appropriate historical series to consider, is

   it five years or is it ten years. And I suggest

   that, in my comments to you, that the last five

   years is more appropriate. I certainly agree, and

   the observation has been made by Mr. Benoit this

   morning, that going forward, we don't expect that

   to be the case, and in fact, the purpose of the

   incentive regulation plan is to encourage the

   utility to do better than it has done in the past.

   So I agree with that position.

           But let me comment on the zero point two

   (0.2) versus the zero point nine (0.9) -- is a

   mid-point a reasonable alternative? I think it's

   more reasonable than starting ten (10) years out.
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   As a matter of fact, Mr. Tanguay, yesterday,

   observed that the nature of the market place ten

   (10) years ago was very much different than it is

   today. Today, we are dealing with a great deal of

   volatility in the natural gas prices which is

   contributing to consumers making choices towards

   more conversion or perhaps, avoiding natural gas

   entirely by staying with electricity.

           So, going so far back, a decade back, does

   not seem to be reasonable to me. Is it reasonable

   to take a mid-point between the two? Well, perhaps,

   it is, but what would that mid-point be? I'd

   suggest the true mid-point and an averaging zero

   point two (0.2) and zero point nine (0.9), I think,

   you come to an average of point five five (0.55).

   If that were to be the X factor determined by the

   Board, I'd consider that at the very outside of the

   range that I think is reasonable, as compared to

   Gaz Met's X factor, which is point five (0.5) as

   opposed to the discount factor in Terasen case

   which is point six six (0.66) against the rate of

   inflation, point five five (0.55) would be

   relatively high, given the scale and size of

   Gazifère and the little flexibility it has to react

   within the plan.
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           So, I would respond specifically now. The

   reference was to point seven (0.7) as a mid-point,

   it's not a mid-point, that was just the choice of a

   point on a scale between zero point two (0.2) and

   zero point nine (0.9) but I'd suggest that it is

   reasonable for the Régie to consider as a very

   outside of an X factor five point five (5.5),

   sorry, point five five (0.55) and in doing that, I

   suggest you might consider as well offering the

   utility some protection on the downside risks. If

   it was to be that high an X factor, it might be

   appropriate for sharing on the downside which is

   not part of the company's proposal but could well

   be considered by the Régie.

Q. [147] Mr. Campbell, do you reject the use of a

   stretch factor?

A. No, not at all but it's not typical for utilities

   to propose one, so we did not. But if you consider

   the experience, yes, it's often the case that

   regulators will want to challenge the utility to do

   better than the recent past.

           What I object to, though, is an

   arbitrariness in determining what that X factor

   might be and I suggest, it's most appropriate to

   relate the stretch factor to the total factor of
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   productivity experience itself. Should the stretch

   factor be fifty percent (50%) of that or a hundred

   percent (100%) of that or twice that, I think those

   are the types considerations. And if zero point two

   (0.2) is the total factor of productivity number

   that's arrived at by the Régie as appropriate and

   that suggests maybe the X factor could be that

   number plus stretch which would be under the

   scenarios I just described, zero point three (0.3)

   or zero point four (0.4) at the outside, twice the

   experience.

Q. [148] Doctor Higgin commented that the 250 basis

   points rate cap is ineffective, do you agree with

   that?

A. I don't agree with that and I point him to his own

   evidence in the case and he was useful in

   requesting the earnings experience of Gazifère over

   the last few years and two of the five years

   represented, Gazifère earned either 300 basis

   points over allowed ROE or beyond, in one case, 500

   basis points. So, it is within the scope of the

   utility to earn at that sort of level. So, I think,

   it is an effective cap and it does provide some

   assurance to the Régie and to the stakeholders that

   earnings beyond the cap, which are often related to
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   some sort of unforeseen, some sort of unforeseen

   event and they usually only last one year.

   Earnings, in that case, where the earnings of the

   utility exceed the rate of return allowed by 350

   basis points would flow entirely to shareholders,

   pardon me, to ratepayers.

Q. [149] Doctor Wightman commented that the 100 basis

   points dead band was inappropriate, that the

   utility should not be rewarded with one hundred

   percent (100%) of the earnings related to the

   low... I can't read myself. So, basically, do you

   agree with the comments made by Doctor Wightman?

A. Well, I don't in the sense that I think all of the

   economic literature on performance-based regulation

   plans suggest that earning sharing in any form is a

   disincentive for the utility to chase performance

   improvements. They have evolved as a practice

   because they provide some assurance and safeguards

   to the parties in proceedings. I think it's

   important that, at least, a 100 basis points be

   provided as the incentive for utilities to chase

   performance improvements.

           Doctor Higgin himself acknowledged as well

   that the low-hanging fruit tends to disappear on

   the first plan and Gazifère has experienced the
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   first generation targeted PBR plan and it's had

   some success under that plan. It is more and more

   difficult now in second generation plan, a more

   comprehensive plan granted to chase those

   efficiency improvements. So, a proper incentive

   needs to be there and I think 100 basis points dead

   band is a good incentive.

Q. [150] In their evidence, IGUA proposes two options,

   you've heard the two options that they're

   proposing. Do you have any comments with respect to

   these options?

A. Well, I do believe, as I have expressed, that a

   zero point nine (0.9) X factor of productivity

   offset is too high for a utility the size of

   Gazifère. On balance, given all the considerations,

   the second proposal of zero point two (0.2) and

   introducing a fifty/fifty (50/50) sharing in that

   first band, it'd be difficult for me to describe

   that as unreasonable. I mean, it's a reasonable

   consideration for the Board to take into account.

   It does take away from the utility that pure

   incentive to chase the rewards it can keep to

   itself and that first 100 basis points dead band.

   But, for the X factor to reflect the most recent

   experience of zero point two (0.2), I think it's
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   reasonable to consider.

Q. [151] During your testimony on day 1 of the

   hearing, in response to a question from maître

   Lussier, you said that subject to check, that

   Terasen was a Canadian example of a productivity

   offset without consideration of a stretch factor.

   Do you wish to comment further?

A. Only to confirm my answer and provide the reference

   that's in the British Columbia Utilities Commission

   order G-5103, there is no explicit consideration of

   a stretch factor in the Terasen, determination of

   the Terasen's discount factor against inflation

   which was for two thousand and six (2006) and two

   thousand seven (2007), point six six (0.66) of the

   rate of inflation.

Q. [152] Do you any other comments with respect to the

   evidence that you heard?

A. Well, just a brief summary, thank you. And I just

   wanted, Doctor Higgin observed that he was happy

   not to be in your shoes and I think he made that

   observation on the basis that he doesn't think the

   record is complete enough for you to make a

   reasonable decision. I would welcome to be in your

   shoes because I think the record is complete enough

   for you to make a reasonable decision with respect
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   to the utility's application.

           I've been saying for sometime that

   regulators need to provide incentive plans that are

   sustainable over the term of the plan and that,

   within the terms of the plan, utilities need to be

   making decisions themselves that are sustainable.

   You can't get to the end of a plan, in my belief,

   and have a very high-ratched up or very

   high-ratched down of rates. Sustainability means

   transparency and predictability and the proper

   balance of the risks and rewards. I think the total

   factor of productivity, evidence before you gives

   you in part the evidence you need to proceed.

           Interestingly, I've also been saying that

   regulators need to redefine just and reasonable

   rates within PBR regimes, you're very use to what

   means just and reasonable rates within cost of

   service. Interestingly, the Supreme Court of Canada

   in the Atco decision earlier this year, made use of

   the term sustainability as well and I'm sure it's

   not because they've been listening to my lectures

   but they recognized the challenge to regulators in

   setting of rates, they use the term

   sustainability... the goals of regulators to

   achieve sustainability, equity, efficiency and to
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   ensure access to the utility and fair price and I

   think you have all of the tools before you in this

   case to make a decision that reflects those good

   goals.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai plus de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Il est treize heures

   cinquante (13 h 50), j'aimerais vérifier combien

   d'intervenants auraient des questions. Donc, Maître

   Turmel, pas de questions. Maître Plourde? Pas de

   questions. Maître Neuman? Pas de questions? Maître

   Cadrin, pas de questions? Maître Lussier? Pas de

   questions? Maître Beaulne-Bélisle, avez-vous une

   question?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Vous pouvez venir, on va clore... pour

   s'assurer que demain matin, on puisse débuter les

   argumentations.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Je suis consciente qu'il est rendu tard mais

   j'aimerais soulever le point que la pièce GI-4,

   document 7, qui est la réponse à l'engagement 3,
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   qui a été déposée ce matin, bon, on n'a pas eu

   vraiment l'occasion, finalement, d'interroger à son

   sujet, monsieur Finet, et le GRAME considère qu'il

   serait très intéressant et utile d'obtenir

   l'opinion verbale de l'expert du distributeur sur

   les divers scénarios, en fait, le GRAME n'a qu'une

   seule question qui devrait être très brève

   finalement à poser à monsieur Finet, si c'est

   possible de le faire venir à l'avant?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour Gazifère, avec plaisir.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Le reste, parfait.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

Q. [153] Monsieur Finet?

R. Oui.

Q. [154] Donc, comme alternative au scénario 1 qui

   était proposé par Gazifère, quelle serait, selon

   vous, la meilleure hypothèse parmi les trois

   hypothèses envisagées à la pièce GI-4, document 7?

R. O.K. Premièrement, je dois dire que j'ai un peu

   plus expliqué le scénario 1 pour démystifier puis

   un peu dire que ce n'est pas... c'est une solution
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   quand même valable d'avoir un 35 ¢ fixe. Cependant,

   j'avais démontré aussi une ouverture comme quoi les

   alternatives que vous suggériez étaient

   intéressantes, cependant, la raison pour laquelle

   on avait privilégié un montant unique était pour la

   simplicité dans la communication et dans la

   gestion.

           C'est certain que la proposition numéro 3

   me paraîtrait un peu plus difficile quant à savoir,

   fixer une aide variable selon le pourcentage

   d'économie d'énergie dans la mesure où il faudrait

   établir ça selon un bâtiment de référence et non

   pas la consommation réelle, ça deviendrait très

   lourd à administrer.

           Cependant, pour que ce soit en fonction de

   la PRI, soit l'hypothèse A ou B qu'on a soulevée,

   peut-être que l'hypothèse A serait plus idéale que

   l'hypothèse B donc, ce sont des choses qui se

   valent un peu quand même, quand on regarde, bon,

   hypothèse A, PRI en moins d'un an, 25 ¢; entre un

   et dans ans, 35 ¢; plus de deux ans, 50 ¢, il

   reste, que c'est un système qui, oui, qu'on voit

   ailleurs, entre autres, avec le Fonds avec

   Hydro-Québec, en moyenne, ça risque beaucoup d'être

   35 ¢ aussi.
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           Donc, ce sont des systèmes qui sont

   intéressants mais il y a aussi, comme je disais,

   Gaz Métro, l'aide à l'implantation qui est un

   montant fixe, unique, par mètre cube économisé

   donc, chacun de ces systèmes-là a ses avantages et

   inconvénients mais je ne suis pas contre, là, on

   est ouvert à la discussion.

Q. [155] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Beaulne-Bélisle. Le panel, tout le

   panel, tous les gens sont libérés, vous n'avez pas

   de questions, Maître Neuman?

   DISCUSSIONS

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Non. Parfait. Donc, nous allons reprendre demain

   matin, mais je vais vous prendre, par la suite,

   avec les argumentations, Maître Tremblay, vous

   allez débuter. J'aimerais que vous adressiez quand

   même juste une petite portion sur le plan

   d'approvisionnement dans votre argumentation, à

   savoir vous recommandez ce qui a été, en fait,

   déposé. Ça va clore sur ça puis ça va permettre...
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   C'est bien.

   LE PRÉSIDENT :

   ... aussi à maître Lussier dans son argumentation,

   si elle veut dire quelque chose...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   S'y adresser.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait. Oui. J'en prends note.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Dominique Neuman

   pour Stratégies énergétiques et l'AQLPA. J'avais

   signalé à ma consoeur, maître Tremblay, qu'une

   erreur s'était... a été remarquée par monsieur

   Fontaine dans un des tableaux de son rapport, qui

   est le tableau 7. C'est une erreur mineure sur un

   seul chiffre et qui modifie des totaux qui

   s'ensuivent. On aurait pu faire... ça aurait été

   possible de refaire les calculs des totaux sur une

   calculatrice ici mais pour être sûr que le chiffre

   soit exact et que le tableau sera tout à fait
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   exact, c'est le tableau qui reproduisait les tests,

   les tests des différents programmes d'efficacité

   énergétique, c'est un volumineux tableau.

           Donc, ce que je suggère, c'est de déposer

   la version corrigée de ce tableau demain pour que

   la preuve au dossier ne comporte pas cette erreur

   de chiffres. C'est un seul chiffre qui est modifié

   mais qui peut changer des totaux et le portrait

   d'ensemble, le raisonnement reste identique, c'est

   juste pour avoir les chiffres exacts.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour Gazifère, je n'ai aucune

   objection à cette façon de procéder, ça

   n'influencera pas, là, mon argumentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Maître Neuman, vous pourrez faire ça.

   Merci. L'audience est levée jusqu'à demain matin

   huit heures trente (8 h 30).

   AJOURNEMENT - CONTINUÉE LE 19 OCTOBRE 2006, 8 h 30

                     _____________
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